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La République frauçaise n'a pas besoin d’être reconnue 
elle est comme le soleil sur l’horizon : aveugle qui ne le 
ooit pas, avail répondu le général Bonaparte au comte do 
Merfeld et au marquis del Gallo lors des prélim inaires de 
Leoben qui furent suivis du traité de C am po-Form io. Autant 
en dirons-nous de Futilité de la Poste aux lettres; aussi n’e s -  
saicrons-nous pas de démontrer les avantages im m enses de 
cette institution. Certes, si l’intelligence hum aine devait 
adresser des rem erciem ents à ce qui a le plus contribué à 
son élévation cl à son développem ent, sans contredit ses hom 
mages devraient en prem ière ligne s'adresser à la P o ste ; pat
elle la civilisation s’est étendue, le com m erce tient tout le 
globe, la pensée ne connaît pas d’obstacles, les liens de la 
famille c l de l’am itié sont resserrés, la Patrie m êm e est rendue 
aux absents. Grande est l’ influence de la Poste, im m ense est 
sa responsabilité; m ais quelque élevé que soient ses devoirs, 
elle est à la hauteur de l’importante m ission qu’elle doit rem 
plir, son dévouem ent n’a pas de bornes, son activité  ne se 
lasse jam ais; elle trouve sa plus douce récom pense dans l’es
time et la considération de tous, c l c’est avec une juste et 
légitime fierté qu’elle peut prendre pour devise ces mots :
FIDÉLITÉ, EXACTITUDE, CÉLÉRITÉ.



NOTICE HISTORIQUE
SUR LA

POSTE AUX LETTRES
DANS L'ANTIQUITE ET EN FRANCE

Que c’est une belle invention i|ue la foste!
{lettre de №"e or Stvtosé à M°» ne Urigsa y 

l í  juillet 1671.)

PREMIÈRE PARTIE

LES POSTES DANS L’ANTIQUITÉ

CHAPITRE Ier

Des P ostes ju sq u ’à  l ’em pereur A uguste

Est-ce au besoin qu’ont de tout temps éprouvé les Hommes de 
correspondre entre eux, qu’il faut attribuer l’institution des Pos
tes? Ou bien, comme le prétend l'auteur de l’article Postes dans la 
nouvelle Encyclopédie, ne faudrait-il voir dans l'établissement des 
Postes par un souverain dans son royaume, qu’un moyen de plus 
d’oppression? Ce n’est, selon nous, ui à l’une ni h l’autre de ces 
deux causes, qu’il faut rattacher la création des Postqs.
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Que c’est une belle invention que la Poste! 
(Lettre đe M™* dp. Stviosi: à Мие ne Úrion».' 

12 juillet tOïl.)

PREMIÈRE PARTIE

LES POSTES DANS L’ANTIQUITÉ

CHAPITRE Ier

Des P ostes  ju sq u ’à  l ’em pereu r A uguste

Est-ce au besoin qu’ont de tout temps éprouvé les hommes de 
correspondre entre eux, qu’il faut attribuer l’institution des Pos
tes? Ou bien, comme le prétend l'auteur de l’article Postes dans la 
nouvelle Encyclopédie, ne faudrait-il voir dans l'établissement des 
Postes par un souverain dans son royaume, qu’un moyen de plus 
d’oppression? Ce n’est, selon nous, ni a l’une ni h l’autre de ces 
deux causes, qu’il faut rattacher la création des Postes.
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Tout chef ďun Étatquelque peu considérable, a toujours dû s’oc

cuper de connaître avec la plus parfaite exactitude la situation 
des pays qu’il gouvernait; il a dû également s’inquiéter des moyens 
de faire parvenir ses ordres jusqu’aux contins de son empire, et 
cela avec le plus de célérité possible. Aussi, avons-nous toujours vu 
les rois de Perse, les empereurs romains, etc., ayant sous leur do
mination de vastes provinces, installer dans leur empire un sys
tème de moyens de correspondances qui leur permettait du fond 
de leur palais de Persepolis, de Suze ou de Home de transmettre 
leurs ordres jusqu’aux rives de l ’Indus, ou jusqu’à Y ultima, Thule 
du poète. C'est là, croyons-nous, la cause première de la création 
des Postes.

C’est à Cyrus, roi des Perses, que doit être attribué l’honneur 
de cette institution (1).

« Mous avons encore appris, nous dit dans la Cyropédie celui 
» qu’on a surnommé Y Abeille Attique, une autre invention de Cy- 
» rus, qui ne contribuait pas peu à la g’Ioire de sou Empire, et par 
■» le rnoyeu.de laquelle il apprenait fort promptement les nouvel
» les des parties les plus reculées de ses États; ayant pris garde

(1) Annales de Zonare ( iraducLion de Millet de Saint-Amour) Lyon 
1500 p. 6 i. C'est aussi l'avis de Pellisson qui n'admet pas :

•< Que ce fut d'un rude vilain ( Louis XJ )
Que la Poste eût son origine 
11 avait trois plaques d'airjin 
Mais autre part qu'à la poitrine.
» Mais non ne vous y trompez pas,
C'est d’un amant plein de tendresse 
Qui ne pouvait aller le pas 
Quand il allait voir sa maitresse.
» Vous me direz en grand docteur 
Qu’en ce point je ne suis qu’un âne 
Que Cyrus en fut l’inventeur.
— Mais Cyrus allait voir Mandane (<u
» D’autres disent qu’en la quittant,
L’absence lui fut si cruelle 
Qu’il s’en alla toujours poslani 
Pour revenir plus tôt chez elle.

* Origine de la poste. — Ode à M. Ménage. — OEuvres de Pellisson, Paris 
1735, 3 vol.; T . II, p. 189.

(a) Pellisson commet ici une erreur, Mandane était ia mers de Cyrus.
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„ combien de chemin un cheval pourrait faire par jour sans se 
,, ruiner, il fit à proportion des écuries sur le chemin, qui étaient 
u également distantes l’une de l’autre, et dans chacune il envoya 
u des palefreniers. Il établit aussi un maître pour recevoir les pa
, quets des courriers.qui arrivaientet pour les donner à d’autres,

et prendre les chevaux qui arrivaient et en fournir de frais. La 
» nuit même ^’empêchait pas le plus souvent de continuer ces 
h courses et quand celui qui avait couru tout le jour était arrivé il 
»'trouvait un courrier prêt h partir pour la nuit et l’on dit que de 
и cette façon ils allaient plus vite que les oiseaux; mais si cela n’est 
» véritable, il est très certain qu’il n’y a point d’allure par terre si 
» prompte que celle-là (1) », « Et disent aulcuns, écrit Montaigne

(Essais, ch. XXII), que cette vitesse d’aller revient à la mesure 
в du vol des grues. »

Au dire d’Hérodote ce fut dans l’expédition qu’il entreprit con
tre les Scythes, vers l’an 500 avant J.-C., que Cyrus ayant besoin 
de rester en communication rapide avec son royaume établit les 
Postes.

D’après Aristote, dans son traité : De Mundo, les rois de Perse 
avaient placé dans toutes les contrées de l’Asie qui reconnaissaient 
leur autorité, des courriers à pied, des courriers à cheval, des sen
tinelles, des gardes et des observateurs de signaux « (Cursores 
a etiam, exploratoresque, statiores et custodes staţionarii et deni
» que spécularii excubitores (2). »)

Les successeurs de Cyrus s’appliquèrent à perfectionner l’insti
tution du grand roi: dans le livre d’Esther (Cap. VIII, verset 10 
et 14) on voit les courriers du roi Assuérus (a) montés surdes 
chevaux ou des mulets, parcourir en tous sens les provinces de 
son royaume; le texte hébreu dit ; “ Ces lettres furent donc écri- 
» tes au nom du roi Assuérus et scellées de son anneau et il les 
» envoya par des courriers montés sur des chevaux fo r t vites et 
ч surdes mulets nés de juments. » (verset 10) — « Egressi que

(1) ÜEuvres de Xénophon, traduction Charpentier, chez Autoine Sommi- 
ville. Paris 1C61, 2 vol., T. II, p. 418.

Id., traduction Charpentier, La Haye 1717,2 vol in-8°, T. II, p. 445.
(2) Aristotelis opera — Traciatvs de Mundo, cap. VI — traduction latine 

d'Isaac Casaubon, Paris 1619, 2 vol. in-fol., T. I p. 610.
(a) On ne sait pas au juste quel était le roi de Perse que l'écriture sainte 

désigne sous le nom d’Assuérus; le savant Irlandais Jacques Usher prétend 
que c'était Darius Ills ďllystape, le dode Dom Calmet est du même avis: * 
mais on croit généralement que c’était Artaxerxès longue-main (471-424) 
qui avait, comme le dit Sulpice Sévère, dans son Histoire sacrée, épousé 
une juive (EsPier).
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»  sant veredarii celeres nuntia perferentis и selon Thćbreu « ies 
» courriers montés sur des chevaux fo r t  viles partirent. » (Ver, 
set 14) (1) (es).

Le Père de l’Hisloire, uous apprend que de la mer Grecque (mer 
Egée) et la Propontide jusqu’à la capitale de l’empire persan, цy 
avait cent-onze gîtes ou Mansions, qui étaient séparés l’un de 
l'autre par une journée de chemin : le même auteur, dans son livre 
de Urania, raconte qu’après avoir été vaincu par Thémistocle à 
Salamine, Xercès « dépêcha un courrier en Perse pour y porteria 
» nouvelle de son malheur. Rien de si prompt parmi les mortels 
» que ces courriers, ajoute Hérodote. Voici en quoi consiste cette 
s invention. Autant il y a des journées d’un lieu à uu autre, an
» tant, dit-on, il y  a de postes avec un homme et des chevaux 
» tout prêts, que ni la neige, ni la pluie, ni la chaleur, ni la nuit,
» n’empêchent de fournir leur carrière avec toute la célérité pos
» sible. Le premier courrier remet ses ordres au second, le second 
s au troisième, les ordres passent, ainsi de suite de l’un à l'autre,
3 de méme que chez les Grecs le flambeau passe de main en main 
« aux fêtes de Vulcain. Cette course à cheval s’appelle er langue 
3 grecque Avyeprov (2) (b). La Grèce dont l’étendue n’exigeait pas, 
comme le vaste empire persan, une installation si complète de 
courriers, avait ses Hémerodromes qui couraient tout un jour.

La rapidité des courriers ne satisfaisant point encore les privi
légiés qui pouvaient s’en servir, maints moyens ingénieux étaient 
par eux imaginés pour arriver à la transmission plus rapide d'un 
ordre, d’une demande, d’un avis, etc. Des divers systèmes de cor
respondance, le plus usité fut l’emploi des signaux par le feu. Dans 
1’Agamemnon d’Eschyle {524-156), Clytemnestre annonce au chœur 
(vers 286 et suivants) que la ville de Troie a été prise par les Grecs 
ta nuit précédente : « Quel message assez prompt a pu vous rap
prendre? » demande le chœur « Vulcain par ses feux allumés sur 
« l’Ida, de fanal en fanal la flamme méssagère est venue jus- 
3 qu’ici, » Clytemnestre explique ensuite comment la distance 
ď Argos à Troie a pu être franchie en si peu de temps au moyen

(fl La sainte bible, commentaires par Dom Calmet, li  vol. grand in-l», 
T. Vï, j». 4 19. — — (o) « M. le Grand et le maréchal de Bellefonds, écrivit 
le 21 novembre 1670 madame de Sévîgné à sa tille, courent lundi dans le 
bots de Boulogne, sur des chevaux viles comme des éclairs. »

(2) OEuvres d’Hérodote, L. VIII, Par. XCVIII; traduction Buchon.-  
Paris 1837 in-8° p. 298 — it) Dans son glossaire, Ducange (T. 1, p. 2531 
au mot Angari dit: » Perf?e enim hujus modi cursorura inventores sunt ".
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de signaux parle feu dont elle indique les stations successives: 
sur l'Ida; à Lemnos, au somm,e du mont Jupiter de Г Athos, sur 
le Macistus en Eubée, sur le, Messapius en Béotie, au Cithéron, sur 
le mont Ægiplanetus, dans la Mégaride, enfin au mont Arachnée à 
la vue iTArgos. « Tels ôtaient, continue Clytemnestre, les fanaux 
» que mes ordres avaient fait préparer pour se répondre les uns 
» aux autres, du premier, au dernier, ils ont rempli mon at
» tente (1) »•

Entre autres moyens de transmission, nous citerons encore celui 
döntse servit Peuceste et que nous fait connaître Diodore de Sicile 
dans sa Bibliothèque historique; après la mort d’Alexandre, le 
satrape perse Peuceste ayant été prié par Eumène de venir l’aider 
?. garder contre Antigone le Tigre sur les bords duquel il se trou

pi Tnéåtre des Grecs.— Eschyle. — Traduction du P, Brumoy, revue par 
Raoul Rochette, T. II, p. 125 (a).

ţa) Nous né nous inscrirons pas en faux, ainsi que l'ont fait plusieurs erili' 
ques sur la possibilité du lait des signaux par le feu, que nous venons de 
citer; nous en constaterons au contraire avec plusieurs savants, sinon l'au
thenticité du moins la possibilité. L'abbé Sablier, membre de l'Académie 
des inscriptions et belles lettres, a cherché à eu établir la vralsemb ance 
IMémoires de l'Acadènie des inscriptions il bdlres-leltres, T. XIIÍ, p. 460).
Un autre membre de cette illustre assemblée, M. Mongez, à également sou
tenu par des considérations ma thématiques la possibilité de ce fait (Mém., 
etc,T. V, hist. p. 63 et seq), dont le savant hollandais, Isaac Vossius, s’est 
attaché à démontrer l’exactitude dans l’édition qu'il a donnée de Pom- 
poniusMela (lalDye 1658, ini'), Coineiüede Paw dans son édition d'Eschyle 
(la Haye 1715,2vol. in 4"), rapporte dans ses notes les paroles de Vossius; les 
détails géographiques sonltrè : clairs et très exacts, ne contenant que des par
ticularités possibles, et avec I.efranc de Pompignon (p. 222) tradueliouu ano 
nymed'Eschyle (Paris 1770 in 4°) nousdironsque l'histoire des signaux par le 
feu quoique fabuleuse est au moins très vraisemblable. A l'appui de ce 
que nous avançons nous pourrions citer le Père F. Baugrand qui, dans son : 
Voyage en Syrie, rapporte que la mère de l’empereur Constantin, sainte- 
Hélène, avait fait élever sur le bo-d de la mer des tours, depuis Constanti
nople à Jérusalem, et, au moyen de divers feux allumés sur ces tours, elle 
savaitdes nouvelles de l'une de cesdeux villes quand el lese trouvait dans l'au
tre, en moins de vingt quatre heures. Polybe.Tile Live, Végèce, Jules Afri
cain, mentionnent à diverses reprises l'usage des signaux par le feu, main
tes fois l'Ecosse s'est soulevée à la vue de la croix du ftu que de vaillants 
patriotes agitaient dans toute la contrée, et en execution de l'article : Prin- 
ceps namque des ; CoNSTiTDTroNS de Catalogne, les fières populations 
l.atalanne et RoussiMonnaise volaient au secoın s de leur Patrie des qu'elles 
У étaient invitées « par des lettres ou des messages ou par des feux 

> "allumés, suivant l'usage du pays. » «
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vait dans le pays des Uxiens, vint à la tête de 10,000 archers re 
joindre Eumène. « Or, quoique plusieurs des Perses qu’il amenait 
» avec lui habitassent à trente journées de distance du lieu de s;t 
y résidence, ils avaient reçu son ordre le jour même qu’il le donna 
» par la position industrieuses et avantageuse des sentinelles; 
» dans la Perse : Singularilé qu'on sera bien aise d’apprendre : La 
» Perse étant un terrain fort inégal et fourni d’un très grand 
» nombre de hautes pointes de montagne d’où les cris se peuvent 
» entendre réciproquement, on place sur toutes les pointes des 
« hommes de la plus forte voix; de sorte qu’un avis ou un ordre 
» qui est porté à une de ces sentinelles se communique bientôt à 
s la ronde et au loin a toutes les autres qui le font passer avec 
» une vitesse incroyable jusqu’aux extrémités du gouvernemeut 
ч ou de la satrapie (1) ». L’astronome grec Cleomède dans sa: 
Théorie Cyclique des météores (L. II, p. 619) raconte qu’anté
rieurement Xercès avait fait connaître en Perse, ce qui se pas
sait dans la Grèce, au moyen des crieurs. Sans contester la vérité, 
ou nous porter garant des faits que rapportent Cleomède et Dio
dore de Sicile, mous rappellerons seulement qu'on reproche au 
dernier, de trop s’attacher aux traditions fabuleuses, et par suite 
sa trop grande crédulité.

A l’exemple de Cyrus, les Romains avaient disposé des postes 
aux chevaux, au dire de Tite-Live qui nous apprend que dans la 
guerre entreprise par le Peuple Roi contre Antiochus, dit le grand 
roi de Syrie, T. Sempronius Grachus, le père des Gracques, « per 
» dispositos equos prope incredibile celeritate ab Amphissa tertio 
a die Pellam pervenit ». « à reoir les lieux, comme le dit Montai 
» gne, ce passage démontre svßsamment, que c'estoienl Postes assis
» ses, non ordonnées freschementpour celte course (2) ».

De bonne heure, les Gaulois avaient organisé dans leurpaysuo 
système de correspondance qui frappa vivement l’attention de 
César, dans les Commentaires (3) duquel nous voyons que le; 
commandements des Gaulois aux provinces, h peine reçus enm 
lieu, étaient portés h un autre avec une rapidité telle que ce qui 
fut fait h Genabum (Orléans) fut connu le soir même chez les Ar- 
vernes (й).

(1) Bibliothèque historique, par Diudore de Sicile - -  traduction de l'abbf 
Terrasson, Paris 1741,7 vol. in-8°, T. VI, L, XIX, p. 41, Par. 6.

(2) Essa’s, Paris 1865, 2 vol ín 12, T. Il, p. 48, L. II, ch. X X II.
(1) De bello gallico, L. VII-, ch. Ill, Paris, 1819, ì vol in-4c, T. I, p-
(a) Certains auteurs ont supposé, pour expliquer cette transmisyon, qo‘ 

les Gaulois employèrent des signaux inconnus aux Romains M. Mongol 
* (Mémoires de l'Acidémie des inscriptions et belles-lettres T. V, p. 68),pt* 

tend que 360 à 400 crieurs ont pu le faire.
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I e vainqueur des Gaules s’attacha de son coté à organiser par
faitement son service de courriers etil y réussit si bien que de deux 
lettres, que pendant son séjour en Bretagne il écrivit h Cicéron, 
qui se trouvait à Rome, la première fut rendue au bout de 26 jours 
et la seconde au bout de 28. C'était aller vite pour l’époque. Les 
particuliers qui ne pouvaient comme César, expédier des cour
riers, devaient pour leurs correspondances recourir à toute espèce 
de moyens, les uns ainsi que le dit Montaigne (L. II, ch. XXII) se 
• ervaient« des arondelles en les teignant de marques de cou- 
u leurs » d’autres, tels que les « maistres de famille au théâtre à 
, Rome, avoient des pigeons dans leur sein, ausquels ils atta
, choient des lettres quand ils vouloient mander quelque chose à 
« leurs gents au logis, et estoient dressez h en rapporter res
s pouse. » Il existait cependant à Rome pour porter les lettres, a 
pied et à cheval le Cursor ou messager, ainsi dénommé par Mar
tial (III. 100) et Suétone (Néro-49) et que Tacite mentionne égale
ment; mais il était plus fréquemment désigné sons lenom de Ta- 
lellarius porteur de lettres (Cic. Phil. II. 31, Ep. ad. fám. XII, 12, 
XU, 17.)

Les avantages résultant de l’institution des Postes et de leur 
établissement dans un royaume ne profitaient qu’au seul souve
rain et le Peuple Roi daus le temps de sa grandeur ne pouvait en
voyer ses lettres par les Ycredarii (a) ou courriers publics, et de
vait pour les faire tenir aux destinaires, expédier un courrier, 
dépêcher un esclave [stator). « Litteras tuas mihi stator tuus 
reddidit ï, dit Cicéron — (Ep. fám. II, 17), ou avoir recours à l'obli
geance d’un voyageur. Dans une de ses lettres le grand orateur 
romain recommande à un de ses amis dont il désirait avoir fré
quemment des nouvelles, d’envoyer tous les jours un esclave 
sur le port, pour trouver des gens de sa connaissance qui vou
lussent bien en partant se charger d’une lettre (Ep. ad fám. XVI, 5). 
Aussi Dieu sail! avec quelle inexactitude et après quels longs 
retards ces lettres étaient rendues; prenant les Lettres des auteurs 
latins dont la correspondance nous reste, nous y  verrons des 
récriminations continuelles, des plaintes réitérées: « Bref, sache, 
» dit Cicéron à Marcus Cœlius, que je n’ai reçu aucune épître de 
» toi depuis la brigue de ton édilité, laquelle m’a fort réjoui et par

(a) Vendi, equi publico cursui destinali.
Vereda, via per quem veredt vadont.
Veredarii, dicti qui veredicis publicis ul-baiiluret responsa vel mandala 

princípium deferebant.
Ducange. GlossaireT. VII (aux mots précités.) ч
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и là je  crains que mes lettres te soient aussi peu rendues qu'à 
» moi.—Jereçois, dit-il au même, dans une autre épltre, peu de let
» tres de toi, possible aussi qu'elles ne me soient pas rendues(l).s 

De bonne heure les missives, eie quelque sorte quelles fussent 
furent scellées, ainsi qu'il résulte des paroles d’Isaïe disant aux 
Juifs que ses prophéties seront pour eux comme des lettres closes. 
Les romains entouraient leurs lettres d’un fil de lin, vinculum épü
lőié, sur lequel ils appliquaient leur cachet qu’ils appelaient Si- 
ffnûlorios ou Sigillaricios anulos, ainsi que le démontre ce passage 
de la 3raB Gatilinaire de Cicéron que cite du Boulay dans son : Thré- 
sor des antiquités romaines (Paris 1G50 in-fol.) « Tabellas perferri 
» jussimus quæ a quoque dicebantur datæ : primům entendimus 
» Cethego, signum, cognovit, nos Unum iucidimus, legimus » 
Dans : les ilackides de Plaute, l'esclave Cbrysale demande à Pis- 
toclère : « Stilum, cerarn et tabellas, et linum. » (act. IV, scè- 
» ne IV) et en remettant à Nicobule la lettre qu’il venait d’écrire il 
lui dit : « je  vous la remets cachetée comme on me l’adonnée {ut 
» ah ilio adcepi, a te obsignatas (Uitere) adtuli) (3).

CHAPITRE II.

D’ A uguste à  C h arlem agn e

Avec Octave devenu Auguste, arriva une ère nouvelle pour la 
Poste. La vaste étendue de l’empire romain exigeait que toutes les 
activités, soit armées, administration, etc., qui le composaient, 
fussent reliées à la capitale par des communications dont la rapi
dité devait augmenter la puissance du souverain.

(Il Les épîtres famillières de Cicéron, traduction de G. Dolet et F. de Bel- 
leforesl; Lyon 1579, I vol. in 17, p. 91-98.

(2) Plaute-Venise 1518, P. CLXXIX. — Théâtre complet des latins pu 
blié par M. Nisard, Paris 1844, gr. in-8“, p. 142. 144.



Auguste établit d’abord des jeunes gens qui portaient les pa
quets d’une station (stailo) (1) à l’autre, il créa aussi un surinten- 
d-int des grands chemins et plus tard pour faciliter la marche de 
ses courriers il en plaça à chaque station un certain nombre -à 
très peu de distance les uns des autres et auxquels il fit donner, 
nous dit Suétone, des voitures, ® afin que ceux qui de divers en
» droits lui apportaient des lettres, courant ensemble dans la 
„ même voiture, ils puissent s’interroger les uns les autres si il.y 
ì, avait quelque chose qui l’exigeât pour le hien et la sécurité pu
ii blique (2) ».

Comme on le voit, Auguste faisait sa police avec ses employés 
des Postes, mais, en revanche, il fit faire un peu de poste à ses po
liciers. Les hauts employés de police appellés Frumentarii, char
gés d'abord de parcourir les provinces dans le but apparent d’as
surer l’approvisionnement des subsistances, mais en réalité afin 
d'étudier l’esprit des populations, furent appelés h la direction des 
Postes. Les Frumentarii dont la confiance impériale avait fait de 
gros personnages, suscitèrent dans l’exercice de leurs fonctions 
de nombreuses plaintes, dont saint Jérôme et Aurelius Victor se 
sont fait l’écho, ce qui emmena l’empereur Dioclétien à les sup
primer. Les employés des Postes se divisaient : Io en Staţionarii, 
placés dans les lieux où se trouvaient les relais, et qui étaient en 
outre chargés d’informer régulièrement le Souverain de ce qui se 
passait dans l’étendue de leur relai, et de ce qui pouvant troubler 
l’ordre public venait à leur connaissance; 2° en Curiosi ou Juclices 
curiosi qui, attachés au service des Postes en qualité d’inspec
teurs des grands chemins, avaient en outre pour principale et es
sentielle occupation de dénoncer à l’empereur ou au préfet du 
prétoire les habitants qui se montraient animés d’un esprit hos
tile; к surveiller la conduite des magistrats et des autres fonction
naires, et à rendre compte de leurs paroles, de leurs opinions et 
de leurs actes (3). ’ -

Les courriers romains devaient être munis d’un diplôme ou

(1) Histoire des grands chemins de l’empire Romain, parBergier, Bruxel
les 1728, 2 vol. în-S°, T. II, p Glü. — D’après Re.gier, et nous sommes en • 
fière lient de son avis, le m t Pestes vient de ces stations on positions : <■ Po
" sitiou- sive dispositione æquorum cursui publico depulatoruro. »

(2) Histoire des douze Césars par Suétone. — Traduction de Lallu.pe 
Paris 18Ü5, ? vol., T. I, p. 295 p. 319. -  Paris 1865, 2 vol., T. I, p. 91, 
P- 102.

(■') Usage des Poste*, parLequien dola Neufvdle, Paris 1730, 1 vol. in-18, 
p. 22. — Encyclopédie du X IX " ' siècle, mol Postes.
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passeport qui levait tous les obstacles qui auraient pu les arrêter 
Dans une lettre que Pline-le-Jeune écrivait à Trajan (L. XI, let 
XIV) en parlant d’un courrier que le roi des Sarmates expédiait к 
l ’empereur et qui était porteur de nouvelles importantes dont Tra
jan devait être instruit au plus tôt : « Pourlevertous les obstacles 
» disait Pline, que le courrier aurait pu trouver je  lui ai donné un 
j> passeport, s [Diploma adjuva-vi). Ge passeport donnait au cour
rier qui en était porteur le droit d’exiger des chevaux et des voi
tures aux frais du trésor public.

Les diplômes ne se délivraient qu’au nom de l’empereur, et Ta
cite raconte qu’un gouverneur de l’Espagne fut accusé d’avoir un , 
moment aspiré к l'empire, к la nouvelle de la révolte d’Othon et 
de Vitellius, parce qu’il avait donné de son plein pouvoir des di 
plômes sans nom d’empereur. « (Tanquam diplomatibus nullum 
» principem præscripssisset) (1). Nul, ainsi que le dit fort claire
ment Gui Pancirole (2), ne pouvait sans diplôme requérir les che
vaux affectés au service des Postes, et Julius Capitolinus nous 
apprend que Publius Helvius Pertinax, depuis empereur et alors 
préfet des cohortes, fut par le président d’Antioche condamné к 
aller к pied a un certain lieu où il était envoyé comme député, et 
cela pour s’être servi des chevaux de poste sans diplôme (3).

Sous Auguste, et après lui jusqu’à l'empereur Adrien, les pro
vinces, les villes et par suite les particuliers contribuaient aux 
frais de réparation des grands chemins et a l’entretien des pestes 
(posiliones), sans que nul put s’en dispenser, pas même les vété
rans; les seuls officiers delà chambre du souverain, appelés pu
positi sacri cubiculi en étaient exempts.

Le service des Postes était parfaitement organisé, et Cornelius 
Nepos ainsi que Pline parlent de courriers qui avaient fait vingt, 
trente et trente-six lieues et demie dans un jour; mais les parti
culiers qui payaient à beaux deniers le service postal du prince ne 
pouvaient s’en servir; aussi à combien de doléances et de plaintes 
cet état de choses ne donnait-il pas lieu ! « Epistolam tuam accepj 
y> post multos menses quam miseras » écrivait Senèque (Epist.,L.), 
в ~  « Non accepi (litteras) et accipere gestio proinde prima quoque 
» occasionne mitte » disait Pline (Epist. IX, 28),

D’un récit de l’an 88 de J.-C., que donne Moïse de Ghorène (407-

(1) Tacile, Hist. L. II, p. 65.
(2) Notitia utraque dignitatum, cuna orienlis, tum oecidemtis, ultra Arci* 

dii Honoriì que tempora, etc,, Venetiis J. A. et J, de Francisis, 1602, infoi, 
p. 97.

(3) Histoires des grands chemins de l ’empire romains, par Bergier, ТЛ
p. 620.
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l92), il résulte que dès le Ier siècle de notre ère les Postes étaient 
établies en Arménie; voici ce passage qu'à traduit M. Levoillani 
de Fiorivai « Erouant (a) à cheval franchissant tout l’espace, se 
ì jette dans les khans établis depuis son camp jusqu’à la ville, 
ì et de poste en poste montant sur un nouveau cheval se remet à 
>1 fuir (1)- »

Après la mort de Constance-Chlore à York, le 25 juillet 306, Cons
tantin, son fils, qui voulait lui succéder dansle commandement des 
(taules et des Iles Britanniques, prit nuitamment la Poste pour se 
rendre dans les Gaules, et dans chaque stailo où il arrivait il fe- 
sait couper les jarrets des chevaux qu’il y  laissait afin qu’on fut hors 
d’état dele poursuivre et de l’arrêter comme on en eût le dessein le 
lendemain matin Devenu empereur, Constantin, peut être en sou
venir de son aventure, réorganisa le service des Postes. Los Di
plomala, ou lettres de Poste, prirent le nom ù'Evectiones. Jusque- 
là, seuls ceux qui avaient le droit de les délivrer pouvaient s’en 
passer, tels étaient les proconsuls, propréteurs, présidents, juges, 
vicaires, ducs; Constantin, et ses successeurs l’imitèrent, leur en
leva ce pouvoir en se le réservant,ou en ne le donnant qu’au Prœ- 
feclusprœlorü et au Magister oßciorum. 11 en était encore ainsi du 
temps del’empereurd'Orient.Léonde Thrace, dit l’ancien (457-474); 
et l’empereur d ’Occident Anthémius (467-472) écrivant à un préfet 
du prétoire lui reconnaît ainsi qu’au Magister oßciorum le droit de 
délivrer des lettres de Poste, mais dans la suite ce pouvoir fut at
tribué au seul préfet du prétoire [b).

Sous le Bas-Empire, la maison de poste, précédemment dési
gnée sous le nom de statio, prit celui de mulatto, de ce que s en 
tels lieux, dit, Berger, les agents, courriers et messagers chan
geaient leur chevaux las et fatigués à d’autres tous frais et 
reposés.» La moindre mulatto devait au moins contenir vingt 
chevaux, et les plus importantes devaient en avoir au moins cin
quante (2). — « On y  entretenait des chevaux, et les courriers y  
» trouvaient des relais;-pour porter des nouvelles d’un lieu à un

(a) Er mani que la biographie Didot nomme Erovant II, fut roi d’Arménie 
entre les années (58 et 88 après J.-C.

(1) Ilisloriœ Armenicœ. —- Libri 1res. L. II, ch. XLVI, p. 25!.
(è) Marculfe dans son Formulaire donne un curieux modèle des lettres di 

lesevecliones (Marculft monachi formulas veleres, Paris 16(56, ! vol in-8- 
P- 20).

(2) NolUia vtraque digni latum, etc., par Pancirole, p’. 09. Codlcis 
Theodosiani, lib, XVI ; Baie, 1528, (lib, VII. De cursu publico, II), 8, 53 . 
0». Cod. Just., 12, 15, 51.

2'
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» autre, et il y  avait des édifices capables de loger les empereurs 
» et leur suite, et même des légions; des magasins pour les vivres 
» et les fourrages, des arsenaux et des lieux de repos pour les 
» voyageurs. » (Millin, Antiquités nationales, t. Il), d'où la maison 
de Poste avait pris aussi la dénomination de mansio, qui signifie 
hôtellerie.

Dans le récit des guerres de Bélisaire contre les Vandales, l'his
torien grec Procope, nous apprend que les armées romaines 
étaient suivies de courriers; il nous donne encore les détails sui
vants sur les Postes de son tem ps; «Il n'y avait pas moins de 
» cinq postes par journée et quelquefois huit. Ou entretenait qua
is rante chevaux dans chaque poste et autant de postillons et de 
» palefreniers qu'il était nécessaire. » Ce môme auteur raconte 
que le grand guerrier romain s’étant emparé de la ville de 
Syllecte [a), « celui qui avait charge de chevaux publics vint se 
» rendre au camp romain avec lesdits chevaux. Bélisaire fit preu- 
» dre sans lui faire aucun tort, un de ceux qui, a course de cheval, 
» portent çà et là les mandements royaux, lesquels ils appelent 
» courriers (Yeredarios appellant) et l’envoya vers les Vandales. > 
Comme on le voit par ce passage, les Barbares mômes avaient 
leur Poste (1).

Au moment où écrivait Procope, le grand empire romain consi
dérablement réduit, allait bientôt être la proie des Barbares, et 
avec lui, devait disparaître le service des Postes; par deux fois, 
Alaric avait lancé ses Visigoths sur ШпВе et s’était, avec son beau- 
frère Ataulphe, qui avait amené ses Huns et ses Goths, rué sur le 
cadavre de l’empire romain. Le Fléau de Diett, Attila, à la tête de 
ses Huns, après avoir ravagé l’Orient et l’Occident, s’était aussi 
précipité sur la malheureuse Italie qu’il avait dévastée, l’éloquence 
île saint Léon le Grand, parvint, il est vrai, à sauver Rome, mais 
peu après Genserie, avec ses Vandales, pénétrait dans la capitale 
de l’empire romain que pendant quatorze jours il livrait au pillage; 
et en 476, le roi des Hernies, Odoacre, en s'emparant de Rome, 
mettait fin à l’empire d’Occident. Depuis ce moment jusqu’au 
ix* siècle, il est inutile de chercher quelque trace du service des 
Postes.

(a) La villa de Syllecte, que Procope seul mentionne, était, d'après 
Baugran I et La Martinière; située ô une lieue et demie de Carthage.

(I; Histoire des guerres faites par l’empereur Justinien contre les Van
dales et les Goths, par Procope, traduction do Martin Fumée. — Paris, 1557. 
L I. p. 28.
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d e u x iè m e  p a r t ie

LA РОЙТЕ AUX LETTRES EN FRANCE.

CHA TITRE Ier.

D e C h arlem agn e â  L ou is  X I.

Au milieu du vni® siècle un homme parut, dont le génie 
comme un grand éclair au milieu des ténèbres, devait arrêter la 
décadence el refouler la barbarie: Charlemagne, Désireux de con
naître l’état des esprits et de veiller a la bonne administration de 
la justice, il envoyait parcourir son vaste empire, ses Missi Domi
nici, et il ne manquait pas « de demander à chacun ce qu’il avait 
» à lui rapporter ou à lui apprendre sur la partie du royaume 
» dont il venait.» (Hincmar, Lettre de l’an782, trad, de M. Guizot.) 
Mais ces moyens de correspondance et de connaissance des faits, 
étaient bien insuffisants. Aussi en 807, au dire de Julianus Taboe- 
tius, le puissant empereur ayant réduit sous sa domination 
l’Italie, l’Allemagne et une partie de l’Espagne, établit un service 
de courriers sur chacune de ces provinces. Ces courriers qu’en 
souvenir des Romains Charlemagne nomma veredarü, ne devaient 
s'arrêter sous aucun prétexte et ne pouvaient manger, si ce n’est 
à clieval, avant d’avoir fourni leur course. A la mort du puis
sant monarque et par suite de la division de son grand empire, 
l’institution qu’il avait établie fut délaissée, et pour tout vestige, 
nous ne pouvons citer que la signature d’un certain Balduinus 
ou Baudoin qui, sous Louis-le-Gros (1109-1137), s’intitule 
Veredarius (1), duquel, sous toutes réserves, Ducange dit ( verb : 
Veredarius) : t Forte is magislratus qvem hodie. » Le grand mal

it) Histoire généalogique de la maison de Montmorency el de Laval, par 
André Duchesne, Paris, 1624, in-fol. Pr. 33, — Moreri, Diction, historique, 
t. VHI.p. 515.
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tre des Postes đicitnus, » et la mention faite dans im acte de 1321 
de Geoffroi Coquatrix qui est appelé ancien maître général des 
Postes (1). Quelles étaient les attributions de ce Baudoin, de ce 
Geoffroi Coquatrix? le Forte de Ducange n’est pas de trop, 
n’étaient-ce plutôt que des officiers de la maison du roi portantini 
vain titre? Des documents certains nous manquent pour nous 
prononcer.

Les rois de France, pendant la période qui s’étend depuis 
Charlemagne jusqu’à Louis XI, n’expédiaient pas de courriers 
réguliers ; lorsque accidentellement ils en dépêchaient, ceux-ci, 
pour se rendre à leur destination, pouvaient requérir les chevaux 
qu’ils rencontraient; à l’exemple des courriers royaux, des messa
gers particuliers prenaient, où ils pouvaient, des montures pour 
continuer leur route; afin de remédier à cet abus, LouisIX donna 
en décembre 1254 une ordonnance dans laquelle il dit : a Nous 
» dépendons que nul en nostre terre ne pregnent cheval contre la 
» volonté de celuy à qui le cheval sera, ii ce n’est pour notre 
» besoingne (2). »

Diverses ordonnances ultérieures vinrent régler le droit de 
réquisition des ckevauctbeurs c’est le nom que donne aux courriers 
royaux une ordonnance de Philippe V, dit le Long, en date du 
11 février 1318 (3). Il est fort probable que l’officier de la maison 
du roi qui s’intitulait veredarius devait avoir.la haute main sur 
ces courriers, qui ne partaient, comme nous l’avons dit, qu’acci- 
dentellement, et étaient uniquement affectés au service du roi. - 
Aussi, tout comme douze siècles auparavant, les particuliers fai
saient-ils parvenir leurs lettres par qui et comme ils le pouvaient.
« Je vous réponds un peu tard, mandait Saint-Bernard à Hugues de 
» St-Victor, parce que votre lettre ue m’a pas été rendue sitôt que 
n vous pensiez ; au lieu de me la faire tenir en diligence, on l’a 
* gardée longtemps à Ponty vi. — Vous recevrez un peu tard ma 
» réponse, écrivait encore l’abbé de Clairvaux au chanoine Oger;
» il y a longtemps qu’elle est écrite, mais j ’ai tardé de vous l’cn- 
» voyer parce que j ’ai manqué de messager qui vous l’apportât (4).

(1) France adminislralive, n° du 20 novembre 1869, Élude sur la douane 
au moyen âge

(2) Ordonnances des rois de la trois ème race, recueillies par de Lamière. 
Brequigny et Pardessus, etc., Paris 1723-1837, 21 vol. in-fol, t, I, p. 174.

(2) Ordonnances des rois de la troisième race, etc., t. 1, p G79. T. XXJ, 
p. 4i'S.

(4) Opéra, S. Bernardi 1690, 2 vol. in fol. Lett.
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Ad moment où tít-Bernard écrivait et où « par son éloquence, 
» ainsi que le dit Daunou, il sut envoyer 100,000 hommes en 
» Palestine sans y  aller lui-même » l’intelligence humaine se 
réveillait, aidée en cela par l’adversaire de l ’abbé de Clairvaux, le 
célébré Abailard, que M. Ch. de Rémusat appelle « un des plus 
» nobles ancêtres des libérateurs de l'esprit humain : » le libre 
examen commençait к naître « l'esprit humain, s'écriait St Ber
ii nard usurpe tout ne laissant plus rien à la foi ! On fouille 
„ jusqu’aux entrailles les secrets de Dieu. » Soutenues par ce 
nouvel essort de l’intelligence humaine, les lettres brillèrent d’un 
vif éclat, l’Université de Paris fut fondée et vit de nombreux 
écoliers de toutes les nations venir en foule s’asseoir sur ses 
bancs. A cette époque, et par un singulier contraste, la violence 
etle brigandage étaient les seules lois reconnues, de telle sorte 
que les voyages que devaient entreprendre les étudiants pour se 
rendre à l’Université de Paris étaient très dangereux -, afin d’arri
ver sans encombre à la Capitale ils étaient obligés de se réunira 
d’autres personnes qui s'y rendaient. Dans le but de donner toutes 
facilités aux étudiants l’Université de Paris fit choix de quelques 
hommes honorables qu’elle chargea d’aller chercher les écoliers, 
de servir d’intermédiaires entre ceux-ci et leurs familles et de 
faire parvenir aux uns et aux autres les correspondances qu’ils 
échangeaient. Ces hommes furent dénommé?messagers de l'Uni
versité. Rabelais nous peint dans son langage original l’impa
tience avec laquelle les et escoliers » attendaient les messagers 
qui leur apportaient de quoi garnir leurs marsupies exkausiées 
(bourses dégarnies.}

La première mention que nous trouvions des messagers de 
l'Université est sous la date de l’an 1297 ; le roi Philippe-le-Bel, 
guerroyant contre les Anglais et contre Guy, comte de Flandre, 
afin de rassurer les <t escoliers » Flamands qui étudiaient à Paris 
et à Orléans donna une déclaration solennelle par laquelle il les 
prenait sous sa protection et sauvegarde eux et leurs messagers (1) 
Après la mort de Philippe-le-Bel en 1314, son fils aîné, Louis X, 
accorda aussi par ordonnance du 3 juin 1315, a l’Université pour 
ses messagers de Flandre la protection et lu sauvegarde que la 
guerre rendaient indispensables afin qu’ils pussent aller et venir

(I) Historiæ universitatis ab anno 8(;0 ad annum, 160U à Cesarie Égésit, 
Baiati (Duboulay), Parisiis 1665 Í673, 6 vol. in-folio. T. III, p. 513.

Privilégié universitalis Parisiensispar Duboulay. Paris, 1674, in 4°, p.74.
Histoire de l’Université de Paris, par Crevier. Paris, 1761. 7 vol. T. Il 

P. 137.
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librement de Paris en Flandre et de Flandre à Paris : une ordon
nance du 2 juillet suivant étendit à tous les « escoliers о de l’Uni
versité, de quelque nation qu’ils fussent, les immunités que celle 
du 3 juin avait accordées aux Flamands. (1)

Le roi Charles V I , par ordonnance du 11 janvier 1383, autorisa 
l’Université de Paris à avoir « pour chascun diocèse de nostre 
» royaume un messaiger, et pareillement ung ès diocèses hors 
» nostre royaume, dont auta escoliers estudians en la dite Uni
in versité ». Ces messagers étaient dénommés nuntii volanten (2).

Ainsi que l’Université de Paris, les universités allemandes 
avaient leurs courriers, que les empereurs avaient soutenus et 
favorisés, et dans un moment d'enthousiasme, parlant des étu
diants, l’empereur Frédéric 1er Barberousse, s ’écriait en 1158.
« Qui n’aurait compassion de ces précieux exilés, que le désir des 
ч belles connaissances engage k se bannir de leur patrie, à se 
« faire pauvres de riches qu’ils étaient, à s’exposer h mille dangers 
a et qui loin de leurs proches et de leur famille demeurent sans 
« défense vis-à-vis des personnes quelquefois les plus viles : » et 
mù par ces considérations, Frédéric prenait sous sa protection les 
étudiants de l’Université de Bologne et leurs messagers (3).

Les messagers de l’Université de Paris se divisaient en grands 
et en petits, tous nommés par l’Université. Les grands messagers 
jouissaient d’exemptions telles, que les plus gros bourgeois de 
Paris demandaient à faire partie de ce corps, de telle sorte que 
dans le milieu du xvi siècle, il n’y  avait à Paris de taillable et de 
corvéable que les pauvres geus, les bourgeois étant tous grands 
messagers; entr’autres privilèges dont ils jouissaient, ces derniers 
étaient exempts de payer aucun droit pour le vin qu’ils récoltaient, 
aussi possédaient-ils une grande quantité de vignes, ce qui était 
préjudiciable aux finances royales (4) ; il n’y  avait à peu près qu’un 
grand messager par diocèse. Quant aux petits messagers ils ne 
pouvaient se charger de lettres que tout autant qu’il n’y  avait pas 
de grand messager qui se mit en route. Les messagers de l’Uni- 
versilé eurent leur domicile dans les villes où en partant de Paris 
ils devaient se rendre, jusqu’à ce qu’un arrêt de l’Université en 
date du 21 février 1558, vint les forcer à habiter Paris (5).

(1) Hist, universitalis, etc., par Duboulay. T. IV, p. 172 
Privilegiæ, etc., par Puboulay, p. 80.
Histoire de l'Universiió, etc,, par Crevier T. II, p. 240.

(1) Ordonnances des rois de France. T. XX, p. 119.
(3) Hist. Duboulay. T. II, p. 278. — Hist. Crevier. T. I, p. 270.
(4) Hist. Cievier. T. IV, p. 314.
(5) Hist. Duboulay, T. VI, p. 520. — Hist. Crevier. T. VI, p. 6 i.
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Mais ces messagers d’universités et courriers de diverses sortes 
ne constituaient pas la Poste, le peuple ne pouvait s’en servir, et 
Mahomet II en apposant sa main sanglante sur un des piliers de 
Sainte-Sophie, venait de marquer la fin du moyen-âge, que la 
Poste, la vraie Poste n’existait pas encore.

CHAPITRE II

De L ou is  X I  à  R ich elieu .

Onze ans après la prise de Constantinople un édit « dû à la 
■politique ou si l’on veut à la défiance » (1) de ce roi qui « ne voulut 
« point que, Charles huictième, son fils, sceut autre chose de latin 
« que ces mots : qui nescit dissimulare nescit regnare (2) » vint 
établir un nouveau mode de course pour les chevaucheurs royaux.

Frappé des inconvénients et des abus que présentait le système 
de réquisition de chevaux, employé par les chevaucheurs, 
Louis XI par édit donné, â Luxies près Doulens, le 19 juin 14G4, 
décida qu’il fut a mis et establi spécialement sur les grands 
« chemins de son royaume de quatre en quatre lieues, personnes 
i stables, et qui feront serment de bien et loyalement servir le 
« roy, pour tenir et entretenir quatre ou cinq chevaux de légère 
a taille, bien enharnachez et propres à courir le galop durant le 
« chemin de leur traite, tequel nombre se-pourra augmenter s’il 
« est besoin, » (Art. V'r). Ces personnes placées sous l’autorité 
d’un grand maistre furent dénommées maistres coureurs : 
« Auxquels il fut prohibé et défendu de bailler aucun chevaux à 
« qui que ce soit, et de quelque qualité qu’il puisse estre sans le 
« mandement du Roy et du dit grand maistre des coureurs de 
« France, â peine de la vie. D ’autant que ledit seigneur ( Louis XI) 
« ne veut et n’entend que la commodité dudit établissement ne 
« soit pour autre que pour soîi service, considéré les inconvénients 
« qui peuvent subvenir à ses affaires, si lesdits chevaux servent 
« à toutes personnes indifféremment sans son sceu, ou du dit 
« grand maistre des coureurs de France. (Art. VII.) A la charge de

(I) Dictionnaire universel du Commerce, par Savary, Paris, 1748, 3 vol. 
in fol. T. III, p. 970, mot Postes.

{•) Livre des dignités, magistrats et ofliciers du royaume de France, sans 
nom d’auteur (par Laloupe). Paris 1564, in-!8, p. 20.
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« grand maistre des coureurs de France » qui к est moult d’impor- 
« tance et requiert avoir fidélité, soigneuse discrétion et savoir » 
fut par l'art. V ili de l’édit du roy attribuée la plus entière orrmi- 
potence sur les maîtres coureurs (a) (1).

Certains auteurs ont avancé que la guerre que Louis XI eut à 
soutenir, en 147G, contre Charles Ier, duc de Bourgogne, dit le 
Téméraire, l ’avait déterminé h établir les stations de maîtres 
coureurs ; Gollut dit à ce sujet : « et finalement il (résolut) de 
« lever des postes (précécemment inusitées en France) par 
« lesquelles d’heure en heure, il peut estre adverty par ceux qui 
« seraient au camp de Bourgogne et de Lorraine de tout le succès 
« et fortune du due. (2) » Cette version est inadmissible, les démê
lés de Louis XlavecCharles le Téméraire sont postérieurs à l’insti
tution récente (3) il est vrai, fie Louis XI, puiqu’en 1471 Louis Le 
Prince commis à la Poste de Paris fut condamné h être pendu pour 
avoir intercepté deux lettres venues de Caen (4) et en 147B les 
Postes existaient déjà, car sous cette date Commines écrivait :
« Le roy auait ja  ordonné Postes en ce royaume et paravant n’y 
« en avait pas eu jamais... il donnoit volôtiers quelque chose à 
« celuy qui premier lui apportoit quelques giàdes nouvelles sans 
« oublier les messagers ; et si prenoit plaisir a en parler auant 
« qu’elles fussentuenües disant: le donneray tàt à celui qui inap
ţi poriéra des nouvelles (5) ».

En octobre 1479 Louis XI nomma Contrôleur des chexaucheurs 
Robert Paon, aux gages de 330 livres tournois (6). Les deux

ta) Le fameux prédicateur Olivier Maillard qui, pour le dire en passant ne 
se gênait pas pour envoyer ses auditeurs à lous les diables « invilo vos ab 
omnes diabolos.» ayant glissé dans ses sermons des traits à l’adresse de 
Louis XI, et qui notaient nullement à la louange de ce souverain, fut pré
venu de la part du roi irriié, qu'il le ferait jeter à la rivière. — « Le roi est 
le maître, lépomlit Maillani), mais dites lui bien que je  serais plutôt en 
paradis par eau qu’il n'y arrivera avec ses chevaux de poste >>

(l) Recueil des ordonnances des rois de France, par Blanchard, 2 vol, in
foi. Paris 1" 15. T. 1, p. 292..

Traité de la police, par Leclerc du Brillet. T. IV. p. 555,
Ordonnances des rois de la troisième race; par de Laurière, Brequigriy, 

Pardessus, etc. T. XVI, p. 217 ; t. XXI, p. 347.
(?) Mémoires historiques delà  République Séquanoise et des princes de 

la France Condé de Bourgogne, etc,, par Lois Gollut. Dôle, 1592,1 vol., 
L. XI, ch. V ,p . 910.

(Z) C'est ce que laisse entendre dans son Abrégé chronologique de France. 
le président Hén&ull, qui raconte que « le roi, qui avait le premier établi 
*> l’usage des posies, fut btonlôl iv jormé « de la moi l du duc de Bourgogne 
La lecture de l'Histoire de France de Varillas (règne de Louis XI) conllrme 
cette assertion.

(4) Encyclopédie moderne. (Didot). Paris, 1830, t. 24, p. 157.
(5) Mémoires de Philippe de Commines, Paris 1615, p. 167.
(6) Recueil des ordonnances, etc. par Blanchard, t. I. p. 340
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emplois de grand maltre des coureurs et de contrôleur des chevau- 
clieurs, d’abord distincts furent peu h près réunis en un seul, avec 
le titre de Contrôleur des chevauchems attribué au titulaire.

Ainsi que le voulait l ’édit royal dans ses commencements, la 
nouvelle institution « ne profitait qu’aux délégués du roi dans les
* provinces, ou aux personnages accrédités auprès des Cours
• étrangères, aussi les termes de l’édit qui définissent les attri- 
, butions et les conditions du choix du grand maître ont-ils 
« donné à cette charge un caractère politique. « (Instruction 
générale des Postes, Paris, 1868, p. 993.) Ce ne fut qu’en 1481 que 
ie roi permit aux particuliers de faire transporter leur correspon
dance par les chevaucheurs royaux (a), mais il leur fit, d’après le 
dictionnaire historique payer cher cet avantage. « 11 augmenta les 
t tailles de trois millions et leva pendant vingt ans 4,700,000 
« livres par an ce qui pouvait faire environ 23,000,000 d’aujour- 
1 d'hui, au lieu que Charles VII n’avait jamais levéque 18,000,000.4

Une déclaration du о avril 1488 confirma à l’Université le droit 
d'établir un messager dans chaque diocèse pour porter les lettres 
et les paquets des Régents, des Ecoliers et des Suppôts de l ’Uni
versité.

Par un édit du mois de juillet 1495 le roi Charles VIII défendit 
aux courriers sous peine de la kart d’apporter aucune lettre, 
contre « les saints Décrets de Basle et contre la pragmatique 
sanction î(è). Singulière défense ! le but étaitbon,mais les moyens 
mauvais : il fallait que ces lettres là eussent une odeur ou un 
parfum spécial qui permit aux courriers de les reconnaître, sans 
quoi gare la hart ; le métier de courrier laissait quelque peu à 
désirer. ■

Avec la réglementation qu’avait donné aux Postes, le cauteleux 
Louis XI, ce service se maintint sans qu’aucun changement 
notable y fut introduit pendant les règnes de Charles Vili, 
Louis XII, François 1er, Henri 11 et François 11 ; et nous ne trnu

ta) C'est probablement ce qui faif dire à Duclos dans son histoire de 
Louis XI (Paris 1745, 4 vol., t. III p. 2(S'J ), que løs Posies ne forent établies 
qu'en 1 ifcO ; qu'en 14Iİİ le roi avait fait expédier les lettres «ie création, mais 
que ce pn jet ne put être exécuté à cause d’une maladie du Dauphin.

(b) Dansla IH» et XXXIII* session du Concile de Haie les pères renouvel
lent les décrets de IalV»et V*session du Concile de Constance avaient rendu 
w décret : « C’est une vérité de la foi catholique, déclarée par le Concile de 
« Constance et par le présent Concile de Bâle que la puissance du Conche 
“ général est supérieure à celie du Pape » 

ta pragmatique sanction fondée sur des décisions du Concile de Bâle, 
modifiées selon les besoins du temps, proclamait la supériorité du Concile 
œcuménique sur le pape, auquel elle enlevait la nomination des évêques et 
des abbés, restreignait le droit arbitraire d'excommunication, etc.
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vons pendant ce laps de temps qu'un édit donné à Blois en février 
1510 par le roiffiouis XII portant.« règlement pour les chevau- 
cheurs de l’écurie du roi » dont le nombre à l’avènement de Char
les Vili était de 234 et que ce monarque réduisit ü 120 (Íj. Par
son édit de Blois, Louis XII maintint ce dernier nombre et défendit 
en outre « à toutes manières de gens » h l’exception des chevau- 
cheurs de porter les armes royale « sur l’épaule, mais seulement 
pendues et attachées à la ceinture », afin qu’ils ne se fissent 
« sous ombre de ce », délivrer des chevaux. Les privilèges des 
chevaucheurs furent confirmés par lettres patent s données h 
Reims le 3 septembre 1543 [2), qui furent elles-mêmes confirmées 
encore par déclarations royales données au Plessis-les-Tours le 
26 novembre 1565 (3), le 1" août 1571 à Fontainebleau (4), h Paris, 
en août 1576 (5), le 28 novembre 1581 (6), et enfin le 11 juin 1585 (7), 

'En septembre 1561. le roi Charles IX donna un édit qui entr’au- 
tres choses enjoignit aux officiers des Postes « de r.e faire tenir 
« aucune dépêche que par les routes ordinaires h peine de cent 
« livres tournois. » Dans un voyage que fit le roi, le contrôleur 
général des Postes, Jean Du Mas qui l’accompagnait, ayant cons
taté de nombreuses malversations, déposa ceux qui s’en étaient 
rendus coupables; ces dépositions dont on n’avait pas encore eu 
d’exemţdes amenèrent les coupables ase pourvoir devant ies ju
ges ordinairesafiu d’ôtre rétablisse à quoiilsaboutirent ; mais à la ’ 
suite de nouvelles informations leurs malversations ayant été 
prouvées, leur déposition fut maintenue, et dans ces circons
tances le roi, par lettres patentes du 26 novembre 1565 accorda à 
son > bien-aimé valet de chambre ordinaire Du Mas contrôleur 
« général de nos dites postes et à ses successeurs au dit état seuls,
« et non à d’autres, soit et demeure sous notre bon plaisir et 
« volonté l’entière disposition des dites Postes, et qu’en icelles 
« ils puissent commettre et ordonner telles personnes que boa 
« leur semblera, icelles de mettre et déposer toutes et qualités fois 
« qu’il leur apparaîtra le bien de notre service le requérir sacs 
« qu’aucun gouverneur et lieutenants générauxde nos provinces et 
« gens de nos Cours de Parlements, (a) Baillifs, Sénéchaux, Prè

tti Blanchard, l. I, p. il?.
(?) Blanchard, t. 1. p. 561.
(3) Blanchard, .t. I, p. 891.
(4) Blanchard, t. I, p. 931.
(5) Blanchard, t. I, p. 1( 60.
(6) Blanchard, t. I, p. 113b
(7) Blanchard, 1.1, p. 11-9.
•a) La noinminaiion avantles Parlements dp?gouverneurs el lieutenants 

généraux, dans l'édit que nous venons de rappeler, fut cause que le Parle
ment de Paris adressa des remontrances au roi, qui outre ses lettres patentes
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л vost et autres juges quelconques en prétendre aucune Cour,
9 jurisdiction et connaissance. »

Ces lettres du 2G novembre 1505 furent à nouveau confirmées 
q Du Mas, le l rr août 1571, par lettres patentes dans lesquelles le roi 
après avoir reconnu et affirmé l’omnipotence du contrôleur géné
ral des Postes en fait de dépositions de ses subordonnés, défend 
aux Parlements en première ligne et h tous autres juges, de 
s’immiscer dans les affaires de la Poste, Les lettres de Charles IX 
furent confirmées par Henri III, le 28 novembre 1581, dans des 
circonstances identiques à celles qui avaient nécessité leur édic- 
tion ; le 11 juin 1585 elles furente nouveau confirmées. Dans 
cette dernière confirmation, le roi après avoir renouvelé les dé
mises faites par Charles IX, prononça une peine de 500 écus 
d’amende contre les juges qui y  contreviendraient (1).

En novembre 1576 le roi Henri III avait créé « un ou deux 
ï messagers royaux daus chacune des villes où il y  avait bail
, liage, sénéchaussée, élections et autres sièges ressortissant aux 
и Cours de Parlement et des Aides, » avec faculté aux dits messa
gers de porter « lettres, missives, marchandises, or et argent. « 
Mais dans les arrêts d’enregistrement du Parlement et de la Cour 
des Aides eu 1579, les pouvoirs de ces messagers royaux furent 
réduits « au port des sacs et papiers de justice seulement (2)». Ce 
fut le besoin d'argent qui amena Henri HI h créer les messagers 
royaux, sous le prétexte d’assurer et de hâter le transport des 
sacs de procédure qui des lieux où avait été rendu un premier 
jugement devaient être envoyés aux cours supérieures devant les
quelles les causes se trouvaient portées par appel. « Sire, devait 
dire un courtisan a Louis XIV, chaque fois que Votre Majesté 
л crée une charge, Dieu crée un sot pour l’acheter, s Du temps 
d’Henri III il n’en était pas encore de même, les sots étaient moins

adressées au Parlement pour la vériücation dé l’édit du 26 novembre 1565, 
dut envoyer à celte assemblée trois jussions pour le même objet; le is 
mars, 2 mai et 22 juillet 1571, et en outre dans les deux dernière-le roi 
reconnaissait et disait au Parlement ; que « c’était par inadverlance qu’il 
" avaii été obmis et erré à vous nommer premiers que les gouverneurs et 
“ lieutenants généraux. »

(!) Usage des Posies, Paris 1715, in-18, par Lequien de la Neufville. 
An 1585. -

(2) Livre îles offices do France, par lean Chenu. Paris 1620, un vol. in
i'. p. 906. — Histoire de l'Université de Paris, par Duboulay, t, VI, 
P- 3 5 ).- T. XXXVIII, Cap. V, p. 90L
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mombreux, car personne ne se présenta pour acheter une charge 
de messager royal. Frustré dans son espoir, le roi, qui avec l’aide 
de Quélus, de Maugiron, de St-Maigrin, de Joyeuse le jeune, de 
La Valette, etc.,

...................... La Franc* pilláit
Et tout le people dépouillait,

ordonna eu 1582 a tous les messagers de prendre des lettres rie 
messagers royaux. Le 9 août 1597 le roi Henri IV dispensa rie 
l’exécution de ce dernier édit les messagers de l'Université (]).

Le roi Henri IV fit faire un grand pas à la Poste aux chevaux, 
il créa deux emplois de généraux de relais de louage(1597), il éta
blit un grand nombre de relais, différents il est vrai, de ceux de 
la Poste , auxquels il furent réunis en 1602. A toutes ces 
mesures, le service de la Poste aux lettres gagna beaucoup, el 
le Béarnais pouvait écrire h Sully : « Il faut que vous ayez ries 
» lettres de nous tous les jours et même à toute heure (2) » En 
mai 1605 il confirma les privilèges des maîtres de Poste. Par let
tres patentes de janvier 1603, il changea le litre de contrôleur 
général des Postes en celui de général des Postes de France. 
Le soin que nous avons voulu prendre depuis * un certain 
t> temps, dit le roi, de sçavoir bien au vrai, en quoi consiste 
s la charge de controlleur général des Postes de notre royaume, 
в nous a fait entrer en une fort particulière connaissance du 
» mérite d’icelle, et juger de quelle façon, elle importe au 
* bien de nos affaires et après avoir raeurement considéré jus
» qu’où elle s’étend, combien elle est honorable, et avec qu’elle 
» autorité elle se peut dignement exercer par un homme qui 
в s’en acquittera fidèlement. Comme nous avons toute occasion 
» de recevoir un entier contentement de nostre anté et féal le 
» sieur de La Varenne, conseiller en nostre conseil d’Etat, et 
» gouverneur des villes et châteaux d’Angers, lequel en est à 
» présent pourvu. Nous avons estimé qu’il serait à propos d'en 
в changer le nom, attendu que ce nom de controlleur s’est, de
» puis la création dudit office, rendu plus commun qu’il ne l’é- 
V tait au temps d’icelle, par la grande quantité d’officiers qui ont 
ï été créés avec cette qualité... Pour ces causes et autres bon- 
ï nés, et autres grandes considérations к ce nous mouvant, nous 
» avons dit et déclaré, disons et déclarons... que nostre vouloir et

(I) Duboulay, t VI, p . 352.
(2; Revue de Paris, du 9 mars 1865, p . 489.
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, intention est quelle soit dite la charge du général des Postes 
„ de France. »

Le roi Henri IV maintint fortes et hautes les prérogatives et 
l'autorité du général des Postes. Dès le 8 mars 1595, il avait сов • 
finné en faveur du nouveau contrôleur-général des Postes de La 
Varenne, les lettres de Charles IX, de novembre 1565, il affirma 
à nouveau les privilèges du général des Postes, contre les Par
lements de Bourges et de Toulouse : Et à la suite d'un différend 
survenu en 1609, entre deux officiers des Postes de cette dernière 
ville qui, tout en n’ignoranl pas que la connaissance de toutes les 
contentions occasionnées par les Postes apparieraient au général 
des Postes, avaient porté leur affaire devant le Parlement de 
Toulouse ; le général des Postes, averti de ce fait, en porta sa 
plainte au conseil d’État, etle roi défendit au Parlement de Tou
louse de s’occuper de cette affaire ; il ordonna en outre qu’on déli
vrât au général des Postes une commission pour faire assigner 
devint lui les parties intéressées (14 déc. 1609). En 1622, le roi 
Louis XIII, par lettres patentes du 25 février, confirma au géné
ral des Pastes, Pierre d’Alméras, ses pouvoir et ses attributions 
de juridiction sur les officiers des Postes, avec interdiction h toute 
cour d’en prendre connaissance.

CHAPITRE III.

D e R ich e lieu  à  la  R évo lu tion .

Jusqu’ici, peut-on dire, la Poste aux chevaux existe seule; mais 
voici Richelieu, et la Poste aux lettres apparaît avec ses régle
ments, son personnel, ses tarifs.

Jusqu’en 1G22. les départs des courriers étaient loiu de s’effec
tuer régulièrement, ils n’avaient lieu que lorsque les besoins du 
service de la Cour l’exigeaient. Cette année là le service des Pos
tes fut notablement amélioré II fut décidé que les courriers parti
raient ! Modiquement h jour et à, heure fixe. Le nombre des o't  
respondances s'accrut sensiblement par cette nouvelle mesure, ce 
qui fut pour le général des Postes, une cause d’augmentation de 
dépenses. Jusqu’à cette époque, les particuliers avaient eux-mêmes
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taxé les lettres qu’ils envoyaient, et les maîtres de poste, (expédiés 
par la Cour avant 1G22), h qui le transport de ces correspondances 
n’occasionnait que fort peu de frais, se contentaient de la taxe 
qu'il convenait aux envoyeurs eux-mômes, d’y placer, taxe que 
devaient acquitter les destinataires et dont le produit était aban
donné au général des Tostes pour le dédommager des frais qu’oc
casionnait le transport des correspondances. Après 1622, comp
tant sur des départs réguliers, les particuliers écrivirent plus 
fréquemment, et, d’un autre côté, les destinataires se montrèrent 
plus parcimonieux, n’ayant nul égard к l’augmentation de 
dépenses qu’entraînait la nouvelle institution des courriers régu
liers; comme le mauvais vouloir du public devenait de jouren 
jour plus onéreux pour le général des Postes, ses officiers cessè
rent de s’en tenir к la taxe arbitraire des particuliers et commen
cèrent h la remplacer par une autre plus conforme à l’équité; 
cette innovation donna lieu к quelques plaintes et pour remédier 
à cet état de choses, le général des Postes fit un réglement le 
16 octobre 1627, et considérant que les particuliers « ne mettent 
» sur leurs paquets que demy port, de ce .qu’ils soûlaient faire 
» ci-devant, » il établit une taxe régulière et uniforme pour le 
port des lettres de Paris, de Bordeaux, de Toulouse, de Bijou et 
de Lyon, enjoignant aux commis chargés de taxer a de ne faire 
» aucune, augmentation sous quelque prétexte que ce put être к 
» peine de concussion. » Et comme on envoyait par la Poste des 
bardes, des marchandises, etc., le général ajoute : « Défendons à 
» nos dits commis, de prendre aucun paquet où il se puisse re
» connaître qu’il y  ait autre chose que lettres et papiers. »

La sécurité et la facilité qu’offrait le service de la Poste enga
geait le public a en profiter pour le transport des valeurs de quel
que nature quelles fussent, en les insérant dans les lettres; mais 
comme ces insertions pouvaient devenir nuisibles en servant 
d’appàt, le général ajoutait : « Et d’autant qu’un chacun se liceu- 
ti eie de mettre or, argent et pierreries dans leurs dits paquets 
v dont ils prétendent rendre responsables nos commis; défendons 
s très-expréssement к tous les particuliers de mettre dans leurs 
в lettres et paquets, or, argent, pierreries, ou autre choses pré
» cieuses, к peine qu’ou il en arriverait faute, nos dits commis 
» ni leurs distributeurs n’en demeureront responsables; et néan- 
» moins pour ne priver le public de cette commodité et de l’envoi 
я de petites sommes pour l’instruction de procès ou autrement, 
в ordonnons к nos commis desdits bureaux de tenir entre eus 
d une correspondance de remises et de recevoir les deniers qui 
я leur seront présentés к découvert, dont ils chargeront leurs
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)) registres» pourvu qu'ils n’excèdent la somme de cent livres de 
, chaque particulier, et se contenter d’un prix raisonnable pour 
; le port d’iceux, à proportion de la distance des lieux (1). » 
f\t dernier article créait, comme on voit, le service dit des arti
cles d'argent. Le réglement ci-dessus fut, en ce qui concerne l’in
sertion des matières précieuses ou valeurs dans tes lettres, con
firmé par édit du 9 avril 1644, déclaration du roi du 8 juillet 1759, 
arrêt du conseil d'Etat du 31 mai 1786, loi du 22 août 1791, et pal
la loi du 5 nivôse, an V.

Malgré la régularité des départs des courriers, les gouverneurs 
des provinces, lieutenants généraux, et autres fonctionnaires pro
vinciaux, envoyaient leur correspondance officielle par exprès; 
fn janvier 3G29, Louis'XIII, ou pour mieux dire Richelieu, leur 
enjoignit d’envoyer ii l’avenir leurs dépêches par la Poste, et 
décida цие ces paquets seraient inscrits sur un registre et seraient 
accompagnés d’un bordereau portant le jour et l’heure du départ 
des courriers, à peine aux maîtres de poste d’en répondre en leur 
propre nom (2). C’est dans cette dernière disposition, confirmée 
par déclaration royale du 8 juillet 1759 qu’il faut chercher l’ori
gine de la formalité du chargement pour la perte duquel les 
décrets des 23 et 24-30 juillet 1790 (art. 38), la loi du 5 nivôse 
an V (art. H) et celle du 4 juin 1859 (art. 7), devaient plus tard, 
accorder une indemnité de 50 fr.

En janvier 1630(31 déc. 1629), Louis XIII donna a Paris, un édit 
supprimant la charge du général des Postes qui, n'ayant pas 
assez d'autorité, laissait s'introduire, des abus, et le roi créa trois 
charges de surintendants généraux des Postes et relais de 
France, avec les mêmes droits dont jouissait le général des Postes, 
et qui pouvaient être possédées par la même personne. Chaque 
charge de surintendant valait a trois mille livres de gages par
* chacun an, qui est la somme de neuf mille livres au cas qn’el- 
» les soient possédées par une seule personne. » Le roi imposait en 
outre au surintendant général des Postes l'obligation « d’établir 
» suffisant nombre de courriers pour les ordinaires et les faire 
» partir de notre ville de Paris deux fois la semaine, sur chacune 
» de toutes les routes des Postes, à jour reglez pour porter nuit et
* jour nos dépêches et celles du public par toutes nos villes ® (3).

(I) Lequien de JaNeufvil'e. Usage des Posies. Paris, 1715 (An 1627).
(>; Dictionnaire général de politique, par Maurice Block; Paris, 11-65, 

ï vol. in-S", t. II. p. 592.
(3) Blanchard, t, П, p .l, 568.
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Le même édit créa aussi une charge de maître de courriers 
étrangers, à Paris, « lequel pourra commettre telles personnes 
» capables qu’il avisera dans les bureaux de poste de Sainl-Jeau de 
» Lus, Вауопи.е, Bourdeaux, Rouen, Dieppe, Calais et riantes, pour 
» la réception, envoy et distribution des lettres étrangères seule
» ment, qui se recevront en chacun desdits lieux, sans qu'autre 
» que ledit maître des courriers étrangers ou ses commis puissent 
» lever lesdites lettres ou paquets et en percevoir les ports dont 
» ils jouiront selon la taxe, » et pouvoir к audit maître des cour
» riers de renouveller les traités faits avec les généraux et 
ъ couriers-majors des Poste d'Espagne, Flandre, Angleterre et 
» autres pays (1).» C'est pareet édit que fut établi le service 
spécial dit de Г Etranger.

A côté du surintendant général des Postes, l’habile ministre de 
Louis XIII créa (édit de mai 1G30 donné à Grenoble) des contrô
leurs provinciaux en l’étendue des généralités de Paris, Soissons, 
Orléans, Lyon, Grenoble, Toulouse, Bordeaux, Dijon, Nantes, 
Aix, Bourges, Moulins, Tours, Poitiers, Limoges, Montpellier, 
Riom, Calais (dépendant de la généralité d’Amiens), Rouen, Metz 
(dépendant de la généralité de Chàlons) (2). C'est de ces contro
leurs que procèdent les inspecteurs des Postes dits aujourd’hui 
directeurs. Les contrôleurs devaient assurer le service des corres
pondances de l’Etat ou des particuliers pour toutes les villes du 
royaume, sous des peines sévères, si par leur faute, il advenait 
quelque préjudice a l ’État (3). La même année un éditroyalor- 
donna aux maltres de poste de fournir des chevaux h toute heure 
aux courriers ordinaires.

Informé que certaines personnes attendaient le départ ou le 
passage des courriers pour les charger de matières précieuses, le 
roi donua le 23 mars 1632, une ordonnance défendant de pareilles 
pratiques ; mais ne voulant point empêcher le public d’expédier 
des matières précieuses, le roi en autorisa le transport h condi
tion qu’elles seraient déposées entre les mains des officiers des 
Postes qui en chargeraient leurs registres et en demeureraient 
responsables, excepté en cas de vol. Telle fut l’origine des valeurs 
cotées.

D’après ce qu’on vient de lire, on voit que si c’est à Louis XI. 
qu’est due la création des Postes, c’est à l’habile ministre de

(1) Blanchard, l. Il, p. 1568.
(2) Blanchard, t. Il, p. 1571.
(3) Maurice Block, t. II, p. 592,
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Louis XIII qu’ il faut rapporter l'établissement de la Poste aux 
lettres. Pendant qu’avec une volonté de fer, reprenant la politi- 
}jqU0 de Louis XI, il combattait la maison d’Autriche, les calvi
nistes, les grands du royaume, les membres de la famille royale 
et parfois le roi lui-même ; d’un autre côté, et ce n’est pas samoin- 
dre gloire, car, comme le dit Fenélon, « on n’est vraiment grand 
que lorsqu’on est utile, » il établissait l’Académie Française, fon
dait l’imprimerie royale, réédifiait la Sorbonne, créait le Jardin 
des Plantes, se bâtissait le Palais-Cardinal et organisait l’admi
nistration. Grâce к Richelieu, le service des Postes subit une 
transformation notable par suite de successives améliorations 
conservées encore aujourd’hui, et en rappellent l’établissement 
des départs réguliers des courriers, la taxe régulière des lettres, la 
création des services des articles d'argent, des chargements, des 
talews cotées, de l'étranger, l’institution des contrôleurs provin
ciaux, la nomination d’un surintendant général, nous serons • 
autorisé à dire que Richelieu est le fondateur de la Poste aux 
lettres. * .

Malgré les divers règlements relatifs à la Poste, dus à 
Richelieu et principalement l'établissement des départs réguliers 
des courriers, ce service laissait encore beaucoup à désirer : 
nous n’avons qu’k écouter les plaintes des contemporains. « Un 
s homme de pied qui aurait été boiteux, écrit, le 9 octobre 1625,
» Eal/.ac à Vaugelas, aurait fait plus de diligence que le courrier 
> qui m’a rendu vos deux lettres, quinze jours après que la der
» nière a été écrite, (t. I., liv. I., lettre XXII). La lettre qu’on me 
vient de rendre de votre part, écrivait le spirituel angoumois, 
s lePrnovembre 1625â M. de l’Éstang,n’a que trois mois et demi; 
i c’est un âge auquel les hommes ne sont pas vieux, toutefois 
» ily  a eu des papes qui n’ont pas régné si longtemps. » (t. I., 
liv. IV. , lettre XXVI). « A votre conte, disait Balzac le 20 juil- 
* let 1G30, vous m’avez écrit trois fois pour néant et je  n’ai rien 
» lu des premières lettres que par la dernière. » « Monseigneur,
» la lettre que vous m’avez fait l’honneur de m’écrire du troisième 
» du mois passé, mandait le méme auteur au cardinal de La Valei te,
» le 1" décembre 1631, ne m’a éié rendue qu’au commencement 
ь decelui-cy. » (t. Il, liv. X). Dans une autre lettre qu’il écrivait 
à M. Huggens, conseiller et secrétaire du prince d’Orange, Balzac 
ajoutait : « Vôtre lettre a couru de grandes fortunes avant que 
» d'arriver, elle a erré sept mois tout entiers, ъ Mais ce n’est pas 
tout; quittons les retards et arrivons kun article autrement grave, 
toujours avec le témoiguage de Balzac qui, le 15 février. 1633, 
écrivait k M *** : « J’ai reçu votre lettre du 27, mais elle me fait

3
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» mention d’une précédente qpe je n’ai point reçue. » (t, ц 
liv. XXXVI). « Je suis malheureux, mais je ne suis point coupa'. 
» ble, s’éeriait-t-il en s’adressant kM. de Guidar, on m’a assuré 
» que vous m’aviez écrit etje n’ai point reçu de vos lettres.» (tu  
liv. XXXVII). « Si mes lettres ne se fussent perdues, dit-il ail!
>3 leurs к M. de Borstet, vous auriez su..........» et le 10 mai 1635
il écrivait k M. de Bryes : « J’ai reçu trois de vos lettres depuis 
» quatre mois, pour les autres dont vous me faites mention, elles 
» ne sont point arrivées jusqu’ici.® (t. III., liv. XV). « Ab imo (lisce 
omnes » dirons-nous avec Enée.

Si le roi augmentait les obligations des maîtres de Poste, d'uu 
autre côté ils les exemptait des tailles et leur accordait d’autres 
privilèges, parun édit, daté de Saint-Germain en novembre 1635(1), 
et que vint confirmer une déclaration royale donnée к Versailles 
le 30 juin 1681 (2).

La nouvelle organisation introduite dans la Poste aux lettres, 
par Richelieu, était encore trop récente pour que toutes les pres
criptions en fussent bien suivies, rétablissement d’une taxe régu
lière ne s’opéra pas sans difficultés de la part des commis et des 
officiers des Postes qui, ne l ’oublions pas, n’avaient pour toute 
rétribution que le produit des taxes. Sur la plainte que certains 
officiers des Postes taxaient les lettres et les paquets « ordre et 
s par dessus ce qui leur est ordonné par les réglements » le roi, 
qui avait bien cinq ans, de sa « certaine science, pleine puissance 
3) et autorité, s créa en décembre İG43 « trois offices de control- 
3) leurs, pescurs, taxeurs des lettres et paquets au bureau général 
® des dépêches de la Poste de Paris, et autres en dépendant et sé
» parez d’y celui..... Trois offices héréditaires de coutroileurs, pe
» seurs, taxeurs des lettres et paquets venant des pays étrangers, 
)3 pour юз villes de Rouen et autres villes de France. Trois sem. 
» blables offices de controlleurs, peseurs, taxeurs des lettres et 
» paquets en chacune des généralités de ce royaume où sont éta- 
» blis les maîtres des courriers et les controlleurs provinciaux des 
» Postes y compris le bureau d’Avignon De pareils offices de 
contrôleurs, peseurs et taxeurs furent créés auprès des messagers 
des universités de Paris, Orléans, Bourges, Angers, etc.

En ce même mois de décembre 1643, furent créées deux charges 
de messagers royaux, dans les villes où il n 'y en avait point d’éta
blis. Entre les employés des Postes et les messagers royaux s'éle
vaient parfois des conflits, ou des différents qui ne se terminaient 
quelquefois qu’k l’aide d’arguments frappants, ainsi que le prouve 
un arrêt du conseil d’État en date du 31 décembre 1654 défendant

(I) Blanchard, t. II, p. 1638,
(?) id, L II p, 2313,



ftU messager de Reims d’attenter aux personnes des courrier?
« et ii celles des commis au bureau de Reims. »

Lors de la création des offices de contrôleurs, taxeurs etpeseurs, 
ces charges furent achetées par les maîtres courriers qui consé
quemment continuèrent, comme par le passé, h surtaxer les lettres 
de telle sorte que le mécontentement du public était général; pour 
remédier à cet état de choses le roi, par édit de mars 1655, sup
prima les charges de contrôleurs, taxeurs et peseurs et les rem
plaça par des offices d’intendants commissaires généraux des 
Postes en chaque généralité, et ordonna aussi que les commis des 
nouveaux officiers seraient présents à l’ arrivée des courriers et à 
1 ouverture des malles, qu’ils vérifieraient les livres d’envoi des 
c o u r r i e r s ,  qu’ils en donneraient décharge, qu’ils parapheraient 
chaque lettre ou paquet et qu’ils se chargeraient de ce qui aurait 
élé envoyé; et pour engager les officiers et leurs nouveaux com 
mis à s’acquitter exactement de leur devoir, le roi leur attribuait 
SO,000 livres de gages à repartir outre eux. avec le quart en sus 
sur tous les ports de lettres et de paquets allant par les Postes, 
par les relais et par les messagers et adressés sans fraude aux ré
gents et aux écoliers de l’université de Paris. Ce même édit con
firmait aussi la déclaration du 6 avril 1488, autorisant l'université 
à. établir lin messager dans chaque diocèse pour porter les lettres 
et les paquets des régents, des écoliers et des suppôts de l’uuiver- 
sité.

Au commencement du règne de Louis XIV, c’est-à-dire après la 
mort do Mazariu, le service des Postes qui n'expédiait de cour
riers de Paris pour la province que deux fois la semaine ее trouva 
kun certain moment dans de fort tristes conditions. En 1661 le roi 
alla séjourner b. Fontainebleau, pendant ce temps «près de cent 
s chevaux des Postes étaient employés sur la route de Paris, qui 
» furent presque tous tuez, et estropiez ». Louis XIV fit peu de 
temps après un voyage en Bretagne, « il fallut prendre jusqu’au 
j nombre de sept cents chevaux des routes éloignées pour servir 
г au voyage de SaMnjesté, oùlaplupart ontpéri sans que les maîtres 
s (cle Poste) qui les avaient amenés en ayent reçu aucune récom- 
» pense » (1) : et autre détail, d’une importance majeure, les offi
ciers des Postes, en cette année 16G2,u’avaient point été payés des 
gages que par édit du mois de mars 1655 le roi leur avait alloués.

A coté du service des Postes existaient toujours les messagers 
royaux, des conflits devaient évidemment naître de cette concur
rence, aussi un arrêt du conseil d’Etat en date du 17 novembre

(I) fiiniionnaire universel de police, par Des Essarls,—Paris, 8 vol. in-4° 
“ tiü-lhK), —  t. V I , p ,  4 t !h
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1GG7 déeida-t-il que ces derniers ne devaient transporter que ]e, 
lettres qu'on leur remettait daus le lieu do leur établissement.

Le service des Postes était b, ce moment-la exécuté avec la pius 
parfaite irrégularité et avec un sans façon tel, que certains maî
tres de Postes en étaient venus « jusqu’il retenir pendant la nuit 
» dans leur maison, les courriers et ne voulaient les laisser partit 
» qu’au jour». Louvois, surintendant général des Postes, parédit 
du 7 février 1GG9, conürmatoire de celui de 1G30, ordonna aux maî
tres de Poste de fournir des chevaux aux courriers ordinaires à 
toute heure de jour et de nuit sans les retarder dans leur mar
che. L’on ne saurait trop louer Louvois de Pintérét qu’il prenait à 
la bonne êxécution du service desPostes, car peu de jours après 
« ayant eu commandement de Sa Majesté de faire venir par lavove 
» de la Poste quelques fruits pour sa table» par ordonnance du 15 
de ce même mois de février il enjoignit aux maîtres des Postes des 
routes de Paris dans les provinces de Languedoc et de Provence 
et aux maîtres courriers de Lyon « de faire porter toutes les fois 
» que besoin sera par les courriers ordinaires, des boëtes de peti
» tes oranges, et des poids verds nouveaux, ou autres fruits, pe
» saut deux к trois livres ». On frémit a l’idée de penser que si les 
fruits du roi n’ étaient pas arrivés, la gloire de Vatel (le grand Va- 
tel, dit Madame de Sévigné), serait peut-être éclipsée par celle de 
Louvois.

De quelques passages des lettres de Madame de Sévigné il se
rait permis d’induire que le service des Postes en ce qui concer
nait les particuliers, n’était point aussi bien fait ni aussi sûr que 
le service « des boëtes de petites oranges et des poids verds nou
» veaux » de Sa Majesté. « lie st tellement vrai, mandait le 7jan- 
» vier 1G69 Madame de Sévigné au comte Bussy-Rabutin, que je 
» n’ai point reçu votre réponse.. . ; cependant vous me l’aviez faite 
» et l’on ne peut pas avoir été mieux perdue qu’elle ne l’a été.» — 
« Je ne comprends rien aux Postes, écrivait la même le 15 mars 
» 1G91 a Madame de Grignan, et ces gens si obligeans qui partent 
» hminuitpour porter mes lettres, nvont point assez de soin de me 
» rapporter mes réponses » et le 18 mars suivant, s’adressant en
core b. sa fille, la marquise de Sévigné disait : « Je suis plusdéses- 
D pérée que vous des retardements de la Posle » et Madame de 
Sévigné n’avait sous le rapport de l’ inexactitude de la Poste rien 
à envier à qui que ce soit, « je  me plaignais ii lui (le coadjuteur 
» de Reims, Charles Maurice Le Tellier), dit-elle dans une lettre 
« adressée b sa fille le 20 mars 1G7Ì, du désordre de la Poste, il 
» me dit qu’elle lui faisait des tours aussi bien qu a  moi. » — « Je 
» vous écrivis mercredi par la Poste, mandait, le vendredi 10



t avril 1071, la spirituelle marquise à Madame de Grignan, hier 
» par Magalote, aujourd’hui encore par la Poste : mais hier au 
» soir je perdis une belle occasion, j ’allai me promener à Vincen- 
» ncs, je rencontrai la chaîne des galériens qui partait pour Mar
» geille; ils arriveront dans un mois : rien n’eût été plus sûr que 
s cette voie ». En sa qualité de femme d’esprit l ’ inimitable mar
quise était méchante pour les employés de Monsieur de Louvois; 
mais nous pardonnerons, nous hommes de lettres, à celle qui 
sut en écrire de si helles et qui traduisant à sa façon le : 
a Pectus est quoti disertos facit »  ; de Quintülien écrivait h sa 
fille : « Ce serait une belle chose s ije  remplissais mes lettres de
* ce qui nie remplit le cœur » ; et puis elle était si bonne la 
marquise ! « Cependant j'admire la diligence de la Poste » 
écrivait-elle le 28 juin 1671 à sa fille, et le 12 juillet suivant 
s’adressant encore à la pauvre victime de la bise de Grignan, elle 
lui disait : « Je suis en fantaisie, d’admirer l’honnêteté de mes
I sieursles postillons,qui sont incessamment sur les chemins pour 
в porter et rapporter nos lettres; enfin il n’y  a jour de la semaine 
» où ils n’en portent quelqu’une à vous ou à moi : il y  en a toutes 
» les heures par la campagne. Les honnêtes gens ! qu’ils- sont 
s intelligents! et que c’est une belle invention que la Poste et 
» (in cauda venenum) un bel effet de la Providence que la cupidité! 
ì Je vois justement arriver, mandait, le 13 décembre 1671, encore 
» à sa fille Madame de Sévigné, cet honnête homme si obli
» géant, crottéjusqu’auculqui m’apportait votre lettre, je pensai 
j l’embrasser. »

Grâce à la nomination de Louvois à la surintendance générale 
des Postes, le service de la Poste aux lettres fut fait peu à peu 
avec plus de régularité ; « il n’y  en a point de perdues » s’écriait 
triomphalement Mm® de Sévigné. le 10 février 1672; et le 16 octobre 
1675.« Je suis fort aise, écrivait-elle à sa fille, que vous ayez re-
8 marqué comme moi la diligence admirable de nos lettres, et le 
» beau procédé de ces Messieurs si obligeons qui viennent pren
> dre nos lettres, et les portent nuit et jour en courant de toutes 
» leurs forces pour les faire aller plus promptement : je  vous dis 
1 que nous sommes ingrats envers les postillons et même M. de
9 Louvois. Nous ne pouvons nous lasser d’admirer la diligence et 
» la fidélité de la Poste, » lit-on encore dans une lettre de la même 
» adressée le 20 octobre 1675, à Mm® de Grignan, «enfin je  reçois aux 
ì Rochers (près de Vitré, château de Mmo de Sévigné) le 18 la 
« lettre du 9 ; c’est le neuvième jour, c’est tout ce qu’on peut
* désirer. » Mais malgré les réformes apportées parM. de Louvois 
au service des courriers, le service de la Poste aux lettres donnait
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en certaines cle ses parties lien de se plaindre. « La Poste est haïs. 
» sable, écrivait les mai 1676,madame de Sévignéàla Proverei]?
» ainsi désignait-elle qucdquefois sa fille, les lettres sont à Paris 
» et on ne veut les distribuer que dem ain»; et le croirait on 
à Vichy où ne se trouvait que de nobles et riches malades le ser' 
vice de la Poste aux lettres était pauvrement fait. « Ma lettre 
» partira, disait la marquise à la comtesse de Grigliati, quand il 
» plaira h un pelit messager qui apporte les lettres et qui veut 
л partir un quart d’heure après. » (1).

Le 14 mars 1(569, Louvois ordonna aux maîtres des courriers de 
Lyon d’établir un service deux fois par semaine entre cette ville 
et Genève et de tenir dans cette dernière un bureau « avec des com
» mis avec la faculté de prendre et recevoir pour le port des pa
li quets et lettres, scavoir :

» d’une lettre simple 2 sols,
» de la double 3 sols,
» et de Ponce des paquets 5 sols. ».

Le 15 mars 1G72 parut une ordonnance de Louvois tarifinut la 
taxe des correspondances (2); nous citerons une singularité, eu 
matière de taxe, prescrite par cette ordonnance, et que nous fait 
connaître un arrêt du conseil d'Etat du 25 octobre 1701. Une 
lettre de Paris pour Bayonne coûtait 8 sols au destinataire qui 
devait en outre payer le port de la réponse jusqu’il Bordeaux 
moyennant 3 sols ; de telle sorte que la lettre de Bayonne pour 
Paris ne coûtait que 5 sols au destinataire, et il en était de même 
pour plusieurs autres villes,

Le 7 décembre 1G73 le roi donna un édit condamuant à une 
amende de 1,500 livres, à la confiscation des chevaux, aux dépens 
et aux dommages et intéréts les messagers qui prendraient des 
lettres « ailleurs que dans le siège de leur établissement» etles 
» voituriers, cochers, coquetiers, poulaillers, beurriers, piétens et 
» tous autres » qui se chargeraient des lettres et paquets autres 
que « des lettres de voiture des marchandises dont ils seraient 
« chargés, icelles non cachetées ni fermées. » Cet édit fut con
firmé le 3 février 1728.

Le 18 juin 1681 le roi fit a très expresses inhibitions et dépenses 
» à tous marchands, négociaus et autres personnes de quelque 
» qualité quelles soient de bailler aux courriers ordinaires et

(1) Le lires de Mme de Sévigné, éditées par Grouville, Paiis tS18, 13 vol. 
in 12.

2' Blanchard. T. П, p. 2239.
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» extraordinaires aucunes marchandises, or, argent, pierreries, 
ř lettres, paquets ni autre chose pour quelque occasion que ce 
, soit, et ausdils courriers de s'en charger, ni mettre dans leurs 
» malles et valises, que les lettres et paquets de lettres dits me
ri Ions, qui leur seront baillés et consignés pour les rendre 
» fidellenient et en diligence aux directeurs des bureaux où ils 
s sont adressés, h peine contre ceux qui auront chargé les dits 
ì courriers des dites marchandises, lettres, paquets, or, argent 
? pierreries et autres choses baillées ausdits courriers, comme 
;> aussi à peine contre les dits courriers qui s’en seront chargés, 
» du fouet et de la fleur de Lys {a}. Car tel- est nôtre plaisir. » 
Mais sur les représentations des courriers ordinaires conduisant 
i les malles de Lyon, Toulouse, Bordeaux et Lorraine, qu’il leur 
» serait impossible de pouvoir subsister si conformément aux der
» nières ordonnances, il leur était défendu de porter aucune 
j marchandise, » Louvois leur permit par ordonnance du 11 octo
bre 1642 « de porter chaque voyage jusqu’à dix livres pesant, 
» pourvu que le paquet soit cacheté par les directeurs des bu- 
1 reaux de Poste d’où ils partiront, et adressé à celui des Postes 
» où ils devront- descendre, pour être par luy ouvrrt, et les dites
» marchandises rendues gratuitement ausdits courriers......... à
» peine de cent livres d’amende payables par le directeur delà 
» Poste qui aurait reçu un paquet plus pesairt. » Le poids de ce 
paquet fut plus tard élevé ; une ordonnance du 27 décembre 1728 
nous apprend qu’à cette époque il était de vingt livres.

En 1G72 les Postes avaient été mises en ferme entre les mains 
de Lazare Patin, par un bail de onze ans, moyennant 1,200,000 fr. 
paran {b) ; celui-ci dont les intérêts étaient lésés par le transport

pi) Jusqu’à la déclaration do 1723 on se servit en France pour marquer 
d un fer portant plusieurs fleurs de Lys.

(0) Voici les sommes pour lesquelles à diverses époques les Postes ont 
é(é mises en ferme :

i 'r  hail 1672..........................................................
2» -  1683..........................................................
3o -  1688..........................................................
4e — 1695..........................................................
5= -  — ...........................................................
6° — 1703..........................................................
7e — 1709.:......................................................
8' — 1713....................................... ..................
9« — 4721............................................... .

10» — 17-29..........................................................
11* -  1735..........................................................
12« — 1738 (en régie pour le compte du roi pour 

avoir une connaissance exacte des 
produits).

1 ,200,000
1,800,000
1.400.000
2.820.000 
2,820,000
3.200.000 
3,000,000
3.800.000 
3,446,743
3.940.042
3.946.042



illicite des correspondances qui s’effectuait sur une large échelle 
s’adressa au roi pour le prier de remédier à cet état de choses et 
il obtint du conseil d’Etat un arrêt en date du 29 novembre lG8i 
par lequel « Sa Majesté a fait tres expresses inhibitions et dé
» fenses a tous messagers auxquels la finance de leurs offices a 
» élé remboursée, et h tous maîtres des coches, carrosses et 
» litières, poulaillers, beurriers, muletiers, piétons, mariniers,
» bateliers, rouliers, voituriers, tant par terre que par eau et à 
» toutes autres personnes de quelque qualité et condition cpťelles 
» soient, autres que ceux qui auront droit et pouvoir dudit Patin 
» et de ses intéressés, de se charger ni souffrir que leurs valets 
» ou postillons, et même les personnes qu’ils conduiront par leurs 
ï voitures, se chargent d'aucune lettre ni paquets de lettres, mais 
» seulement des lettres de voiture des marchandises qu’ils voitu
» reront, qui seront ouvertes et non cachetées; comme aussi à 
ì toutes personnes de se charger de la distribution des dites lettres 
в et paquets de lettres autres que ceux qui seront commis par le 
» dit Patin et ses intéressés; à peine de 300 livres d’amende pour 
» chacune contravention, qui ne pourra être remise ni modérée 
» pour quelque cause que ce soit, applicable le tiers au dénoncia' 
» teur, s’il y  en a, le tiers a l'hôpital des lieux où les contraven
» tiens auront été découvertes, et l’autre tiers au profit du dit 
» Patin et de ses' intéressés, et de confiscation des équipages 
» dàns lesquels les dites lettres auront été saisies. Permet pour 
» cet effet Sa Majesté au dit Patin, de faire visiter par ses procu- 
» reurfe, commis et préposés, les coches, carosses, litières, 
» paniers, valises, bateaux et magasins d’iceux, pour reconnaître 
» s’ il n’y  aura pas été mis, caché ou récéié des lettres ou paquets 
ì de lettres pour passer en fraude. » L’on voit que le grand roi 
n’y  allait pas de main morte en matière de pénalité puisqu'il 
édictait à l’égard des contrevenants une amende de 300 livres 
« qui ne pouvait être remise ni modérée. » C’était excessif, jus
qu’à un certain point, cependant, cela se comprend, mais de là à
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43° — 4739 ..........................................................  4,521,400
44* — 4744 ...............................     4,524,400
45' — 4750..........................................................  4.804,500
46' _  4750.................... ....................................  5,001,500
17' •— 1761 en régie pour le compte du roi.

. 48» — 4764..........................................................  7,413.000
49« _  4770 ........... •.............................................. 7,700,000
20' — 4776........................................................... 8,790, COO
21' — 4777 en régie pour le compte du ro i. . .  40,400,000
22' — 1783 .........   11,600,000
23* — 1786.'........................................................  10,800,000

porté en 1788 à .................................. 12,000,000
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« la confiscation des équipages dans lesquels les lettres auront
été saisies, » lettres que pouvaient transporter « les personnes 

» que conduiront par leurs voitures » les voituriers de tout genre ; 
il y aloin. Franchement, ou était par trop sévère en ce temps-là.

Le 14 octobre 1089, le roi donna un édit confirmatoire ďun pré
cédent de décembre 1012, reconnaissant les privilèges des maîtres 
de Posle : « Les controlleurs des Postes, commis ès-bureaux 
» d’icelle, etc., et courriers ordinaires, » sont déclarés entr’autres 
choses,« exempts du logement des gens de guerre et de faire 
aucun guet et garde ». De nouvelles confirmations deces privi
lèges furent données le 20 novembre 1691, 10 décembre suivant, 
C8 mai 1101, 11 mai 1102, 1er février 1110.

Après avoir introduit dans le service de la Poste de notables 
améliorations (a), Louvois mourut le 16 juillet 1091. « Je suis telle
t ment éperdue,» écrivait dix jours après, à cette occasion, M""8 de 
Sévigné à M. de Coulanges, ì de la mort subite de M. de Louvois, 
ii que je ne sais par où commencer pour vous en parler. Le voilà 
« donc mort, ce grand ministre, cet homme si considérable, qui 
i tenait une si grande place, dont le Moi, comme dit M. Nicole, 
d était si étendu ; qui était le centre de tant de choses ! Que d’af 
» faires! que de desseins! que de projets! que de secrets, que d’in
» térôts à démêler! que de guerres commencées! que d’intrigues! 
t quede beaux coups d’échecs à faire et à conduire!... »Un pareil 
homme, ou le comprend facilement, ne pouvait être remplacé. Ainsi 
en jugea le Roi, et Sa Majesté rendit à Versailles, en janvier 1G92, 
un édit supprimant à tout jamais la charge de surintendant géné
ral des Postes, par le motif que pendant que Louvois l ’occupait, il 
c avait établi un si grand ordre dans toutes les Postes du royaume 
» et une si exacte discipline, » qu’on pouvait <c espérer que doré
» navant ce même ordre se pourrait maintenir par la seule inspec
» tion des commissaires départis par le roi dans les provinces, v> et 
« qu’on pouvait sans crainte réduire la surintendance générale des 
» Postes en simple commission. » Ce même édit supprima les ehe- 
vaucheurs de l’écurie du roi (1).

(a) Louvois s’occupa activement dø conclure des traités avec les offices 
étrangers. 11 est vrai que, tout autant que l'intérêt général, son intérêt par 
t cuüer l'engageait à entreprendre cea négociations; atin d établir convena
blement le service des correspondances de l'étranger, le roi lui avait donné 
le produit des taxes des lettres de ou pour l'étranger. (Pour les conventions 
entre la France et 1 Espagne sous Louvois et ses successeurs, voir un très- 
iotéressant article inséré dans l'Annuaire des Postes pour l’année 1SG5 )

0)B|Bnchnrd — t. Il, p. 247(1. , .
D ictionnaire u n iv erse l de p o lice , par Des Essarls. -  t. VI, p. 453.
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Par lettres-patentes du 18 janvier 1692, le roi nomma M. 
Pelletier, conseiller d'État, pour faire exécuter les ordres de 
Sa Majesté relatifs au service des Postes. Le service de l’étranger 
fut érigé en direction particulière h la tête de laquelle le rei 
plaça M. Louis Rouillé, précédemment contrôleur général des 
Postes, et qui, sous Louvois, avait pris part a la négociation de 
plusieurs traités avec les offices étrangers (1) Trois ans après le roi 
supprima cette direction, et Г imit le l <r janvier 1695, à la ferme des 
Postes.

Pendant le XVIIe siècle, on ne correspondait entre Paris et Ma
drid et Lisbonne que tous les quinze jours, au moyen d'un cour
rier qui traversait la France pour se rendre en Flandre. Les dé
parts pour l’Allemagne n’avaient lieu que le mercredi et le samedi 
de chaque semaine; pour la Hollande, le lundi et le vendredi; 
pour le Levant, le mardi et le jeudi; pour l’Italie, un départ par 
semaine. Les courriers devaient faire deux lieues à l’heure d’avril. 
h octobre, et une lieue et demie du 1er novembre au 31 mars. • 
Après que le petit-fils de Louis XIV, le duc d’Anjou, se fut assis 
sur le trône d’Espagne sous le nom de Philippe V (1700), il fut éta
bli un second courrier entre Paris et Madrid, lequel devait partit 
les semaines que le courrier d’Espagne en Flandre ne partait pas.

En 1697, un édit royal rétablit la surintendance générale des 
Postes en faveur du marquis de Pomponne; niais cet édit ne fut 
enregistré qu’après de grandes difficultés de la part du Parlement, 
parce que l’édit de suppression de cette charge portait qu elle ne 
pourrait être rétablie.

Les revenus que donnait la ferme des Postes, qui de 1,200,0001i- 
vrés s’étaient élevés b 2,820,000, et même h 3,200,000, furent, bien
tôt jugés insuffisants ; et le roi, qui avait contre lui l’Empire, la 
Hollande, la Prusse, le Portugal et la Savoie, voulut augmenter 
ces revenus, afin, ainsi qu’il le dit lui-même, d’ « en tirer un se
cours pour l’aidera soutenir les dépenses présentes de la guerre. » 
Par une déclaration du 8 décembre 1703, il supprima le tarif pour 
la taxe des lettres du 15 mars 1672, et en donna un autre naturel
lement plus élevé, exécutoire à. partir du 1er janvier 1704. Dans 
cette déclaration, le roi réitérait la défense d’insérer'deş objets pré
cieux dans les lettres, et autorisait l’envoi de l’or, de l’argent et 
autres matières précieuses, à condition que ces objets seraient re
mis entre les mains des officiers des Postes, et fixa le droit à per

li) Annuaire des Postes pour 1865.
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c e v o i r  pour l’envoi de ces valeurs à «u n  sol par livre» (chiffre 
qui n’a pas varié jusqu’au l érjanvier 1841) (1). Un arrêt du Conseil 
d’État en date du 27 août 170G,nous fait connaître un détail assez 
singulier et qui aurait lieu de nous surprendre-si nousue savions 

' que naissances, mariages, décès, tout l'état civil, relevait ou se 
faisait par l’intermédiaire du clergé qui, régi par ses propres lois 
ne relevait de personne : l’usage voulait donc que lorsqu’un 
directeur de la Poste était nommé h un bureau, il le fit a connaître
* aux liabitants de la paroisse par trois publications faites au 
s prône de la dite paroisse ».

Le droit de Poste, qu’avait jusque-là possédé l’Université de 
Paris, lui fut retiré en 1719 par un édit royal qui, pour dédomma
ger la Fille aînée des rois de France, lui accorda le 28m° de Г adju
dication annuelle du bail des Postes, soit 132,000 fr. (2).

Les fonctionnaires provinciaux et les délégués du roi à l’étran
ger, qui avaient le droit de franchise, s’en servaient d'une façon 
si scandaleuse, qu’un édit du 18 avril 1721, portant un nouveau 
tarif pour la taxe des lettres, dut réglementer ce service; mais les 
abus ne cessèrent point: à la fin du règne de Louis XV, ils furent 
plus grands que jamais.

Avec une ténacité qui n’était égalée que par le zèle que met
taient les rois et les surintendants généraux des Postes à le leur d :- 
fendre, les courriers s’obstinaient à transporter des matières pré
cieuses ; l’appàt de ^quelque léger pourboire était plus fort que la 
crainte du fouet et de la fleur de lis, et le 28 mai 1725, le roi dut à 
nouveau défendre aux courriers « de se charger d’aucunes espè- 
i ces et matières d’or et d’argent, à peine, par les courriers con
i' treveuants, de trois mois de prison et d’être privés de leur course 
» et de confiscation des espèces et matières d'or et d’argent 
» dontlesdits courriers se trouveront chargés; et ce au profit des 
» hôpitaux des lieux où ils auront été surpris en contravention. » 
Les courriers ne durent guère tenir comote des défenses royales, 
car, un an après, le 20 octobre 112G, le roi devait les renouveler, en 
édictant contre les courriers coupables « neuf ans de galères,
* sans que ladite peine puisse être remise ni modérée, s II fallait 
Que la fraude se pratiquât sur une bien large échelle pour qu’on 
édictât de si rigoureuses peines ; et, dans ce cas, il faudrait peut- 
être excuser les courriers, en se rappelant que, quelques années

(I} Dictionnaire Фs Postes, parGuyot; Paris, 175’ , p. I.
(2j Dictionnaire des Origines, etc., sans nom d'auteur ; (par d'Origny) 

Paris, 1/77, G vol. in 12 ; t. I, p 329.
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plus tard (1“40), đ’Argenson (René-Louis-Voyer d’Argenson, frère 
de Marc-Pierre d’Argenson, surintendant général des Postes, 
174G-1757) devait écrire : « Les hommes, même en pleine paix et 
» avec l’aspect d’une récolte passable, meurent autour de nous 
» do pauvreté, comme mouches, et broutent l’herbe ». Par le • 
même édit, le roi défendit à qui que ce fût de remettre aucun ob
iét aux courriers, à peine de confiscation des objets et d'une 
amende du double de leur valeur, dont la moitié pour l’hôpital du 
lieu où aurait élé opérée la saisie, et moitié pour le dénonciateur 
après, toutefois, que les frais du procès auraient été prélevés.

Sous le Régent et dans les premières années du règne de 
Louis XV, le service de la Poste était assez mal exécuté, à en j uger 
par ce qu'écrivait A rouet : « La Poste a retardé ce dernier ordinaire 
» h Ussé, ce qui fait que je n’ai reçu votre lettre que le 19 décem- 
>: bre, » mandait-il, le 19 décembre 1722, h M. Thierriot (Let
tres inédites de Voltaire, t. I, lettre XVI, p. 17); et le 30 octobre 
1723, il écrivait à MIU” la présidente de Berniére ; « C’est une chose 
» misérable que le peu d’exactitude de la Poste!» (T. I, lettre 
XXIV).

Eu 1727, le cardinal de Fleury fut appelé à. la surintendance gé
nérale des Postes, dont il s’efforça d’améliorer le service; le 4 no
vembre de la méme année, il établit un nouveau tarif pour lataxe 
des lettres; et, reconnaissant que « l’abus qui s’était introduit dans 
» le service de la malle ordinaire contenant les dépêches du roi et 
» du public » était tel, que les maîtres dePoste-attendaient parfois 
le départ d’un courrier extraordinaire pour envoyer leur malle, et 
d’après « les plaintes qui sont venues en différents tempé, que les 
s maîtres des Postes, par négligence, pour le service du roi, qui est 
» le premier objet de leur établissement, ont eu souvent la témé- 
» rité de laisser séjourner la malle dans leur Poste en attendant 
» quelque courrier extraordinaire pour la faire partir, ce qui cau- 
» sait des retardements si excessifs, que les malles n'arrivaient que 
» le soir au lieu du matin, et souvent le lendemain de leurs jours 
» ordinaires », le cardinal de Fleury donna, en conséquence, le 
31 mai 1728, un édit afin de faire cesser de pareils abus. Mais il y 
avait beaucoup h faire pour opérer une réforme : ainsi, certains 
maîtres de Poste, « par un abus punissable, négligeant leur devoir,
» s’étaient relâchés depuis quelque temps jusqu’à ne plus faire le 
» service par eux-mêmes, » et avaient « la témérité de confier la 
» malle à des mulletiers ou, h leur défaut, h des enfants qui conrlui- 
» sent des bourriques ce qui cause du retardement et expose les 
» dépêches du roi h être égarées ou perdues. » Une ordonnance du 
cardinal-ministre, en avertissant les maîtres de Poste qu’ ils « de-
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» meureront garants et responsables des pertes qui arriveront 
ï dans lesdites malles, et de pins grandes peines selon le cas, » leur 
défendit aussi « de conüer les malles à des mulletiers et autres 
» particuliers, sous peine de prison et de plus grande peine si le 
» cas y échoit » (1).

C’est pendant la surintendance du cardinal de Fleury que nous 
trouvons la première ordonnance relative au monopole qu’a l’ad
ministration des Postes du transport des lettres et de certains im
primés ou des papiers d'affaires, — (monopole confirmé parles lois 
ou arrêtés du 26 août 1702 (loi, art. IV), 21 septembre 1792 (loi), 
7 fructidor an VI (24 août 1798), 2G ventôse an VII (16 mars 1798 
— arm), 27 prairial an IX (16 juin 1801 — arrêté des consuls, art. 1) 
et du 22 juin 1854, loi). Cet habile ministre, dont Saint Simon a 
dit; и Jamais roi de France n'a régné d’une manière si sûre, si 
ì éloignée de toute contradiction, et n’a embrassé si pleinement 
» et si despotiquement toutes les différentes parties du gouverne
» ment de l’État et de la cour jusqu’aux plus grandes bagatelles, » 
cet habile ministre, disons-nous, rendit, le 27 décembre 1728, une 
ordonnance par laquelle il défendait « très expressément à. tous 
к courriers et vsf-de-pied employés par la ferme des Postes... 
s de se charger d’aucunes lettres que l’on pourrait leur donner 
» en route... ni d’aucun paquet de papiers écrits b la main ou 
» imprimez, sous peine d’un an de prison et exclus de servir 
» dans les Postes et de plus grande peine s’il y échoit ». Cette 
ordonnance du cardinal-ministre ne trouva pas tout le monde 
disposé à son exécution, de nombreuses poursuites furent 
opérées contre les délinquants et, к la suite d’une d’elles, entre
prise bla requête du fermier général des Postes, Accurse Thierry 
le Conseil d’État rendit, le 30 mai 1730, un arrêt défendant t àtou- 
» tes personnes de quelque état ou condition qu’elles soient, dese 
» charger, porter et distribuer aucune lettre ni paquet de lettres, 
J ni de tenir aucun entrepôt pour les pouvoir prendre ou distri
» huer, b peine de 500 livres d’amende. » Et afin d’environner de 
toutes garanties l’ inviolabilité et la sécurité des correspondances, 
la peine de mort fut, en J 742, décrétée contre tout employé quidé- 
eachèterait des lettres pour s’emparer des valeurs qu’elles conte
naient, et celle des galères perpétuelles ou temporaires, du bannis
sement, ou du blâme selon les circonstances, contre celui qui au
rait seulement détourné ou intercepté des lettres, sans commettre 
de soustraction (2).

(1) Lequien de la Neufville, on 1728.
(2) Encyclopédie moderne (Didot; Taris, 1830), t. XXIV, p. 137,
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Ea 1749, il fut décidé que toutes les lettres qui, par suite d’une 

adresse vicieuse, ne pourraient parvenir à destination, seraient en
voyées au bout de trois mois dans les bureaux d’origine, où les 
expéditeurs, n’ayant pas reçu de réponse deleurs correspondants, 
pourraient aller les réclamer ou en modifier l'adresse.

En 1754 parut le premier Dictionnaire des Postes, que l’auteur, 
M. Guyot, dédia au comte d’Argenson, surintendant général des 
Postes (a).

En voici le titre : *
и Dictionnaire des Postes, contenant le nom de toutes les villes, 

bourgs, paroisses et abbayes et principaux châteaux du royaume 
de France et du duché de Lorraine, etc., dédié à monseigneur le 
comte d’Argenson, grand-maître et surintendant général des Pos
tes et Relais de France, par M. Guvot; employé dans les Postes à 
Paris. — Paris, Veuve Delatour, rue de la Harpe; 1754, in-4° »{t).

Le 8 juillet'1759, le roi Louis XV donna â Versailles des « let
» tres-patentes portant augmentation du tarif des ports de let
io tres. » Voici quelques extraits de ce tarif :

La lettre Avec L'once .
simple, enveloppe. Double, de paquets.

Paris h Chàteauroux.... . .  7 sols 8 sols 12 sols 28 sols
— Lim oges............... . .  8 — 9 — 14 — 32 —
— Auriilae___ ____ — » — )) — B —
— Tulle.................... — 1) — » — B —
— A îby .................... . . 1 0 — 11 — 18 — 40 —
— A uch ................... . .. » — B — )> — B —
— Castres................ — B — » — » —
— Caliors................. . . B — )) •— ì) — h _ —
— ► Carcassonne.. ... . * » — » — » — » —
— Foix......... p.........., . .  B — » — » — » —
— Monťtuban........ — )) — » — » —
— Rodez............... — B — B — B —

— Tarbes.............. — » — B — B —
— Toulouse.......... . — B — ■ » — . )) —

(a) Le même auteur publia une seconde édition de son Dictionnaire en 
1782. Au commencement de ce siècle, parut un autre Dictionnaire des Postes 
dû à MM Chaudou t et La Cousturier, qui fut réimprimé par le soin des au
teurs quelques années après. Plus lard, l'administration édita, en 1817, un 
Dictionnaire en deux volumes in folio, remplacé par un autre imprimé en 
1815; celui qui est aujourd'hui dans les bureaux de Poste, a été publié en 
1S50; il est à sa quatrième édition( LR69).

(b) NU novisub sole. Môme les étrennes postales que, sous le titre d’.ti- 
manach des Postes, les facteurs distribuent à chaque renouvellement d'an
née. En 1703, Guyol fit paraître les : Elrenncsdes Postes, contenantes (sic) l’or
dre général du départ el de l'arrivée des courriers des Postes, etc. En Iòle 
de ces Étrennes se trouvait un calendrier, et une Carte de la France à 
l itsajc (les étrennes des Postes.
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La leltre Avec L'Once
simple, cfivcloppc. Double. «le paquets.

D e  P a r is  à  Étampes..................  4 sols 5 sois 7 sols 16 sols
___ Orléans................. . G — 7 — 10 — 24 —
__ Amboise............... _ 8 — 12 — 28 —
,__ Tours..................... . 8 — 9 — 14 — 12 —

Chàtellerault........ . 7 — 8 — 12 — 28 —
Niort...................... . 8  — 9 — 14 — 32 —

_ Poitiers................... , » -- » — 33 — 32 —
— .Angoulême............. 10 — 11 — 18 — 40 —
— Agen...................... . » -- 33 — » — » —
— Bordeaux............... , )) -- » — 3) — —
.— La Roebelle........... 33 --- » — 3) — 33 —
— Périgueux.............. . 33 --- » — » — 33 —
— Bayonne.___ '........ 10 — 11 — 18 — 40 —
_ Mont-de-Marsan... 33--- )) — 3) — 3) —
__. Chartres................... 4 - 5 — r*1 — IG —
.— Saint Cloud.. . . . . . » — )) — » — 3) —
.— Sèvres....... ............ , » — 33 — Ь — У) —
— Versailles.............. , » -- 33 — У) — 33 — .
— Vendôme.............. . 6 — 7 — 10 — 24 —
— Le Mans.................. 7 — 8 — 12 — 28 —
.— Angers...................., 8 - 9 14 — 32 —
.— Nantes.................... )) — ь — 33 — 3) —
— Alençon.................. G — 7 — 10 — 24 —
— Laval...................... 8 — 9 — 14 — 32 —
— Rennes............. . .. » — )) — 3) — 33 —
— Brest....................... 10 - 11 — 18 — 40 —
— Lorient.................. » — У) — )) — » —
— Saint-Brieuc........... 3) — 33 — ? — » _
— Saint-Denys........... 4 — 5 — 7 — IG —
— Saint-Germain....... . n — 33 — » — » —
— Evreux.................... 6 - 7 — 10. — 24 —
— Rouen...................... 33 --- 5> — 33 — )) —
— Caen___'................ 7 - 8 — 12 — 28 —
— Bayeux................... 8 - 9 — H — 32 —

* Saint- L ó................. » — » — S ’— 33 — .

Pour les lettres circulant dans l'intérieur du royaume, la taxe 
devait en être payée ainsi qu’il suit ;

La lellre ■* Avec L'once
simple, enveloppe. Double, djpaquïls.

De 20lieues etau dessous. 4 sols 5 sols 7 sols 16 sols
De 20 à 40 lieues..........  G -  7 — 10 — 24 —
— 40 h 60 —   7 — 8 — 12 — 28 —
— GO к 80 —   8 — 9 — 14 — 33 —
— 80 h 100 —   9 -  10 — . IG -  30 —
— 100 à 120 —  10 — Il — 18 -  40 —
— 120 à 150 —   12 — 13 — 22 — 48 —
— 150 à 200 et au-delà.. . 14 — 15 — 2G — 5G —<
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Pour l ’étranger, le port des lettres était :
Lí leltre Avec L’oncflsimple. euvcloppo. Double, de p.iqucls.

De Lyon à Rome........ ............ 14 sols lä sols 26 sols 56 sols
— Florence................. )) — )> — .» --  D -—
— Milan...................... » — B — )> --  » —
— Turin...................... 12 — 13 — 22 — 48 -
— Chambéry.............. G — 7 — 10 — 24 -
— en Catalogne.............. IG — 17 — 30 — 31 04 -

De Paris en Anglelerre............. 20 - 21 — 38 — 41 » _
DeCalaisen — ............. 10 - 11 — 18 — 40 -
De Paris à Bruxelles....... . — 12 - 13 — 22 — 48 -

— Aix-la-Chapelle.... IG — 17 — 30 — 31 4 —
— Cologne.................. 20 — 21 — 38 — 4I » _
— Madrid..................... » -- » — » — » 3) —

De Perpignan à Barcelonne___ 8 — 9 — 14 — 32 -
L’article VI de la dite déclaration était ainsi conçu : « Voulons 

» que ceux qui jugeront à propos de faire charger des lettres, 
» paquets de lettres et papiers, les consignent auxdits fermiers 
» (des Postes), directeurs et commis, qui en chargeront leurs 
» lettres d’avis, dont ils demeureront déchargés en cas de vol, en 
» rapportant procès-verbal des juges et des officiers des lieux 
» proches desquels lès couriers auront été volés; auquel fermier 
» nous attribuons le double port et affranchissement ordonné par 
» ledit tarif, tant pour les paquets chargés dans l’intérieur du 
» royaume que pour ceux qu’il enverra chargés dans les pays 
» étrangers ou qu’il en recevra ». « Il sera payé, disait l’arti- 
» cle CXXXIX, cinq pour cent de la valeur des espèces et ma
» tières d’argent qui seront envoyés de gré à gré par la voie des 
s Postes ». *

Le tarif dont nous venons de nous occuper énumérait fort lon
guement (32 pages in-8°) le prix du transport des correspon
dances, mais n'apportait aucune amélioration au service du 
transport dea objets confiés à l’administration des Postes; les 
départs des courriers étaient par trop rares et l’on se fera 
une idée de ce qui se passait dans le reste de la France lors
que nous aurons dit qu’entre Paris et Versailles, Versailles et 
Paris, il n’y  avait, vers 17(50 ou 1762, qu’ un seul.courrier par jour. 
Un homme, généreux et intelligent M. de Chamousset, essaya de 
montrer que « ceux qui ont des relations dans ces deux villes ne 
» peuvent s’accommoder de la longueur de la Poste qui ne part que 
» tons les vingt-quatre heures et qui, par conséquent, ne rapporte 
î la réponse que le troisième jour. » Il demanda l’autorisation d’é-



—  49 —

(afe]u- « un service qui se ferait quatre fois par jour de Paris à Ver
sailles et de Versailles à Paris (L). Il y  a, certes, bien de quoi être 
étonné en ne voyant enire la Cour et la Ville, qu’un seul départ de 
courrier par jou r; mais il nous faut réserver notre étonnement: 
nous en aurons besoin quand nous saurons que la proposition de 
Ы. de Chamousset fut repoussée. ,

En 1776, M. de Clugny, surintendant général des Postes, élant 
mort, il ne fut plus nommé de surintendant général ; la direction 
des Postes fut confiée à l’intendant général Rigoley d’Ogny.

En 1785, le duc de Polignac fut nommé directeur général des 
Postes aux chevaux, relais et messageries ; mais en 178G, par suite 
de la démission de M. de Polignac, la Poste aux chevaux et les re
lais furent de nouveau réunis à la Poste aux lettres.

Oa approchait de « cette année 89, si prédite, si marquée, si an
noncée, pour de grands événements,x comme l'écrivait, le 81 dé
cembre 1688, Mme de Sévigné, parlant de l’année 1689.

Voici l’état du baut personnel des Postes pendant le XVIIIe siè
cle, jusqu'en 1790.

En 1789, deux intendants généraux des Postes aux lettres et aux 
chevaux, courriers, relais et messageries :

1° M. Rigoley, baron d ’Og n y , grand croix, prévôt, maître des 
cérémonies honoraire de l’ordre royal et militaire de Saint-Louis.

M. le comte d’Ogny, adjoint en survivance.
2° M. T ni roux de Mon reg ard , conseiller d’État.
M . M e s n a r d  d e  G o n i c t i a r d , a d j o i n t  à  M . T h i r o u x .

Postes et relais.

deux Contrôleurs généraux... j ' B a m n ^ "

Un Secrétaire général des Po s- 1 R i v i è r a  .

les.................   1
MM. G i b e r t .

J a c q u e m in  d ’O l iv a t t e ,
Quatre Visiteurs généraux.. . .  ( d e  l ’ É p i n e  (service d e là

Cour).
G a m a i n .

Un Secrétaire rapporteur au j. . .  T. f  Í M. BoiLAUD.conseil des Postes.................  )
Un Secrétaire en chef de Vin • M VlGUIER DE CuRNY. 

tendance générale. . . . . . . . . .  |
Un Caissier.............................. M. S o m pr o n .

(I) Œuvres complètes de M. Piarron de Cliamcussef, Paris, 17S3; 1 vol. 
in 12, t, II, p, 187, 4

N A
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Poste aux chevaux de Paris. *

M. Péan, chargé de ce service.
Le royaume était divisé en dix circonscriptions postales, h ia 

tête de chacune desquelles était placé un chef portant le titre
d ’ a d m i n i s t r a t e u r  g é n é r a l  :

I o T H II î OUX D E M O N R E G A R D ,
c o n s e i l l e r  d ’ É t a t .................

2 °  G r i m o d  d e  l a  R e y n i è r e . .

3 °  R i c h a r d  d ’ A u b i g n v , c o n 
s e i l l e r  d ’ É t a t ...........................

4 ° D ’ A r e o u l i n  d e R i c h e h o u r g

*

5° M e s n a r d  d e  C o n i c h a r d . . .  

6 ° G a u t h i e r  d e  L i z o l l e s -------

T  D e  L a g e  d e  C h a i l l o u -------

8 °  M a r q u e t  d e  M o n b r e t o n  . .  

9 °  P a p i l l o n  d e  l a  F e r t é  —

1 0 °  D e  V a l l o n g n e . . .  —  . . .  

Un Caissier général...................

Deux Secrétaires généraux. •..

Un Caissier des envois d'argent

/ La Bourgogne, le Charolais, le 
\ Bourbonnais, le Lyonnais, la

Í Franche-Comté, l’Auvergne, 
ia Marche, le Nivernais et par
tie du Berry.

) La Normandie et partie du 
Perche.

! Le Dauphiné, la Provence, le 
comtat Venaissin, le Rous
sillon, le bas Languedoc, le 
Vivarais, le Forez, Tile de 
Corse.

, L’Orléanais, la Beauce, la Tou
' raine, l’Anjou, le Maine, et 
( partie du Perche.

La Champagne, la Brie, le Sois- 
J sonnais, le Laonnais, la Lor-
{ raine et l’Alsace.
, La Picardie, le Boulonnais, l’Ar- 
J tois, la Flandre et le Hai
t naut.
Î La Guyenne, le Quercy, le 

Rouergue,, la Gascogne, le 
haut Languedoc, la Navarre 
et le Béarn.

I La Bretagne.

İ Le Poitou, la Saintonge et Г Au- 
nis.

I Le Limousin, le Périgord, et 
I partie du’Berry.
I G ö n n e t  d e  R u p p é . 
s D e l o r m e , p o u r  l a  c o r r e s p o n -  

j  d a n c e  é t r a n g è r e -; L e g r a n d ,
I p o u r  l a  c o r r e s p o n d a n c e  de
\ l ’ i n t é r i e u r  d u  r o y a u m e .

— Gibert.
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C i u l l a y e , avocat è.s-oouseil du roi et de l’administration des 
Postes; plus, un inspecteur général pour le service de Paris.

Peux Chefs de bureau к l’hôtel des Postes ; l’un pour la distri
bution des lettres au guichet ; le second, pour les lettres chargées 
et la poste restante (1).

L ’ i n t e n d a n c e  g é n é r a l e  des Postes é t a i t  située r u e  Coq-IIéron, 
mais l ’ h ô t e l  des Postes se trouvait rue Platrière (a).

A ce moment-là (1789), plusieurs bureaux de Posle du royaume 
ne recevaient qu’une fois par semaine la correspondance de Paris; 
les courriers pour l’Espagne et le Portugal partaient le mardi et le 
samedi, к 10 heures du matin; pour les îles Britanniques, le lundi 
et le jeudi, к la même heure; pour le duché de Luxembourg, le 
lundi,le jeudi et le samedi, à 10 heures du matin; pour laBelgique, 
le Brabant, le Haiuaut autrichien, tous les jours, к 10 heures du 
matin.

Kous reproduisons, ci-dessous, un avis que l’administration 
des Postes portait, en 1189, a la connaissance du public, sous le ti
tre de : Observations essentielles.

« Il est très défendu de mettre de l’or et de l’argent dans les 
» lettres. Il y  a un bureau à l’hôtel des Postes où l’on reçoit l’ar- 
s gent que l’on veut envoyer dans les provinces. 11 y a aussi un 
» bureau pour recevoir tous les paquets qui contiennent des effets 
» de conséquence.

» Il faut que toutes les lettres pour les colonies françaisès de 
» l’Amérique et pour les Indes soient affranchies jusqu’au port de 
» mer par lesquels elles doivent passer; autrement, elles resteront 
ï au rebut.

в Les lettres pour les Etats-Unis de l’Amérique septentrionale 
г resteront aussi au rebut, lorsqu’elles n’auront point été affran- 
» chies.

(I )  Almanach royal, p o u r  l e s  a n n é e s  1757, 1769, 17 73 ,  1778 ,  17 G 9 , e l e .

(û) L e  Bureau général dt la Posle aux lettres é t a i t ,  p e n d a n t  l e X V I I * s i é c l e  
situé r u e  d e s  D é c h a r g e u r s ,  il f u t ,  v e r s  la  f in  d e  c e  s i è c l e ,  t r a n s p o r t é  r u e  d e s  
P o u l ie s  ( r u e  d u  L o u v r e ) .  E n  17 57 ,  l ' a d m i n i s t r a t i o n  c e n t r a l e  d e s  P o s t e s  f u t  
in s ta l lée  d a n s  l ’ h ô t e )  q u ’ e l l e  o c c u p e  a c t u e l l e m e n t ,  d a n s  la  r u e  P  â l r i è r e ,  a p 
p e lé e  p i n s  Lard (\ m a i  1791) r u e  J e a n - J a c q u e s - R o u s s e a u  ( a ' ) .  D a n s  l a  r u e  
C o q - H é r o n  o n  b i t i t  u n  h ô t e l  p o u r  l e  s u r i n t e n d a n t  g é n é r a l  d e s  P o s t e s .

(a ')  P a r c e  q u e  c e  p h i l o s o p h e  l ’ a v a i t  h a b i t é e .  «  S o n  i m a g i n a t i o n ,  d i t M e r c i e ^  
d a o s  s o n  Tableau de Paris ( t .  V I I , '  p .  148), n e  r e p o s a i t  q u e  s u r  l e s  p r é s ,  l e s  
e au x ,  l e s  b o i s  e t  l e u r  s o l i t u d e  a n i m é e .  C e p e n d a n t  il e s t  v e n u ,  p r e s q u e  s e x a 
g é n a ir e ,  s e  l o g e r  à  P a r i s ,  r u e  P l ü l i i è r e  : c ’e s t - à - d i r e  d a n s  l a  r u e  l a  p l u s  
b r u y a n t e ,  la  p l u s  i n c o m m o d e ,  l a  p l u s  p a s s a g è r e  e t  l a  p l u s  i n f e s t é e  d e s m a u 

vais l i e u x ,  »
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я Б est Ъоп d’affranchir toutes les lettres pour Messieurs les 
»  majors des régiments, les curés, les procureurs et autres person, 
л nes-publiques, parce qu’ils les refusent lorsque le port n’en est 
» pas payé.

» Les personnes qui écriront dans des villages ou des châteaux 
» qui ne sont pas connus, sont averties de mettre au bas de leurs 
» lettres le nom de la ville la plus proche de ces endroits.

в S’il y  a plusieurs vides qui- portent le même nom, il faut avoir 
» grand soin de les distinguer eu mettant au bas des adresses le 
» nom de la province.

» Pour les lettres des soldats et gens de guerre, il faut mettre 
л exactement le nom du régiment et celui de la compagnie.

» Il faut apporter au bureau général des Postes, rue Piàtrière, 
в toutes les lettres qui sont sujettes à l ’affranchissement; les au- 
)3 très peuvent être mises dans les boîtes qui sont placées dans 
в les différents quartiers de la ville » (Almanach royal pour l’an
née 1789). . ■ ,

CHAPITRE IV
De la  Révolution à la proclamation de la 

République en 1870.

Avec la Révolution arrivèrent, pour La Poste, de notables chan
gements : En 1790, l’Assemblée constituante supprima les privilè
ges que les maîtres de Poste avaient obtenus de Louis XI et de ses 
successeurs, et les remplaça par une indemnité annuelle. Des dé
crets des 10-14 et 29 août 1790, et 10 et 20 juillet 1791,proclamèrent 
en principe l’inviolabilité du secret des lettres; le Code pénal de 
1791 prouonça la peine de la dégradation civique pour ies parti
culiers, et celle de deux aus de géne pour les agents de l’autorité 
qui auraient violé le secret des lettres, qui en auraient donné l’or
dre ou qui l’auraient exécuté.

Un décret du 12 juin 1790 résilia le bail des fermiers des Postes. 
Les titres et traitement de l'intendant général et de l’inspecteur 
général furent supprimés, et il fut nommé en place du premier 
un commissaire du roi près les Postes, en vertu de l ’art 1er du ti
tre I, de la loi du 29 août 1790, qui prescrivait, Spartir du l<=r janvier 
1792, la * réunion de la Poste aux lettres, de la Posto aux chevaux 
3> et des Messageries, sous l'autorité d’un commissaire des Postes 
» nommé par le roi, в aux appointements de 20,000 livres, assisté 
de cinq administrateurs à 15,000. L’article 2'de cette même loi, par 
lequel les employés des Postes étaient astreints à prêter le ser
ment professionnel, était ainsi conçu : « Art. IL Avant d’ici au
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il i "  septembre, le commissaire des Postes et les administrateurs 
» prêteront serment entre les mains du Roi de garder et observer 
u fidèlement la fo i  due au secret des lettres, et de dénoncer aux 
ъ tribunaux toutes les contraventions qui pour raient avoir lieu et gui 
t parviendraient à leur connaissance. Les employés dans les Pos- 
ï tes prêteront le même serment devant le juge ordinaire des 
» lieux, d’ici au 1er octobre prochain, в Et, comprenant la mission 
du service des Postes, mission toute d’impartiale indépendance, 
l’Assemblée nationale édicta l’art 1er du titre II de la même loi :
« Les assemblées et directoires de départements et de districts, 
« les municipalités ni les tribunaux, ne pourront ordonner aucun 
» changement dans le travailla marche, l’organisation du service 
» des Postes aux lettres; les demandes et les plaintes relatives à 
» ce service seront adressées au pouvoir exécutif. » Cette loi 
créa, en outre, deux contrôleurs généraux à G,000 francs d'appoin
tements, pour remplacer les contrôleurs généraux, inspecteurs, 
visiteurs du conseil des Postes, et établit des contrôleurs (plus 
tard appelés inspecteurs) dans le royaume.

Par un décret de l’Assemblée nationale du 17-22août 1791, exé
cutoire à partir du l ,r janvier 1792, fut établi un nouveau tarif 
pour la taxe des lettres (art. I).« Pour établir les bases de ce tarif,
» il sera fixé un point central dans chacun des 83 départements в 
(art. II). L’art. XXXII fixait la taxe des lettres « dans l’étendue du 
t même département a 4 sols. » — <t La taxe des lettres et paquets 
s partant ou arrivant du département pour un autre sera la môme 
» pour tous les bureaux des deux départements в (art. IV). — « La 
» lettre avec enveloppe ne pesant point au-delà d’un quart d’once 
» sera taxée un sol en sus de la lettre simple » (art. IX). — « Toute 
t lettre avec ou sans enveloppe qui paraîtra être du poids de plus 
» d’un quart d’once sera pesée » (art. X). — « Toutes les fois que le 
s poids des lettres ou paquets donnera lieu h une fraction de sols,
» cette fraction sera retranchée de la taxe » (art. XII). — a Toute 
s lettre réexpédiée supportera un supplément de taxe » (art. XIII).
» — « Les ports de lettres et paquets seront payés comptant. Il sera 
j libre h tout particulier de refuser chaque lettre ou paquet, au 
» moment où il lui sera présenté et avant de l’avoir décacheté в 
(art. XIII). Avant cette époque, toutes les correspondances 
adressées à une personne qui en avait déjà refusé une, ne lui 
étaient plus remis es,et, dans certains cas,l’expéditeur devait payer 
la moitié de la taxe due par le destinataire. D’après l'art. XX, les 
lettres chargées devaient payer un double port. « Le port des ma
ii tières d'or ou d’argent monnayées ou non sera, pour tout le 
* royaume, de cinq pour cent de la valeur; l’admiuistration sera



» responsable de la totalité de la somme dont elle sera chargée « 
(art. XXII) (1).

En exécution d’un décret du G-12 septembre 1791, il fut, à 
partir du Г г janvier 1792, établi quarante-et-un grands cotnriers 
sur les grandes lignes, et d’autres courriers pour la correspon
dance de chaque département. .

Un décret du 2G-28 septembre et un autre du 8 octobre 1792attri- 
buérent au peuple la nomination des contrôleurs et des directeurs 
des Posies (2).

Pendant la Révolution (a) à cette époque de troubles, la sécurité 
des correspondances était loin d'ôtre parfaite, et leur inviolabilité 
respectée, les mesures exceptionnelles décrétées apportèrent cle 
grandes entraves au service de la Poste; les correspondances par
ticulières étaient violées, les dépêches étaient arrachées aux cour
riers, qui parfois subissaient de mauvais traitements pour avoir 
voulu les défendre ; les bureaux de Poste étaient envahis. Ces 
excès, que peut seule expliquer la situation du pays à cette heure, 
émurent la Grande Assemblée, qui Chercha à les réprimer; et, par 
un acte honorable, elle désapprouva la conduite de la municipa
lité de Saint-Aubin, qui avait ouvert un paquetdestiné h M. Rigo- 
ley d’Ogny, intendant général des Postes; et, voulant d’une façon 
plus grave et plus solennelle consacrer le principe de l’inviolabi
lité des correspondances, elle blâma cette même municipalité de 
Saint-Aubin de ce qu’elle avait ouvert la correspondance du mi
nistre des affaires étrangères et de l’ambassadeur d'Espagne à 
Paris, chargea son président de demander au roi la mise en liberté 
du courrier porteur de ces paquets, et aussi d’envoyer son minis
tre témoigner a l’ambassadeur d’Espagne les regrets qu’éprouvait 
l’Assemblée de l’ouverture de sa correspondance; et, voulant en 
outre prêcher d’exemple, les Constituants firent plus tard rendre

( t )  C o l l e c t i o n  g é n é r a l e  d e s  d é c r e t s  r e n d u s  p a r  l ' A s s e m b l é e  n a t i o n a le ,  
t .  X V I I ,  a o û t  1791, p .  2G0.

(2) Moniteur d u  27 s e p t .  1792 ,  s é a n c e  d u  2 6 .— Moniteur d u  9  o c t .  d °  d u  8..
(a) A p r è s q u e t e  H  s e p t e m b r e  1791, l e  r o i  L o u i s X V I  e u t j u r é  o b é i s s a n c e  å la 

C o n s t i t u t i o n  q u e ,  f i d è l e  a u  serment du Jeu de Paume, l ’ A s s e m b l é e  c o n s t i  
t u a n t e  v e n a i t  d e  p r o m u l g u e r ,  i l  p a r u t  u n  j o u r n a l  q u i  s o u t e n a i t  la  m o n a r c h i e  
c o n s t i t u t i o n n e l l e .  E c r i t e  e n  s t y l e  p e u  a c a d é m i q u e ,  é m a i l l é e d e  j u r o n s ,  in d ' ,  
q u é s . i l  e s t  v r a i ,  p a r  d e s  i n i t i a l e 5, c e t t e  f e u i l l e ,  q u i  p a r a i s s a i t  quelquefois, 
é t a i t  r é d i g é e  p a r  u n  e m p l o y é  d e s  P o s t e i  e t  p o r t a i t  1 e t i t r e  d e  : L e  P ère D u
chesne P l u s  t a r d ,  c o m m e  o n  l e  s a i t ,  H é b e r t  fit p a r a î t r e ,  s o u s  l e m é r n e  t itre ,  
u n  j o u r n a l  d o n t  l e ş i y l e  d é m a g o g i q u e  s ’ a c c o m m o d a i t  d e s  g r o s m o t s  e t  d e s j u 
r o n s  l e s p l u s  a c c e n t u é s . (Dht.d'hist., p a r  D é c e m b r e - A l o n n i e r . — P a r i s  1861, 
3  v o l .  i n  f o l . ,  t . I I ,  p .  874)
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à leur destinataire, sans les avoir lues et après les avoir recache
tées, deux lettres décachetées, qui, dans un moment plein de dan
gers, lors de la fuite de Varennes, avaient été saisies aux Tuile
ries (1) : tout comme ils avaient, le 24 juillet 1789, ordonné que des 
lettres adressées au duc d’Artois ne seraient pas lues, quoique, sans 
nul doute, elles renfermassent d’importantes révélations (2). Cette 
même année 1789, une lettre adressée h l’ex-lieutenant général de 
police de Crosne ayant été interceptée par le district de Saint-An- 
dré-des-Arcs ides Arts, dirait-on aujourd’hui), fut, avec le porteur, 
envoyée h l’Hôtel-de-Ville; mais l'assemblée des électeurs, vou
la n t  témoigner de son respect pour les lois et rendre hommage à 
l'inviolabilité du secret des correspondances, chargea un de ses 
membres de remettre cette lettre à M. de Crosne sans qu’elle fût 
décachetée (3).

Le 4 mai 1793, surle rapport du comité de salut public, l’Assem
blée nationale, comprenant combien grande était l’ importance des 
Postes et jugeant indispensable que ce service fut effectué sans 
interruption aucune, exempta les employés de cette administra
tion des charges civiques; cette même année, fut décrété l’établis
sement d’un cautionnement en bien-fonds de la valeur du cin
quième du produit net de chaque bureau par an.

Un décret delà Convention de juillet 1794 vintréorganiser le haut 
personnel des Postes en portant de cinq à neuf íe nombre des ad
ministrateurs, trois placés h la'tête de la Poste aux lettres, trois 
pour la Poste aux chevaux, et trois pour les messageries.

Uu nouveau tarif pour la taxe des lettres, le droit de franchise 
limité, une Instruction générale, la première publiée (1792), le 
transport des dépêches accéléré et effectué dans des conditions 
meilleures, les courriers multipliés, les contrôleurs institués, le 
serment professionnel exigé, l’inviolabilité des correspondances 
décrétée : voilh ce que la Révolution a fait pour la Poste ! Et ce
pendant, à ce moment, les perturbations qui troublaient le service 
des Postes étaient si grandes, que les revenus de cette adminis
tration, qui en 1791 s’étaient élevés à 11,G88,000 livres, avaient di
minué к tel point, qu’en 1793 deux décrets durent consacrer à ce 
service 4,000,000 delivres (4) (b).

(1) Grand d’elionnaire universel du XIX• siècle, p a r  L a r o u s s e ,  t .  I I I ,  
p. 17, c o l .  4 .

(2) Moniteur d u  24  a u  25  j u i l l e t  1789. — S é a n c e  d u  2 3 .
(3) Lictionnaire de la Conversation, t. I V ,  p .  136.
(4) Diclionnaire généra’, de la politique рв.т M. B l o c k ,  T. 2 ,  p .  59 2 .
(b) A  l ' A s s e m b l é e  l é g i s l a t i v e  e t  à  la  C o n v e n t i o n ,  la  P o s t e  é t a i t  r e p r é s e n t é e  

p a r  B a u d i n ,  d e s  A r d e n n e s ,  d o n t  n o u s  a l l o n s  d i r e  q u e l q u e s  m o t s :



En 1795, la taxe des lettres fut augmentée par un nouveau tarif 
élevant la taxe de la lettre simple à 5 sols dans l'intérieur du 
môme département, h G sols pour l’extérieur jusqu’il 20 lieues, etc. 
Un décret clu 3 août de la même année, modifiant l'organisation 
postale, remplaça les neuf administrateurs par un conseil d’ad
ministration composé de 12 membres.

A la suite de la dépréciation des assignats, les tarifs de la Poste 
aux lettres et aux chevaux éprouvèrent de grands changements; 
lorsque, le 30 pluviôse an IV (19 février 1796), la planche aux ussi-

B a u d i n , d e s  A r d e n n e s  ( P i e r r e - C h a r l e s - L o u i s ) ,  n é  à  S e d a n  l e  18 o d o 
b r e  1748 ,  m o r t  à P a r i s e n  1 7 0 9 ,  a l l a  é t u d i e r  d a n s  c e l l e  d e r n i è r e  v i l l e ,  o ù  il se 
p r é p a r a i t  à  e x e r c e r  la  p r o f e s s i o n  d ' a v o c a t .  l o r s q u e  l ’ e x i l  d u  P a r l e m e n t ,  dont 
il p a r t a g e a i t  l e s  i d é e s ,  la  d ê t e r n i i n a à  s e  r e t i r e r  d a n s  s o n  p a y s  n a t a l ,  o ù  il ob. 
t i n t  e n  1786 l a  p l a c e  d e  d i r e c t e u r  й е з  P o s t e s .  S e s  c o n c i t o y e n s  l ’ é l u r e n t  maire 
e n  1790, l ' e n v o y è r e n t  l ’ a n n é e  s u i v a n t e  à  l ' A s s e m b l é e  l é g i s l a t i v e ,  e t  e n  1795 
à  la  C o n v e n t i o n .  D a n s  la  p r e m i è r e ,  d e  c e s  d e u x  A s s e m b l é e s ,  i l  f u t  nom m é 
m e m b r e  d u  c o m i t é  d ’ i n s t r u c t i o n  p u b l i q u e  ; d a n s  l a  s e c o n d e ,  l o r s  d u  procès, 
d e  L o u i s  X V I ,  i l  v o l a  l a  d é t e n t i o n  d u  r o i  e t  s o n  b a n n i s s e m e n t  à  la  pair, 
H î u d i n  - r e m p l i t ,  e n s u i t e  u n e  m i s s i o n  à  l ’ a r m é e  d u  N o r d ,  p r i t  p a r i  à la  rédac

t i o n  d e  l a  C o n s t i t u t i o n  d e  l ’a n  I I I ,  e t  f u t  a p p e l é  à  l a  p r é s i d e n c e  d e  la  Con
v e n t i o n .  I I  o c c u p a i t  l e  f a u t e u i l  d a n s  l a  j o u r n é e  d u  13 v e n d é m i a i r e  an  IV 
(4 o c t o b r e  1795) ,  o ù  B  i r r a s ,  c h a r g é  p a r  l a  C o n v e n t i o n  d e  m a i n t e n i r  l ’ordre 
t r o u b l é  d a n s  la  c a p i t a l e  p a r  l e s  r o y a l i s t e s ,  p r i t  p o u r  s o n  l i e u t e n a n t  B u on a
p a r t e ,  q u i  s e  c o n d u i s i t  e n  v r a i  g é n é r a l  e n  c h e f  e t  a s s u r a  à  la  C o n v e n t i o n  le 
t r i o m p h e  d o n t  c e l l e  c i  u s a  f o r t  m o d ê r é i p e n t ,  s u r  l ’ i n t e r v e n t i o n  d e  Baudin 
q u i  fit c l o r e  l a  s e s s i o n  p a r  u n e  a m n i s t i e  g é n é r a l e .  L e s  r o y a l i s t e s  con t inuant  
l e u r s  m e n é e s , a y a n t  a u  D i r e c t o i r e  e t  a u x  C o n s e i l s  q u e l q u e s - u n s  d e s  le u r s ,  un 
c o u p  d ’ É t a t ,  d o n t  B a u d i n  f u t  l ’ u n  d e s  p r i n c i p a u x  i n s t i g a t e u r s ,  f u t  r é s o lu ,  et 
l e  18 f r u c t i d o r  a n  V  (4 s e p t e m b r e  17 97 } ,  A u g e i e a u ,  a v e c  1 2 ,0 0 0  h o m m e s ,  cer, 
n a i t  la  s a l l e  d e s  s é a n c e s  d e s  C o n s e i l s ,  e t  d e u x  d i r e c t e u r s ,  c i n q u a n t e  trois 
d é p u t é s ,  q u a r a n t e - u n  j o u r n a l i s t e s ,  e t c . ,  e t c ,  é t a i e n t  c o n d a m n é s  à la  d é p o r 
t a t i o n .  A p r è s  a v o i r é t é  p r é s i d e n t  d u  C o n s e i l  d e s  A n c i e n s ,  d o n t  i l  f a i s a i t  par 
t i e ,  a i n s i  q u e  d e  l ' I n s l i l u t ,  B a u d i n  s e  d é c l a r a  c o n t r e  l e  D i r e c t o i r e ,  q u ’il j u 
g e a i t  i n c a p a b l e ,  l o r s q u ' i l  m o u r u t  q u e l q u e s  j o u r s  a v a n t  l e  18 b r u m a i r e . d e  
j o  o ,  d i t - o n ,  d ’ a p p r e n d r e  l e  r e t o u r  d e  B u o n a p a r t e  d ' É g y p t e :  c e  q u i  porterait  
à c r o i r e  q u ’ i l  c o n n a i s s a i t  l e s  p r o j e t s  d u  f u t u r  e m p e r e u r .  «  D a n s  s a  v i e  p o 
»  i i t i q u e .  d i t  l ’ a u t e u r  d u  Grand Diclionnairertniversel du XIX‘  siici", B au 
»  d i n  s u i v i t ,  e n  g é n é r a l ,  l e  f a m e u x  s y s t è m e  d e  b a s c u l e  q u i  c o n s i s t a i t  à  c o n r  
»  p r i m e r  t o u r  à  t o u r  l e s  r o y a l i s t e s  e t  l e s  r é v o l u t i o n n a i r e s  a r d e n t s .  »  I l  est 
l ’ a u t e u r  d e  q u e l q u e s  é c r i t s  p o l i t i q u e s ,  d o n t  le s  p r i n c i p a u x  s o n t  : AneedcUs 
et Réflexions générales sur la Constitution ( P a r i s ,  1 7 9 5 ) ;  Du Fanatisme et 
des cultes ( P a r ù ,  17? 5 )  ( a ) .  *

(a )  Biographie moderne, 2  v o l .  i n - 8 ° .  P a r i s ,  1815; t .  I ,  p .  138.
Grand Dictionnaire universel du XIX• siècle, p a r  P .  L a r o u s s e  ; t . I I ,  p.385*



gnats fut brisée surla place Vendôme, il en avait été émis pour 
près de quarante-six milliards; l’assignat était, en dernier lieu, 
t o m b é  au 3 4 4 me de sa valeur nominale, et. tandis qu’un h a b i t  se 
p a v a i t  de 6 h  1 0 , 0 0 0  livres e t  une paire de bottes de 3 0 0  ii 8 0 0 ,  la 
lettre simple, pour une distance de 5 0  lieues et au-dessous, coûtait 
2 livres 6 sols; les maîtres de Poste recevaient 150 livres en assi
gnats par poste et par cheval, et les postillons, 5 0 .

E u 1 1 9 0 , u n  n o u v e a u  t a r i f  d e  t a x e  f u t  a r r ê t é  p a r  l e  c o n s e i l  d e s  
C in q -C e n t s ;  l a  l e t t r e  d u  p o i d s  d e  d e m i - o n c e  ( l ’ o n c e  v a l a n t  3 3  g r a m 

m e s  3 3 )  c o û t a i t  3  d é c i m e s  p o u r  u n e  d i s t a n c e  d e  5 0  l i e u e s  e t  a u -  
( f e s s o n s ;  5  d é c i m e s ,  d e  5 0  à  10 0  ; 7 d é c i m e s ,  d e  1 0 0  à  1 5 0 , e t  9 d é c i 
m e s , d e  150  e t  a u - d e s s u s ;  e t  a f i n ,  d i t  l ’ a r r ê t é ,  d ’ e n c o u r a g e r  la  
lib re  c o m m u n i c a t i o n  d e s  «  p e n s é e s  e n t r e  l e s  c i t o y e n s  e t  d ’ a u g -  
» m o n t e r  l e s  r e v e n u s  p u b l i c s ,  »  l e  p r i x  d ’ a f f r a n c h i s s e m e n t  d e s  
j o u r n a u x  f u t  f i x é  à  4  c e n t i m e s  p a r  f e u i l l e ,  e t  c e l u i  d e s  l i v r e s  

b r o c h é s  h 5  c e n t i m e s .
Un arrêté du 5 nivôse an V (25 décembre 179G) modifia encore le 

tarif de3 taxes, fixa à 15 centimes la taxe des lettres adressées aux 
militaires sous les drapeaux, et réduisit de 300 fr. à CO (art. XIV) 
l'indemnité due par l’administration en cas de perte d’un charge
ment. L’art. VI défendait d’insérer des matières précieuses dans 
les lettres chargées ou non. Ce même arrêté interdisait à qui que 
ce fût de s’immiscer dans le service de l’administration, dont il 
confirmait le monopole, sous des peines tellement sévères, qu’en a 
senti la nécessité de les adoucir par l’admission des circonstances 
atténuantes. (Loi de 1848.)

Après les divers essais faits pour régulariser l’organisation 
postale, le Directoire résolut de remettre la Poste en ferme, ce qui 
se fit pour 10 millions, et Gaudin fut nommé, le 27 novembre 1797, 
commissaire du Directoire près la ferme des Postes. Une loi du 
27 frimaire an VIII (16 décembre 1799), qui annula le bail, décida 
que la Poste aux lettres serait administrée par une régie inté
ressée composée de cinq membres : Auson, Louis Mouneron, 
Malmet, Merlin de Thionville, Lanoue, auprès desquels fut main
tenu en qualité de commissaire du gouvernement, W. Laforêt, qui, 
peu avant, venait de succéder à Gaudin ; cette loi donna encore 
un nouveau tarif des taxes.

Après le 18 brumaire, une loi du 14 nivôse an VIII (4 janvier 1800) 
vint modifier l’organisation postale, en plaçant h la tête d e l’ad- 
minisťration un commissaire-président et trois administrateurs.

Un arrêté du 27 prairial an IX (16 juin 1801) autorisa les perqui
sitions à. l’effet de rechercher la fraude en matière de transport 
des correspondances, à l’égard des messagers, piétons et «autres
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» de même espèce» (1), Art. ITI, (confirmé par l’art. 20 de la loi 
du 22 juin 1854.) -

L’article 75 (titre V) de la Constitution de l ’an VIII (22 frimaire) 
(abrogé Te 19 septembre 1870) portait qu’aucun agent des-Postes 
« ne peut être poursuivi pour faits relatifs à ses fonctions qu’eu 
« vertu d’uue décision du Conseil d’Etat : en ce cas, la poursuite a 
a lieu devant les tribunaux ordinaires. » Mais, par an été des con
suls du 9 pluviôse an X  (9janvier 1802), « l ’administration générale 
« de la Poste fut autorisée b. traduire devant les tribunaux, sans 
« recourir à la décision du Conseil d’Etat, les agents qui lui sont 
« subordonnés. »

Par une loi du 14floréal an X(4 mai 1802), donnant un nouveau ta
rif des taxes, le poids de la lettre simple fut abaissé h 6grammes. (2) 

En 1804, la dénomination de* commissaire central des Postes fut 
supprimée, et le comte de La Valette, précédemment commissaire, 
prit le titre de directeur général des Postes.

En vertu d’uue loi du 24 avril -  4 mai 1806, la taxe des lettres 
fut augmentée. En 1808 parut une seconde Instruction générale.

Les conquêtes de la République et de l’Empire avaient élevé к 
130 le nombre des départements français. Bruxelles, Gatid, Mons, 
Liège, Namur, Luxembourg, Anvers, La Haye, Amsterdam, 
Munster, Trêves, Coblentz, Mayence, Hambourg, Brême, Turin, 
Genève, Chambéry, Nice, Gênes, Parme, Florence, ainsi que la 
capitale du vaste empire de Charlemagne, étaient des chefs-lieux 
de départements français ; et la ville éternelle elle-même, l’an
cienne capitale du monde, n’était plus que le chef-lieu du dépar
tement du Tibre. L’activité de La Valette installa parfaitement 
le service’ des Postes. En conséquence de l’agrandissement de 
l’empire, un tarif, en date du 20 avril 1810, établissant de nou
veaux rayons postaux, fixa les taxes pour les pays distants de 
Paris de 1,200 h 1,800 kilomètres.

Le Code pénal, voté pendant la session de 1810, et rendu exé
cutoire à partir du 1er janvier 1811, aux termes des décrets du 
13 mars et du 23 juillet 1810, punit (art. 187) d’une amende de 
16 к 300 francs la suppression ou l ’ouverture de lettres commises 
ou facilitées par les employés des Postes ou du gouvernement, et 
prononce l ’interdiction de remplir toute fonction publique pen
dant l’espace de 5 к 10 ans. -

Mentionnons, en 1811, par suite de la suspension de nos rapports 
avec l’Angleterre, le brûlement des lettres de ou pour ce pays. 

En 1814,l'entrée des Alliés en France jeta une grande perturba
ti) Bulletin des Lois, n° 84.
(2) Id. n» 187.



tion dans le service de la Poste; des instructions furent données 
relativement a l’évacuation des bureaux de Poste, h l’approche de 
nos amis les ennemis, comme les appelle le chansonnier. Le 31 mars, 
t U heures du soir, l’empereur de Russie donna la direction géné
rale des Postes à M. do Bourrienne. « La Valette étant parti la veille, 
j clit Bourrienne dans ses Mémoires, le service aurait été suspendu 
9 le lendemain, ce qui aurait été extrêmement préjudiciable au 
ï mouvement de la restauration, que nous .voulions favoriser. Je 
n merendis sur-le-champ h l'hôtel de la rue J.-J.-Rousseau, où je 
s trouvai, en effet, que, non-seulement il n’y  avait point d’ordre 
s pour le départ du lendemain, mais qu’il y  avait contre-ordre.
» J’allai, dans la nuit môme, chez les administrateurs, qui se ren
I dirent à mes instances. Secondé par eux, je parvins h faire revenir 
» pour le lendemain matin tous les employés h leur poste, je  réor- 
в fjanisai le service, etle départ eut lieu le 1" avril, comme il avait 
» eu lieu ordinairement, s

A la suite des dernières guerres de l’empire, sun grand nombre 
ï de lettres interceptées avaient été mises en rehut. Dès que j ’en 
» fusinformé, ajoute Bourrienne, j ’envoyai, le 4 avril, au Moniteur 
t l’avis suivant, qui fut inséré le lendemain : ,

i Le public est prévenu que l’immense quantité de lettres rete
» nues depuis plus de trois ans dans le dépôt des rebuts de 
d l’administration des Postes, tant celles venant d’Angleterre et
0 des autres pays étrangers que celles destinées pour ces pays, 
» vont être expédiées à leur adresse.

» Paris, le 4 avril 1814. .
s Le Directeur général des Postes,

S B O U R E IE N N E . »

ì Cet avis procura à l’administration des Postes une recette de 
» plus de trois cent mille francs. »

L’empereur Alexandre, et en son nom le haron de Saken, gou
verneur militaire de Paris, donna un ordre « pour faire respecter 
» parles troupes alliées les Postes aux chevaux, et leur ordonner
1 de s'abstenir de toute réquisition de chevaux, de voitures et 
» de fourrages appartenant aux maîtres de Poste » (1).

Le désarroi que venait d’occasionner l’invasion de 1814 était à 
peine terminé, que l’Aigle impériale prenait son essor à Plie d’Elbe, 
et, triomphante, volait de clocher en clocher, jusqu’à Notre-Dame. 
Louis XVIII quitta Paris le 20 mars. Dès le matin, л La Valette se 
» replaça à la Poste (2). » Toutes ces commotions politiques ocea

ni Mémoires de M. Bourrienne. Paris, 1829 ; 1 vol. in-8°, t. X, p. 45-9?.
(2) üiclionn. de la Convers.; t. IV, p. 798.
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sionnèrent de graves perturbations dans le service de la Poste 
dont la sécurité était fortement compromise (a)

Avant l’heure des revers, Napoléon avait dit à Carnot: « Monsieur 
» Carnot, tout ce que vous voudrez, quand vous voudrez, comme 
» vous voudrez.» Carnot ne demanda rien; mais, quand l’empereur, 
accablé, luttait contre la Coalition (1814). il voulut partager ses 
malheurs. Pendant les Cent-Jours, Carnot fut appelé au ministère 
de l’intérieur, et « son premier ordre, dit Bourrienne, fut un ordre 
» h La Valette, redevenu directeur général des Postes, pour quels 
» secret des lettres fut scrupuleusement respecté. »

A sa seconde rentrée en France, Louis XVIII plaça h la tête de . 
l’administration le comte Beugdot (b), qui, dans son ordre de ser
vice d’entrée en fonctions,disait aux employés,en parlant du roi: 
a C’est dans son sein qu’il faudrait se réfugier, quand même la 
» Providence n’y aurait pas placé le cœur d’un père. » Après 
avoir rappelé, plus loin, la probité, la sagesse et l’attachement pour 
ses souverains qui, de tout temps, ont signalé l’administration, il 
ajoutait : « Cet établissement, dont la France a l’honneur d’avoir 
» donné l’exemple au reste de l’Europe, est tout royal. C'est à la 
» protection'spéciale de nos souverains qu’il est redevable des 
» développements et de l ’espèce de perfection qu’il semble avoir 
» obtenue (P.» Ainsi, d’après M. le comte Jacques-Claude Beugnot, 
les améliorations apportées au service des Postes depuis l’exis
tence des chevaucheurs royaux, ou seulement depuis LouisXI, 
ne sont que fictives : ni les institutions de Richelieu, ni les sages 
prescriptions de ses successeurs, soit rois ou ministres, pas plus 
que les règlements établis par la Révolution, et, plus que tout cela, 
les résultats obtenus, ne lui semblent suffisants pour s’autoriser à 
affirmer autre chose qu’une espèce de perfection que cet établis
sement n’a peut-être pas obtenue, car il semble seulement l'atoit 
obtenue ?

(a) La Valette reprit le service le 21 mars. « Dans le personnel régnait un 
» désordre déplorable ; les dénonciations, les haines €t les défiances avaient 
» rendu ennemis les uns des autres la plus grande partie des employés. Ils 
» étaient tons jacobins ou gens de qualité. J’appris, pour la première foi*,
» que, dans une administration que j ’avais conduite pendant treize ans, il y 
» avait des prêtres, des régicides, des chevaliers de Saint Louis et des êmi- 
» grés. » (Mémoires de La Valette, t. II, p. 107.)

(b) En 1811, il y eut trois directeurs généraux des Post *S; en 1815, il y ta 
eut quatre.

(I) Des Pestes, etc., par Bernède, p 81.
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En vertu d’une loi du 28 avril 181G, le cautionnement fourni par 
Iss directeurs de la Poste comme garantie de leur gestion, et qui 
avait été exigé en biens-fonds ou immeubles, dut, ù l’avenir, être 
fourni en numéraire, dont une loi du 4 août 1844 (art. 7) fixa, à 
partir du 1er janvier 1845, Pintérét à 3 0/0. Par l'article 44 de cette 
même loi, du 28 avril 1816, il fut décidé que tout individu chargé 
d u  transport des dépêches est tenu de se soumettre personnel
l e m e n t  àia visite des employés des douanes et de l’octroi.

L’année suivante, un arrêté du 2-i février créa le maudal-poste. 
a Lei directeurs délivreront aux déposants une reconnaissance 
» pour être par lui envoyée au destinataire, » (Art. 13). Jusque-là 
on effectuait l’envoi réel des fonds déposés.*Une loi du 2 juillet 1862 
réduisit à 2 0/0 le droit à percevoir sur les sommes versées.

En 1818, les inspecteurs des Postes étaient au nombre de trente, 
ayant, à quelques exceptions près, trois départements sous leurs 
ordres.

Une ordonnance du 18 février 1827 créa dans chaque départe
ment « un directeur chargé de rattacher à sa propre comptabilité 
a celle des autres directeurs du même département- » Ce directeur 
fut dénommé directeur comptable.

La même année, une loi du 15-17 mars donna un nouveau tarif 
de la taxe des lettres, le dernier avant la réforme postale, d’après 
la distance en ligne droite qui existait entre le bureau de Poste 
d’où partait la lettre et celui qui devait en opérer la distribution.

« Art. 1. — Le port est déterminé par rayons, d’après la distance 
s en ligne dreite deş bureaux entre eux. » — Il fut établi onze 
rayons, de 2 à 12 décimes. •

ì Art. 2. — Les lettres au-dessous de 7 grammes 1/2 sont consi
dérées comme lettres simples. »

L’article 3 établit la progression : de 7 gram. 1/2 à 10 gram., 
demi-port en plus ; et, à partir de 10 gram., demi-port pour chaque 
5 gram, d’excédant.

Voici quelques extraits de ce tarif :
La taxe de la lettre simple était, de Paris pour :

Batignolles-Monceaus. 2 décimes. Amiens...............
Montmartre........... ... . 2 » Rouen.................. .........  4 »
Montrouge............ . 2 » (Means............... .......... 4 »
Neiîillv......... » Reims........... .... .........  4 »
Versailles....... .. 2 » Arras.................. »
Fontainebleau....... . 3 » Lí IP.................... »
Rambouillet................,. 3 » Lo Havre........... »
Chartres . . . . » Le Mans............. »



02 —

Blois.......................... . .  5 décimes Besançon ........... décimes
Bourges. . . . . . . . . . . . . y> Strasbourg......... »
Calais......................... 6 » Lorient............... ...........  8 »
Angers...................... . .  6 » Rochefort........... ...........  8 »
Poitiers...................... .. 6 » Bordeaux............ ................ 8 *
Ghateauroux............. .. 6 >» Aurillae............. ...........  8 »
Dijon.......................... . .  6 » Grenoble........... ............  8 »
Metz........................... .. G » Brest.................. .
Nancy........................ . .  6 » Toulouse............. »
Cherbourg.................. . .  7 » Montpellier....... ........... 9 »
Rennes....................... .. 7 » Avignon. . . . . . . . ...........  9
Nantes....................... . .  7. » Bayonne............... »
Limoges........ ........... .. 7 » Pra les................ »
Clermont-Ferrand.. .. . ( . 7 » Cette.................. ...........  10 »
Lyon .............................. 7 » Marseille........... ............  10 »
Colmar...................... ,., 7 » Ajaccio................ »

Une loi du 3 juin 1829, exécutoire à partir du 1“  avril 1830, orga
nisa le service rural. Des distributions et des levées de boîtes de
vaient être faites « de deux jours l’un au moins dans les commu- 
» nés où il n’existe pas d’établissement de Poste.» (Art. 1".)—Il n’y 
avait, ù cette époque, de facteurs que dans les bureaux composés et 
dans ceux delabaulieue de Paris; partout ailleurs, le public était 
obligé d’aller prendre ses lettres au guichet « tandis qu’aujourd’hui 
« (1856) les facteurs partent des 4,700 bureaux de Poste, parcourent 
» chaque commune, chaque hameau, portent les correspondances 
» h domicile dans les habitations les plus éloignées, les plus 
» inaccessibles, et lèvent chaque jour une boîte placée au chef
» lieu de la commune ; les lettres trouvées dans ces boîtes sont 
» rapportées le soir au bureau de Poste, d'où elles sont acheminées 
» vers leur destination. Tel est le service rural en France (1). »

En 1830, il fut placé un inspecteur dans chaque département.
En 1832 parut une nouvelle Instruction générale en 2 volumes.
Le l w octobre 1828, le sifflet aigu d’une locomotive dévorant- 

l’espace qui sépare Saint-Etienne d’Andrezieux, inaugurait l’ou
verture du premier chemiu de fer français, et était le prélude, en 
France, de la grande révolution politique, sociale et économique 
que, aidés par ia télégraphie électrique, les chemins de fer de. 
vaient opérer. Une ère nouvelle s’ouvrait pour les relations posta
les. Dès qu’ un certain nombre de voies ferrées fut livré à l’exploi-

(1) Ripport du Directeur général des Postes, au ministre des ünancesi 
en dale du 26 janvier 1806. ( Annuaire des Postes 1867, p. 10.)
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lation, l’administration des Postes fit atteler aux traíeis des bu
reaux roulants, dits ambulants, dans lesquels des employés de
vaient opérer le travail de triage et de classement des dépêches 
qu’ils recevaient sur leur parcours. On comprend sans peine quels 
avantages offrait ce système, en permettant de ne lever les boîtes 
des bureaux qu’à la dernière limite d’heure, puisque toutes les 
correspondances étaient envoyées au bureau ambulant et travail
lées par lui en cours de voyage, au lieu de l’étre par le bureau sé
dentaire, qui, pour faire son travail, aurait dû lever sa boîte une 
heu’e plus tôt. Des boîtes mobiles aux lettres, placées dans les 
garés et que lèvent, à leur passage, les employés des bureaux 
ambulants, permettent au public de jeter utilement sa correspon
dance quelques minutes avant le départ des trains; des boîtes, 
établies dans les bureaux ambulants reçoivent les correspon
dances des voyageurs.

Mais, de tous les avantages qu'a retirés le public de la création 
des bureaux ambulants, le principal est la faculté accordée à la 
presse de Paris, d’envoyer directement, et au dernier moment, les 
journaux aux bureaux ambulants; autrefois, les journaux de
vaient étre rendus au bureau central à trois heures du soir; ac
tuellement, ils n’arrivent aux bureaux ambulants qu’à huitheures, 
c'est-à-dire cinq heures plus tard, et aujourd’hui que les événe
ments marchent si vite, cette latitude donnée à la presse ne doit 
pas être tenue pour le moindre des nombreux avantages qu’offrent 
les bureaux ambulants.

Établis en 1844 sur la ligne de Paris à Rouen, en 1846 sur les 
lignes de Valenciennes et de Tours, les bureaux ambulants reçu
rent une organisation complète par décision ministérielle du 8 
août 1854. Leur développement fut rapide. Ainsi, en 18.VÏ, 186 
agents étaient• affectés au service des ambulants; l’année sui
vante, ce chiffre était arrivé à 850, « Ces bureaux jouent un rd’e 
considérable dans le travail de l’exploitation postale.» (Rapport du 
directeur général des Postes au Ministre des finances. Annuaire 
de 1S67, p. 13.) En 1858, pendant les 32,030 kilomètres que par
couraient par jour les employés des bureaux ambulants, ils man
ipulaient, par jour, ue l’oublions pas,1,221,606 objets de corres
pondance. (Annuaire de *839, p. 13). Cos chiffres sont effrayants; 
mais qu’on sache qu’un bureau ambulaut a un appareil digestif 
d’une force qu’on ne peut déterminer. A moins de l'avoir vu, on 
ne peut se faire une idée de ce qu’est uu départ de bureau am
bulant de Paris ; c’est une avalanche de lettres, une montagne
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de journaux, un déluge d’échantillons, et cela entassé, empilé 
au milieu du bureau; c’est, comme le dit Du Bartas (1ve Semaine).

C'est, en un mot, la rudis indigestaque moles, d'Ovide.
On part; peu à peu les correspondances, soigneusement classées, 

quittent à chaque station le bureau ambulant, qui, douze heures 
après son départ de Paris, a terminé son pénible travail.

Le service des bureaux ambulants subit en 1865,. de grandes 
modifications. Le nombre des employés fut considérablement 
réduit, et le nombre des voyages que devaient effectuer сеш 
qui restaient fnt augmenté de telle façon, qu’en moyenne, les 
services qui faisaient antérieurement six voyages par mois, du
rent en exécuter huit dans le méme temps, ce qui entraîna la 
suppression d’un jour de repos qu’avaient les employés après 
la première partie de leur voyage, c’est-â-dire au point extréme 
de leur route; de telle sorte qu’aujourd’hui, les employés des 
bureaux ambulants, surmenés, sont lassés et demandent à 
rentrer dans les bureaux sédentaires, incapables, la plupart, de 
coutinuer leur service actif.-— Qu’ai-je dit, actif! — Entendons- 
nous : actif, en tant que déploiement énorme d’activité, mais non 
actif, admininistrativement parlant; car, nous, employés des 
bureaux ambulants, nous, dont le service est des plus pénibles, 
nous ne sommes pas considérés comme faisant partie du service 
actif. — Et que sera-ce donc dans quelque temps ? — A présent 
que la presse, libre de toute entrave, n’aura plus le droit de timbre 
à subir, la jnauifestation de ia pensée, sous toutes ses formes, va 
se centupler : au lieu d’un journal, d'une brochure, il y  en aura 
cent; nous ne nous en plaindrons pas. Tant mieux, dirons-nous, 
que la lumière pénètre partout par la voie la plus directe et la 
plus influente. Mais, comme employé des Postes, nous demande
rons au gouvernement de la République la reconstitution du 
service des bureaux ambulants, tel qu'il existait avant 18G5.

Le 24 février 1848, la République fut proclamée eu France; le len
demain,les membres du Gouvernement provisoire, voulautdonner 
toutes garanties et sécurité au service de la Poste, prirent l’arrêté 
suivant ; .

Une forme sans forme,
Une pile confuse, un mélange difforme 
D’abîme sur abîme, un corps mal compassé, 
Un chaos de chaos, un tas mal entassé !
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« AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

« Le Gouvernement provisoire,

« Arrête :

« Les chefs de poste et tous les citoyens préposés à la garde des barriè
res et des barricades, tant à Paris que dans toute la France, prendront 
les mesures nécessaires pour livrer passage aux malles-postes chargées 
du transport des dépêches,., Le Gouvernement provisoire compte sur le 
patriotisme des citoyens pour prêter la main à l’exécution de cet arrêté 
si important pour la communication des nouvelles publiques dans toutes 
les parties du pays.

« IIôtel-de-Yille, 25 février 1848.

« Par délégation :
« Les membres du Gouvernement provisoire,

a Garnier-P agès, Ledru-R ollin, Ad, Crémieux, Marie.

c Par ampliation :
« Le Directeur général des Postes,

« Étienne Arago.
. t

« V ive la R épublique! »

Par décret du 24 aeût 18 43, l ’Assemblée nationale établit, à partir 
du I"1 janvier 1849, une taxe fixe et uniforme de 20 cent, pour cha
que lettre du poids de *7 grammes et demi et au-dessous, circulant 
dans l'intérieur de la République de bureau à bureau, eţ quelle que 
futla distance. Cette loi décréta aussi la création s de timbres ou 
cachets de 20 cent., 40 cent, e tl fr., dont l’apposition sur une lettre 
suffirapour en opérer l’affranebissemeut. э (Art. 5.) Le 18 mai 1850, 
la taxe des lettres, dans les mêmes conditions que ci-dessus, fut 
élevée h 25 cent, a partir du Ier juillet; et enfin, une loi du 
20 mai 1834, voulant rendre au public le bénéfice du décret du 
24 août 1848 et donner de l’extension h l'affranchissement des cor
respondances, abaissa h 20 cent, le port de la lettre affranchie et 
éleva h 30 celui de la lettre non affranchie. Une loi du 25 juin 18GI 
porta, à partir du l*r juillet suivant, h 10 grammes le poids de la 
lettre simple.

4 5



Le nombre des lettres transportées par la Toste s’est élevé :
En 1821 à...........*................................. '.. 44,493,151

1830.....................................................  62,217,200
1840.....................................................  91,070,435
1847 ..................................................  120,480,000
1848 .......................   122,140,400
1849 .................................................. 153,268,000

(Taxe à 20 cent, le 1" janvier 1849 :)
1850 ..................................................  159,500,000

(Taie á 25cent, le 1" juillet 1850 :)
1851 ..................................................  165,000,000
1852 ..................................................  181,600,000
1853 ..................................................  185.542,010

Affranchies: 40,8i9,240; — Nonaffranchies: 144,722,760.
1854 ..................................................  212,385,000
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[Taxe à 20 et 30 cent, à partir (lu 1" juillet 1854 :]
Affranchies : 104,068,650; — Non affranchies : 108,316,350.

1855 ........   233,517,000
Affranchies : 198,489,450; — Non affranchies : 35,027,550.

1856 ................................................. '. 232,014,800 (A)
1857 ......... .*........................................  252,453,800 (A)
1858 .....................................................  254,107,500 (A)
1859 ..................   258,900,000
1860 ....................................................  » » »
1861 ....................................................  273,200,000
1862 ................................   283,000,000
1863 ....................................................  290,000,000
1864 ....................................................  300,543,000
1865 ..................................................  313,506,793
1866 ....................................................  323,525,195
1837........................................................  £42,017,470
'1868.........................................    348,651,000
1869........ * ................................, .........  * ì »

(A)

A D R E S S E S  I L L I S I B L E S L E T T R E S  B L A N C H E S

1856.................  96,217
1 8 5 7 .............. 109,667
1858............... 99,480

1856 ...........  1,730
1857 ...........  1,715
1838.................  1,815
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Ainsi qu’on vient de le voir parle tableau (A) qui précède, il y  a 
paran près de 2,000 lettres blanches,c’est-à-dire ne portant aucune 
adresse, et plus de 100,000 dont l’adresse est complètement illisi
ble: bien plus grand est le nombre des lettres dont l'adresse est 
incomplète ou défectueuse et qui pourtant arrivent à leur desti
nation. « Les difficultés, dit Balzac (Scènes de la tie de province : 
i Les Célibataires), surexcitent le génie des employés, qui se met
» tent alors à la recherche de l’Inconnu avecl’ardeur des mathéma- 
» tieiens du bureau des longitudes; ils fouillent tout le royaume. 
„ Souvent il vous arrive de rester stupéfait en reconnaissant les 
» gribonillagps qui zèbrent le dos et le ventre de la lettre, g lo
rieuses attestations de la persistance administrative avec la
» quelle laPoste s’est remuée. La Poste a décidémentplus d’esprit 
ï qu’elle n’en porte. »

Eu 1854, l’administration donna une nouvelle Instruction géné
rale en un volume [remplacée, en juillet 1868, par celle qui se 
trouve actuellement dans les bureaux.

Le nombre des bureaux de Poste était ;

En 1730 (f compris сш qui suivaient « les-armées du roi » de plus de
-  l ’an VII........... \ ..................... . . . . . ..................
— 1811......................... ................’ ........................
— 1825 (вон compris les distributions)
— 1829...................................
— 1845..................................
— 1850........................................................................
— 1858.............................................. .........................
— 1859......... ..............................................................
— 1861.................................................................... ..
— I860........................................................................
— 1869 (j compris 105 bureaus en Algé ie, 32 bureaus trançais à

l’étranger).....................................................

900
1,510
1,541
1,371
1,980
3,320
3,660
3,703
4,076
4.239
4,776

5,128

En 1866, le nombre des boîtes aux lettres, en France, s’élevait 
à 43,000.

En exécution d’une loi du 29 novembre 1864,,les inspecteurs 
départementaux des Postes prirent le titre de directeurs, les direc. 
teurs celui de receveurs, et un décret du 4 décembre suivant divisa 
le service d’inspection des Postes en six circonscriptions; mais 

' cette dernière création n’ayant pas rendu les services qu’on en 
attendait, fut supprimée à partir de 1871.

A la tête de l’administration d^s Postes est placé un Directeur 
général qui, avec trois administrateurs chargés de diriger le tra •
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vail des divisions administratives, forme le conseil d’administra
tion.

En I860, le personnel de l'administration des Postes se décom
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posait ainsi :
Agents. Sous-Agents.

Administration centrale................... 205 59
Service des départements..................  5,59s 18,734
Département de la Seine.................  000 1,310
Serviee ambulant...............................  518 654
(En I860, G9t) agents, S18 sous-agents.)
Service maritime.................................  76 1

' 6,997 20,758
T o t a l ...............  27,755.

Avec un personnel si nombreux (augmenté depuis I860), et sur
tout dévoué, l’administration des Postes, dont le but est de rendre 
plus facile et plus rapide la transmission des correspondances, 
que des relations d’affaires plus importantes |et plus actives aug
mentent sans cesse, peut donner satisfaction liions les besoins; 
aussi bieu que l’habitant des villes, le montagnard dont l’agreste 
demeure est, suivant l’expression pittoresque de Dante, suspendue 
au flanc de la montagne. •

.......................  ď allo monte pende,
(Div. Com. : Parad., XI., 45.)

peut apprécier les efforts incessants de l’administration des Postes, 
dont les a 16,406 (1866) facteurs ruraux (dont quelques-uns font 
» jusqu’à 40 kilomètres par jour), parcourent quotidiennement une 
* étendue de 428,256 kilomètres, c’est-à-dire une étendue égale 
s à i o  fois 1/2 le tour du globe (l). s L’administration des Postes 
comprend l’importance de sa c tâche utile et populaire.... et ses 
» efforts s’élèvent à la hauteur de sa mission; » elle sait, dans 
tous les cas, affirmer son dévouement, prouver sou patriotisme. 
Et, certes, la lettre suivante que leur adressait le Directeur gé
néral, lors de la guerre contre la Prusse, a trouvé de l’écho dans 
tous les cœurs des employés des Postes :

к Le D irecteur général des Postes 
ï  Aux Agents et Sous-Agents de Г Administration des Postes.

» Les derniers appels sous les drapeaux ont laissé des vides 
»  nombreux dans le service des Postes.

(1 ) R a  j p o r t  d u  D i r e c t e u r  général a u  Ministre d e s  f in a n c e s ,  e t c .  An
nuaire 1867, p. xvr, хун.
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» Le travail augmente, et le nombre des bras consacrés h son, 
« exécution diminue.

» Les familles attendent avec impatience des nouvelles de leurs 
» enfants appelés à faire partie de l'armée active.

„ jamais latiiche de l’Administration des Postes n’aura éti plus 
j, ulile et plus populaire : acheminer rapidement les correspon- 
» dances, les 'distribuer avec précision et fidélité, c’est servir la 
» Patrie, c’est la servir dans ses intérêts les plus intimes d’affec- 
ï tion et de cœur.

» Que nos efforts s’élèvent h la hauteur de notre mission; ne 
ì comptons plus les heures de notre travail, ni de jour, ni de 
»nuit. Je fais appel au dévouement et au patriotisme de tous 
s mes collaborateurs, chefs de service, agents et sous-agents.
» Qu’ils assurent le service à tout prix et par tous les moyens 
» possibles : les mères de famille leur sauront gré de s’associer 
s énergiquement au concours de toutes les forces vives de la 
» Nation ! *

» Paris, le 13 août 1870.
» Le Conseiller d’Etat,

» Directeur général des Postes, 
s Ed. V andál . »

CHAPITRE V

De la proclamation de la République en 1870 
au mois de juillet 1871.

A la suite de la proclamation de la République, le 4 septembre 
18Ю, M. Rampont-Lcchin, député de l’Yonne, fut appelé à la di
rection générale des Postes.

Aujourd’hui que la guerre ne devrait plus être qu’une protesta
tion contre l'esprit de conquête, car, comme le dit Montesquieu : 
« La conquête laisse toujours à payer une dette immense pour 
« s acquitter envers l’humanité » ; une guerre terrible, dont nous 
n avons ici h rechercher la «ause ni même les prétextes, a éclaté 
entre la France et la Prusse et, au moment où nous écrivons (oc
tobre 1870), la France voit presqu’un tiers de son territoire au pou
voir d'un barbare ennemi.

Par suite de l’invasion prussienne, le service des bureaux ambu
lants fut suspendu en totalité sur la ligne de l’Est, et en partie



sur les lignes de Lyon, d'Orléans, de Bretagne, de Normandie et 
du Nord. Les deux ligues, des Pyrénées et de la Méditerranée ac
complissaient seules régulièrement leur service. Les bureaux am
bulants et sédentaires étaient surchargés de travail par suite de 
la perturbation apportée dans le service du transport des cor
respondances, et aussi par suite de la franchise accordée aux cor
respondances, de ou pour les vaillants défenseurs de la Patrie.

Après la merveilleuse découverte des frères Montgolfier, quel
qu’un demanda à Franckiin ti quoi serviraient les ballons? — a 
quoi sert, répondit l’ancien directeur général des Postes de l’Amé
rique du Nord, l ’enfant qui vient de naître? A la suite de l’investis
sement de Paris par les armées du despote tudesque, il ne fut plus 
possible à la capitale de maintenir ses communications régulières 
avec la province. On eut alors recours aux ballons, et de coura
geux patriotes s ’élevèrent dans les airs, pour porter ä la France 
des nouvelles de Paris. L’administration des Postes pensa aussi
tôt à utiliser ce mode de transport, et dans Jp Journal officiel du 
29 septembre parurent les décrets et l’avis suivants :

« Le gouvernement de la Défense nationale décrète :
« Art. 1er. L’administration des Postes est autorisée à expédier 

par la voie d’aérostats montés les lettres ordinaires, à destina
tion de la France, de l’Algérie et de l’étranger.

» Art. 2. Le poids des lettres expédiées par les aérostats ne 
devra pas dépasser 4 grammes.

» La taxe h percevoir pour le transport de ces lettres reste fixée 
à, 20 centimes. L’affranchissement en est-obligatoire.

Art. 3. Le Ministre des finances est chargé de l’exécution du 
présent décret.

b Paris, le 26 septembre 1870. »

« Le gouvernement de la Défense nationale décrète :
» Art. lor L’administration des Postes est autorisée à transpor

ter, par la voie d’aérostats libres et non montés, des cartes-postes 
portant sur l’une des faces l’adresse du destinataire, et sur l’autre 
la correspondance du public.

» Art 2. Les cartes-postes sont en carton vélin du poids de 
3 grammes au maximum, et de 11 centimètres de long sur 7 cen
timètres de large.

s Art. 3. L’affranchissement des cartes-postes est obligatoire.
»  La taxe h percevoir est de 30 centimes pour la France et 

l’Algérie.
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» Le tarif des lettres ordinaires est applicable aux cartes-postes 
il destination de l ’étranger.

j Art. 4. Le gouvernement se réserve la faculté de retenir toute 
carte-poste qui contiendrait des renseignements de nature к étre 
utilisés par l’ennemi.

s Art. 5. le Ministre des finances est chargé de l’exécution du 
présent décret.

j Paris, 2G septembre 1870. »

a En exécution des décrets qui précèdent, le Directeur général 
d e s  Postes a l’ho . iieur d’informer le public que l’ascensioD des 
ballons monté? no pouvant avoir lieu qu’à des époques indéter
minées, des ballons libres seront lancés h partir de demain, 
2S septembre, si le temps le permet (a).

» Les correspondances que le public voudrait tenter de faire 
parvenir par ce moyen, devront être écrites sur carton véliu, du 
poids de 3 grammes ali maximum, et ne dépassant pas les dimen
sions d’une enveloppe ordinaire, savoir:longueur, П centimètres; 
largeur, 7 centimètres. Cette carte sera expédiée à découvert, 
c’est-à-dire sans enveloppe, et l’une de ses faces sera exclusive
ment réservée à l’adresse.

» L’affranchissement en timbres-poste desdites cartes, fixé к 
10 centimes pour la France et l’Algérie, sera obligatoire ; celles 
qui seraient adressées à l'étranger devront être affranchies d’après 
le tarif des lettres ordinaires.

» Le public comprendra qu’il n’est possible de confier aux 
ballons non montés que des correspondances à découvert, a cause 
du défaut de sécurité de ce mode de transport et du risque qup 
courent ces ballons de tomber dans les lignes prussiennes.

» Les lettres fermées que le publie entendra réserver pour être 
acheminées par les ballons montés devront porter sur l’adresse 
la mention expresse :par ballon monté. L’affranchissement en sera 
également obligatoire, d’après les tarifs actuellement en vigueur, 
tant pour l’intérieur que pour l ’étranger. Le poids desdites lettres 
ne devra pas dépasser 4 grammes.

» Dans le cas où toutes les lettres recueillies ne pourraient être 
expédiées par le ballon monté en partance, la préférence sera 
donnée aux lettres les plus légères.

» Paris, le 27 septembre 1870. t>
' G. Ram pont,

И  H u a été lancé qu'un seul ballon libre pendant le siège de Paris.
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Grâce к ces courriers aériens, Paris put faire parvenir sa cor
respondance ii la province et le gouvernement de la défense na
tionale faire connaître à la France ses décisions.

Par suite de l’investissement de Paris, M. SteeuackerSj Direc
teur général des Télégraphes, fut placé, par décret du 12octo
bre 1S70, à la tòte des deux administrations temporairement réu
nies des Postes et des Télégraphes. Le nouveau Directeur géné
ral adressa aussitôt aux employés des Postes la circulaire sui
vante, toute à l’honneur et de celui qui Га écrite et de ceux к qui 
elle est adressée :

4 T o u r s ,  14 o c t o b r e  1870.

-  «  M e s s i e u b s  ,

<t Le gouvernement de la Défense nationale vient de réunir les 
deux administrations des Postes et des Télégraphes sous ma 
direction. ,

« Ce nouveau témoignage de confiance du gouvernement de la 
République, m’impose de grandes responsabilités. Je n’en mécon
nais aucune; mais je  compte sur vous pour m’aider à en porter le 
poids. Comme les fonctionnaires et les employés de la télégraphie, 
auxquels je  suis si heureux de pouvoir rendre ce témoignage pu
blic, en mon nom et au nom du gouvernement, vous me prêterez 
un concours loyal et énergique, et vous vous placerez tous à la 
hauteur de la tâche qui nous est confiée.

« Cette tâche, laborieuse dans tous les temps, emprunte dans 
les circonstances où se trouve la patrie, une gravité particu
lière, et exige de chacun de nous un redoublement d’efforts. Les 
devoirs rigoureux de l ’administration des Postes et de l’adminis- 
trationdes Télégraphes, sa sœur jumelle, sont toujours la discré
tion et l'activité. Aujourd’hui, la discrétion veut être poussée 
jusqu’au scrupule, l ’activité jusqu’au dévouement; peut-être 
devront-elles, l’une et l’autre, arriver jusqu’à l’héroïsme.

« C'est que, en effet, nous ne sommes pas,vous le savez du reste, 
Messieurs, dans des temps ordinaires. Il peut se présenter telles 
conjonctures où plusieurs d’entre vous soient transformés en sol
dats et exposés aux mômes périls. Ce n'est pas seulement de l’ac
tivité que ceux-là auront à déployer; il leur faudra le courage et 
le mépris de la vie. Je ne doute pas qu’ils ne puisent ces vertus 
nouvelles dans leur patriotisme.

«Je compte aussi sur une vertu, aussi difficile et plus rare peut- 
être dans notre pays, qui est l’esprit d’initiative. Il ne s’agit pas, 
croyez-le bien, de tout bouleverser dans nos services publics,
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et sous couleur de réforme, de faire chaque jour une petite révo
lution; non ; l’administration des Postes repose sur des principes 
éprouvés et son personnel est à l'abri de tout reproche; mais l’es
prit d'initiative, Ih comme ailleurs, réclame aujourd’hui sa place 
et prétend se la"faire plus grande que jamais. Il faut que chacun 
s’ingénie b. tirer le meilleur parti de lui-même et des choses; il 
faut que tout rouage inutile et défectueux disparaisse; il faut que 
tout ce qui peut gêner l’activité des transmissions, la rapidité des 
communications, soit écarté. Nous sommes le mouvement et l ’ac
tion.

«J ’appelle sur ce point l’attention de tous. Que chacun se re
cueille; qu’il me fasse part de ses réflexions, des fruits de son ex
périence; que le plus humble ne craigne pas de me communiquer 
ses idées. Je ferai mon profit de tout dans Pintérét de tous.

« Je vous demande beaucoup, Messieurs, mais je puis vous don
ner en retour l’assurance que vos peines ne seront pas perdues. 
Le gouvernement de la République repose sur le droit; il a pour 
règle la justice, qui est l’équitable distribution de ce qui est dû à 
chacun. Les premiers titres à ses yeux sont les services rendus. 
Las mômes principes dicteront tous mes actes.

«J’aieuplus d’une fois l’occasion d’appeler la sollicitude des pou
voirs publics sur la situation des facteurs ruraux. Les sentiments 
et les principes que je professais dans l’opposition, je  ne les répu
dierai pas aujourd'hui. L’amélioration du sort des facteurs sera 
donc un de mes premiers soins. Ces modestes et utiles agents, si 
dévoués, si intrépides quelquefois dans l’exercice de leurs fonc
tions, et qui ont à courir déjh, dans certaines localités, les dan 
gers de la guerre, ont été jusqu’ici trop négligés. Je me ferai un 
devoir de demander au gouvernement les moyens de leur donner 
des avantages plus en rapport avec les services qu’ils rendent. 
Les autres viendront à leur tour dans l’ordre des besoius, des 
situations, des services.

«Ainsi, Messieurs, mettons-nous h.l’œuvre avec courage. Nous 
devons tous redoubler d’efforts et d'énergie dans l’ intérêt de la 
cause commune, de lagrande cause du salut pube. C e le s t  facile 
quand on a le sentiment du devoir et que la conscience du fonc
tionnaire est doublée de celle du citoyen.

« Le Directeur général des Télégraphes et des Postes,

« Steenackers. *

Les deux décrets, relatifs h la Poste aérienne qu’on a . lu plus 
autne sont pas les pièces les moins curieuses qu’aura produit ce
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siècle ; mais ce qui ne l’est pas moins, selon nous, c’est le moyen 
renouvelé des Grecs, c’est le cas de le dire, dont s'est servi la dé
légation du gouvernement à. Tours et h Bordeaux, pour corres
pondre avec Paris. Ainsi que le faisaient, comme on Ta vu dans 
le cours.de ce travail, les Romains, comme le pratiqua Décimus 
Brutus ; l’ administration des Postes, concurremment avec d’au
tres moyens, employa les pigeons, pour correspondre avec Paris, 
cas pigeons emportés par les ballons, élaient ensuite lâchés, du 
point le plus rapproché de Paris, et allaient porter à la vaillante 
capitale, les vœux, les témoignages d’admiration et les nouvelles 
de la France.

Le service des pigeons voyageurs, d’abord réservé aux commu
nications du gouvernement, fut mis à la disposition du public 
par le décret suivant : ..

« La délégation du gouvernement de la Défense nationale,
» Considérant que depuis l’investissement de Paris il a été établi 

par les soins du double service des Télégraphes et des Postes, au 
moyeu des ballons partant de Paris et des pigeons-voyageurs 
partant de Tours, un échange spécial de correspondance destiné 
à suppléer, entre Tours et Paris, aux moyens de correspondances 
ordinaires momentanément suspendues ;

» Considérant que cet échange, jusqu’à présent réservé aux com
munications du gouvernement, se trouve aujourd’hui suffisam
ment assuré pour qu’il soit possible d’en faire profiter les particu
liers pour leurs relations avec la capitale, »ans en garantir ce
pendant la parfaite régularité ;

* Considérant, toutefois, que ce mode extraordiuaire de corres
pondance, d’ailleurs coûteux, n’offre encore que des facilités très 
restreintes et que les exigences supérieures de la Défense natio
nale ne permettent d’en accorder l’usage public que dans d’étroi
tes limites et h des conditions relativement élevées ;

» Sur la proposition du Directeur général des Télégraphes et des 
Postes ,

a Décrète :
ì Art. 1er.— 11 est permis h toute personne'résidant sur le terri

toire de la République de correspondre avec Paris par les pigeons 
voyageurs de l’administration des Télégraphes et des Postes, 
moyennant une taxe de cinquante centimes (0,50 c.) par mot.š 
percevoir au départ, et dans des limites qui seront déterminées 
par des arrêtés du Directeur général de cette administration.

« Art. 2. — Les télégrammes destinés à cette transmission spé
ciale seront reçus dans les bureaux de télégraphe et de poste qui



seront désignés par l’administration, et transmis au point de dé
part des pigeons voyageurs par la Poste ou par le Télégraphe, 
lorsque les exigences du service général le permettront.

«Il ne sera perçu aucune taxe complémentaire à raison de la 
transmission postale ou télégraphique, ni à raison de la distribu
tion des télégrammes к domicile a Paris.

g jçpt. 3.— L’ État ne sera soumis к aucune responsabilité к raison 
de ce service spécial. La taxe perçue ne sera remboursée dans au
cun cas.

« Art. 4. — Le Directeur général des Télégraphes et des Postes 
est chargé de l ’exécution du présent décret.

« Fait à Tours, le 4 novembre 1870. m

« Signé : Léon Gambetta, Fourkichon, 
. <r Ckümieux, Glais-Bizoin.»

' Surle vu de ce décret, le Directeur général des Postes et des 
Télégraphes prit l’arrêté suivant qui réglementait le service des 
correspondances par pigeons voyageurs :

e Vu le décret du 4 novembre 1870,

« Arrête : •
• .

«Art. 1". Les dépêches privées destinées к être transmises h 
Paris par des pigeons voyageurs, seront reçues dans tous les bu
reaux de télégraphe et de poste du territoire de la République, 
aux conditions de taxe fixées par le décret sus-visé et d’après les 
règles ci-après : •

«Art. 2. Ces dépêches devront être rédigées en français, en lan
gage clair et intelligible, saus aucun signe ou chiffre convention
nel. Elles ne devront contenir que des communications d’intérêt 
privé, à l ’exclusion absolue de tout renseignement ou apprécia
tion de politique ou de guerre.

« Art. 3. Le nombre maximum des mots de chaque dépêche est 
fixé к vingt.

«Les expressions réunies parun trait-d’unionouséparéespar un 
apostrophe seront comptées pour le nombre de mots servant к les 
former.

« Par exception, daas l’adresse, la désignation du destinataire, 
celle du lieu et du domicile ne compteront chacune que pour un 
seul mot, bien que formées d’expressions composées. Tl en sera 
de même de la signature de l’expéditeur.

« Toute lettre isolée comptera pour un mot.
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«Les nombres devront être écrits en toutes .lettres, et seront 
comptés d’après les règles ci-dessus.

« Art. 4. L’indication du lieu de destination ne sera obligatoire 
que pour les dépêches à distribuer hors de l’enceinte de' Paris 
dans la banlieue investie. Les dépêches ne portant «aucune indi
cation de cette nature, seront considérées comme à destination de 
Paris même. La' mention « rue * pourra être supprimée, aux ris
ques et périls de l’expéditeur.

« L’indication de la date et du lieu d’origine n’ est pas non plus 
obligatoire.

«Art. 5. Les dépêches présentées dans les bureaux télégraphi
que^ seront traitées, en ce qui concerne la perception de la taxe, 
comme les télégrammes ordinaires. La taxe sera perçue en numé
raire. La souche du registre des recettes devra porter la mention 
e pigeons voyageurs. »

« Les dépêches présentées dans les bureaux de poste devront 
être affranchies au moyen de timbres-poste, qui seront oblitérés 
par les receveurs. Elles seront vérifiées au guichet en ce qui con
cerne l’application de la taxe. En cas d’insuffisance d’approvision
nement de timbres, l ’affranchissement pourra, par exception, 
avoir lieu en numéraire, dans les formes habituelles.

« Art.G. Les bureaux soit de Télégraphe, soit de Poste, réuniront 
sous une même enveloppe toutes le'sdépêches qu’ils auront reçues 
dans la journée, et les adresseront au Directeur général des Télé
graphes et des Postes, h Tours, avec la mention spéciale : pigeons 
voyageurs. »

« Art. 7. Les dépêches présentées après le départ du courrier de 
la Poste dans les bureaux du Télégraphe, où le service de la té
légraphie privée n’est pas suspendu, pourront étre, dans le casoù 
les lignes départementales seraient en mesure de les recevoir 
sans aucun préjudice pour le service public, transmises par le Té
légraphe au bureau du même département qui serait le mieux en 
situation de les diriger immédiatement par la Poste sur la Direc
tion générale.

« Art. 8, Tout envoi sera accompagné d’un bordereau portant, 
avec la date de l’envoi et le numéro d’ordre, l’indication du nom
bre total des dépêches transmises et de la somme totale des taxes 
perçues pour cet envoi.

« Les envois de chaque catégorie de bureau,tant de Télégraphe 
que de Poste, seront faits directement, sans confusion entre les 
deux services.

«Art. 9. Les dépêches centralisées à Tours seront dirigées sur 
Paris, par les soins de la Direction générale au fur et à. mesure
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qu'elle disposera des moyens d’expédition suffisants et distiibués 
ii Paris à la diligence du service télégraphique central.

«Art. 10. Conformément h l’art. 3 du décret susvisé, aucune ré
clamation ne sera admise en cas de non remise ou d'erreur de dis
tribution, toute taxe perçue demeurant, h raison des difficultés 
que présente ce service spécial, définitivement acqüise à l’État.

«Art. 11. Les dispositions du présent arrêté sont applicables à 
partir du 8 courant.

« Tours, le 4 novembre 1870.
« Le Directeur général des Télégraphes et des Postes,

«  E .  S t e e n a c k e r s . *

En établissant les divers moyens de communication dont nous 
avons parlé, M. Ram pont, ainsique SI. Steenackers, ont rendu dans 
les circonstances difficiles que nous avons traversées d’immenses 
services au Gouvernement de la Défense nationale et K la France. 
Honneur h eux ! honneur к ceux qui les ont aidés de leurs recher
ches et de leurs talents ! et honneur encore к ceux qui, au péril 
de leur vie, transportaient, soit eu ballon ou par d’autres moyens, 
ccs précieuses correspondances si ardemment désirées, et qui 
apportaient к Paris et к la France le témoignage d’un ardent et 
mutuel patriotisme et d’un héroïsme admirable, devant lesquels, 
enveloppée dans un étroit égoïsme, la vieille Europe restait stu
péfaite.

Après la conclusiou de la paix, les communications entre 
Paris et les départements ayant été rétablies, l’Administration des 
Postes en province fut distraite de la Direction Générale des Télé
graphes.

Par suite de la cession de l’Alsace et delà Lorraine к la Prusse, le 
nombre des bureaux de poste français fut réduit de 171, ainsi 
répartis : vingt-quatre du département de la Meurthe, tous ceux 
delà Moselle moins douze, tous ceux du Bas-Rhin, tous ceux du 
Haut-Rhin moins Belfort, Beaucourt, Delle et quatre du dé
partement des Vosges. *

Ala suite des évènements qui se produisirent к Paris après 
l’installation к Versailles de l’Assemblée Nationale, le Comité Cen
tral de la Garde Nationale de Paris fit insérer dans s o n  : Journal 
Officiel de la République française, n° du 24 mars 1871, l’avis sui
vant :

« Par suite de la désertion générale des employés du gouver
nement, les services publics sont complètement désorganisés.
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« Tous les employés des administrations publiques qui h partir 
du 25 de ce mois, n'auront pas repris leurs occupations habi. 
tuelles, seront irrémissiblement destitués, j>

Après la Proclamation de la Commune de Paris, le citoyen 
Theisz, son délégué, se présenta h la Direction Générale des Pos
tes et notifia à. M. Rampont d’avoir à lui céder la place; le direc
teur général des Postes refusa énergiquement de se retirer, ne 
reconnaissant pas l’autorité de la Commune, alléguant en outre 
qu’il n’avait, ni abandonné son poste, ni quitté son service, et 
ajoutant que si le citoyen Theisz persistait U vouloir occuper 
l’hôtel des Postes, il se transporterait h Versailles « ce qui, dit 
« M. Ramponi au citoyen Theisz, par votre fait, priverait Paris de 
tontes communications postales (l).

Le citoyen Theisz se retira, mais il revint le jeudi 30 mars, à 
4 h. 1;2 du soir, h l’hôtel des Postes, accompagné cette fois parle 
80° bataillon delà Garde nationale, dans le but d’appréhender le 
personnel et de le contraindre à continuer son service; mais dès 
quatre heures, le directeur général avait, ainsi que tous les agents, 
quitté l’hôtel des Postes, où n’étaient Testés que les facteurs qui, 
retenus d’abord, relâchés peu après, firent encore ce jour-là une 
dernière distribution des lettres qui avaient été travaillées.

Le lendemain, 31 mars, la direction générale des Postes était 
installée à Versailles où elle fut bientôt suivie par presque tout le 
personnel de Paris. En même temps qu’elle se retirait à Versailles 
l ’Administration donna, le 30 mars au soir, des ordres afin que 
les bureaux ambulants n’entrassent plus dans Paris, de sorte 
que les correspondances de Paris pour la province et réciproque
ment, ne pouvaient parvenir à leur destination. Dans Paris, il 
n’y  eût plus de distribution à partir du 30 au soir; les boîtes aux 
lettres ne furent plus levées.

Dès le lendemain, dans le n° du 31 mars 1871 du Journal Oßcitl 
de la Commune de Paris, 1" annie iia \, paraissait le décret sui
vant : ’

«  C i t o y e n s ,

<t La commune, étant actuellement le seul pouvoir,
* Décrète :

« Art. Ier. Les employés des divers servicespublicstiendront dé
sormais pour nuis et uon avenus les ordres.ou com m u n ication s 
émanant du gouvernement de Versailles o u  de ses adhérents.

(1 ) Gaulois d u  4 a v r i l  18 71 .



« Art. 2. Tout fonctionnaire ou employé qui ne se conformerait 
pis ii ce décret sera immédiatement révoqué,

« Hôtel-de-Ville, 29 mars 1871.

« Pour la Commune, par délégation :
« Le Président,

« Le f r a n ç a i s .
« Assesseurs :

« R á n c , E d . V a i l l a n t , о

De son côté, le citoyen Theisz, membre de la Commune et fai
sant partie de {^Commission du Travail, Industrieel Échauffe, por
tait à la connaissance des employés Г-avis suivant :
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ADMIMSTRATiON DES POSTES

a Les employés attachés à l’Administration des Postes qui ne 
se présenteront pas immédiatement pour reprendre leur service, 
seront considérés comme démissionnaires, et il sera pourvu à 
leur remplacement.

« Le Directeur provisoire,
« T h e i s z . »

Ainsi que nous l’avons dit, malgré le décret de la Com
mune et l’avis de son délégué à la Poste, les employés de cette 
administration s’étaient abstenus de reprendre leur service, aussi, 
à partir de ce moment, le service postal n’exista plus à Paris ; il 
y avait bien un directeur général au nom de la Commune, mais 
en fait d'employés il n’y  en avait guère; en présence de ce désar
roi, les membres de la Commune chargés de réorganiser le ser
vice postal firent afficher à l’hôtel des Postes l’avis suivant :

« Le public est prévenu que la situation dans laquelle le gou
vernement de Versailles met la capitale, ne permet pas, quant à 
présent, d’assurer régulièrement le service.

« La Commune de Paris avise aux moyens d’arriver prompte
ment au rétablissement de ce service, aussi important pour Pa
ris que pour la province, qui désire également la régularité de 
ses communications.

« Quant au service de.la ville, il s’accomplira comme précé
demment. » '
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Et le citoyen Them  faisait insérer, dans le Journal Officiel de k 
République Française, l ’avis suivant :

COMMUNE DE PARIS

DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES 

« Citoyens,

« Un fait inouï vient de se produire.
« Un service public, relevant directement des citoyens, et qui ne 

pouvait exercer son privilège que pour la garantie qui devait as
surer toutes les relations commerciales, a été indignement sacri
fié h des questions d’intérêt purement politiques. ~

« Le service des Postes est depuis quelques jours systématique
ment désorganisé par ceux qui avaient accepté le mandat de le 
diriger :

« On a privé Paris de toute communication avec la province, 
sans le souci des intérêts que semblable résolution a compromis 
a la veille de l’échéance d’avril.

« A qui incombe la responsabilité d’ un pareil acte? Nous en appe
lons h la conscience publique.

«Dans une première entrevue, M. Rampont, ex-directeur général 
des Postes, actuellement en fuite, nous avait demandé l’envoi de 
deux délégués choisis par le Comité central de la garde nationale 
pour contrôler sa gestion, jusqu’à ce que la Commune, dont il 
reconnaissait l’autorité, fut régulièrement constituée.

« Cette proposition, qui nous parut de nature à écarter tout mal
entendu entre les républicains, devait être prochainement sou
mise à la Commune. Sans tenir compte des engagements pris, 
il ne voulut pas attendre, et le 30, dans la journée, la Commune 
fut instruite que toutes les dispositions étaient prises pour inter
rompre le service des Postes K Paris.

« M. Rampont, engagé par sa parole, par sa proposition, a aban
donné furtivement son poste, et un ordre anonyme affiché dans 
les cours de l'hôtel a imposé aux employés de quitter immédia
tement leurs fonctions.

« Les faillites que cet acte pouvait provoquer, peu importe ! Le 
peuple de Paris n’a échappé aux malheurs d'un long siège que 
pour se trouver investi brutalement par ceux-là mômes qui se 
proclament les mandataires de la France.

«  Les faits que nous avançons défient to'ut démenti : quo la res-
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ponsabilité retombe sar ceux qui ont recours à ces manœuvres 
criminelles.

« Quant h nous, nous ferons tous nos efforts pour réorganiser le 
service postal, et nous sommes convaincus qu’avec le coneouis 
delà population parisienne, il sera promptement rétabli dans 
l’intérieur de Paris.

« 31 mars 1871.
« Le Directeur,

« A . Theisz. »

Malgré tous ses efforts, le citoyen Theisz ne put qu’impar- 
faitement réorganiser le service postal; eü présence de cette situa
tion, un groupe de négociants et d’industriels se présentèrent à 
l'Hôtel-de-V:lle pour exposer leurs doléances aux membres de la 
Commune, qui, après les avoir entendus, prirent en séance géné
rale, la décision suivante :

t La Commune de Paris sans reconnaître le pouvoir de Ver
sailles, est dispesée, dans l’intérêt général, & accepter toutes les 
propositions, qui, sans préjuger la question de principe, permet
tront le libre fonctionnement du service des Postes. »

D’un autre côté, six négociants se rendirçnt le 1er avril к Ver
sailles, et voici ce qu’on lit к ce sujet dans le Bien Public du len
demain :

« On sait que six commerçants ont été hier к Versailles tenter 
une démarche pour arriver au rétablissement du service de la 
Poste.

. « Ce matin, к l’administration de la rue Jean-Jacques-Rousseau 
on était sans nouvelles de ces messieurs.

« Ils étaient pourtant revenus hier к sept heures du soir, à Paris, 
grâce к la voiture qu’ils avaient louée pour se rendre к Versailles. 
Ils ont vu, dans la journée ММГ. Tbiers, Ramponi, Favre et Pi
card, mais il ne leur a été donné aucune réponse satisfaisante, 
malgré leur instance bien naturelle. .

«Le chef du pouvoir exécutif, fort poli pour eux,d’ailleurs, lesa 
priés rie reveuir aujourd’hui dimanche к Versailles connaître le 
résultat de la délibération du conseil des ministres qui a été tenu 
la nuit dernière. Ils sont repartis ce matin, dès sept heures,

« En attendant la solution, le service postal à Paris, seul, peut se 
faire, mais plusieurs paquets de dépêches ont dù être expédiés ce 
matin, vers onze heures, par Saint-Denis,

ч 0



«D e plus, ou avait préparé dansla nuit, h l’hôtel des Postes, dans 
des sacs soigneusement ficelés, toutes les lettres mises ces jours- 
ci h la poste à destination de la province et de l’étranger, l’ou pro
jetait de les expédier sur Versailles dans un wagon de chemin de 
fer ordinaire, de façon à les laisser à ia  disposition des expédi
teurs du gouvernement régulier.

« Une fois les lettres hors Paris, si l’envoi n’en est pas fait aux 
destinataires, ce n’est pas l’administration de M. Theisz qui en est 
responsable; de même que si, de Versailles, on ne nous fait pas 
parvenir ce qui est destiné à Paris, ce sera la faute de l’adminis
tration de Versailles. Nous croyons savoir que ces dépêches sont 
en effet parlies ce matin. *

« Ainsi que le disait l’avis du 31 mars 1871, la Commune et son 
délégué faisaient « tous leurs efforts pour réorganiser le ser
vice postal; » il ne paraît cependant раз que ce fut chose facile, à 
en j uger du moins par ce que disait la Petite Presse du 5 avril 1871.

« Le nouveau directeur des Postes a quelque peine à réorga- 
(t niser son administration.

« Ainsi, le bureau du chemin de fer de l ’Ouest, situé rue d’Ams- 
« terdam, qui, cependant, est un bureau principal, ne compte 
« qu’un employé remplissante lui seul, les fonctions du chef, du 
« sous-chef et des quatre commis absents.

« Malgré cette lourde besogne, cet intrépide citeyen nous a as
« suré que les lettres pour les départements partiraient aujour- 
« d’hui. Seulement il lui a été impossible de nous procurer aucun 
« timbre de 20 centimes. — M. Rampont, nous a-t-il dit, atout 
« emporté eu s’enfuyant à Versailles. »

Ce dernier détail était exact, pas un timbre-poste ne se trou
vait dans les bureaux de Paris, les timbres destinés à opérer l’af
franchissement avaient été également emportés, de teile sorte’ 
que les correspondances devaient être affranchies au moyen d'un 
signe tracé à la plume. (Petite Presse du 5 avril 1871). Notons en 
passant que, d’après le Gaulois du 4 avril, les timbres-poste em
portés à Versailles représentaient une valeur de cinquante-trois 
millions, tandis qu’au dire de la Petite Presse du 5, leur valeur ne 
montait qu’à deux millions !!!

Par suite de l'enlèvement des timbres, de l'absence des em
ployé*, etc., le service des Postes, on le comprend sans peine, ne 
pouvait fonctionner à Paris que d’une façon fort irrégulière; ce 
qui engagea la Commune à faire connaître, l’état des choses au 
public, par les avis suivants ;



DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES

ì, La situation que nous ont faite les fonctionnaires qui ont aban
donné la direction des Postes eu emportant argent, timbres et ma
tériel,nous oblige à prévenir le public que nous ne pouvons payer 
que les mandats de Paris pour Paris et postérieurs à la date du 
29 mars.

a Les citoyens porteurs de mandats autres que ceux indiqués ci- 
d e s s u s  comprendront qu’ils nous est impossible de leur en sol
der le montant, l’administration de Versailles détenant entre ses 
mains les sommes qui devaient servir à cet effet.

«Le service pour lalevée et la distribution des lettres dans Paris 
sera complètement rétabli à partir d’aujourd’hui.

« Paris, le 3 avril 1871, »
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« L'administration prévient le public que jusqu’à nouvel ordre il 
ne sera délivré aucun mandat pour envoi d’argent et valeurs 
dansles départements ou à l’étranger.

« En ce qui concerne. Paris, le service est complètement rétabli 
dès aujourd’hui. »

* Le public est prévenu qu’à partir de ce jdur mardi, 4 avril, les 
dépêches de Paris к destination des départements et de l’étran
ger sont régulièrement expédiées.

t La dernière heure des levées de boîtes de quartiers est fixée к 
7 heures du soir.

t Toutes les correspondances laissées en souffrance dansles boî
tes de Paris depuis le depart de l’administration pour Versailles, 
ont été expédiés dès ce matin.

« Paris, 4 avril 1871.
« l e  directeur général des Postes,

. «A. THEISZ. » .

Quoi qu’en dise le dernier des avis ci-dessus, « les dépêches de 
Paris к destination dea départements et de l’étranger ì n’étaient 
раз « régulièrement expédiées », ce qui décida une délégation 
du Commerce et de l’Industrie de Paris, nommée dans une réunion 
tenue le 3 avril au Casino Cadet, a se transporter à Versailles, le 
7 avril, dans le but de trouvér, d’accord avec l’administration cen
trale des Postes, un moyen quelconque qui mît fiuk la privation



de correspondances dont, depuis déjli huit jours, souffrait Paris. 
Cette délégation h son retour h. Paris faisait « part aux intéressés 
« que les négociations, qu’elle a ouvertes au sujet des relations 
s postales entre Paris et la Province, sont en bonne voie d’exé- 
« cution. »

« La'Com mission des cinquante-six chambres syndicales, qui 
« poursuivait le môme but, s’est jointe à la délégation ; un accord 
« commun s’en est suivi. Des pourparlers ont été ouverts avec 
« Versailles, et dans la prochaine réunion, qui sera annoncée d’ici 
« b. deux jours, il sera donné connaissance du travail de la délé- 
« gátion (1). »

Malheureusement, ces négociations n’amenèrent pas le résultat 
désiré, et Paris continua d’ôtre isolé, au point de vue postal, du 
reste de la France. La Commune avait usé de tous des moyens 
pour expédier en province les correspondances originaires de Pa
ris ; mais ses tentatives avaient été pour la plupart déjouées, ses 
dépêches avaient été saisies et ses courriers arrêtés.

Dans ces circonstances, en vertu d’un arrêté de la Commune 
en date du 6 avril, diverses administrations particulières s'étaieot 
formées dans Paris, daus le but de faire arriver à leur destination 
les correspondances originaires de la capitale; et sur-les journaux 
s’étalaient des avis du même genre que celui que nous donnons 
et que contient le Siècle du 25 avril, p. 4 :

« MM. Moreau et Osrnont nous prient d’annoncer qu’ils viennent 
d’organiser un service rapide et économique pour l’envoi et la ré
ception des lettres de la province. Pour tous renseignements, s’a
dresser rue de Richelieu, 112, maison Cambogi. »

Le membre de la Commune délégué aux finances fit alors insé
rer au Journal officiel l’arrêté suivant en date du 25 avril

« Considérant qu’il est du devoirde l’administration de foumirà 
tous les citoyens de Paris les moyens de correspondre avec les 
départements et l’étranger ;

«Que, dans les circonstances présentes,les obstacles que le gou
vernement de Versailles oppose au service des Postes (arrestation 
de courriers, saisies de dépêches, etc.) obligent la Commune à 
donner un libre cours à l ’initiative individuelle ;

c Considérant,d’autre part,que les agences particulières peuvent 
profiter des timbres d’affranchissement, du gouvernement de 
Versailles pour obtenir le transport de leurs dépêches dans Pans 
à titre gratuit ;

(1) Petit Moniteur d u  9  a v r i l  1871 ; Petite Presse du m ê m e  jo u r .
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Que la Commune est seule propriétaire du service des dépê
ches dans Paris, et qu’elle est en mesure de garantir ce service;

i Surla proposition du citoyen Theisz, membre de la Commune, 
délégué à la direction générale des postes,

«Le membre de la Commune, délégué au ministere des finances

a Arrête :
« Art. 1er.— Provisoirement,le transport des lettres pour les dé 

partements et l’étranger est autorisé, sans prélèvement de la part 
de l’administration.

« Art. 2. — Toutes les lettres affranchies, expédiées des départe
ments et de l’étranger à destination de Paris, doivent être soumises 
à l’affranchissement de Paris pour Paris, quel qu’eu soit le mode 
de transport et de distribution.

t Les lettres non affranchies seront soumises aux taxes ordinai
res de Paris pour Paris.

«Art. 3. — Les contrevenants aux présentes dispositions seront 
poursuivis selon les prescriptions des arrêtés du 27 prairial an xi, 
art. 5, et du Ю germinal an x, art. 1er, et de la loi du 22 juin 1854, 
art. 21.

« Art. 4. — Le délégué à la direction des postes est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

« Le membre de la Commune, délégué aux finances, 
• « JOURDE, »

«Nous n’appellerons pas Г attention de ceux qui nous font l’hon
neur de nous lire sur le sens et la portée de l’article 2 du décret 
précité, h la suite duquel le membre de la Commune délégué к la 
direction générale des Postes publia l’avis qui suit :

*

DIRECTION GÉNÉRALE DÈS POSTES.

«L'administration desPostes, nccusée d’avoir trompé les citoyens 
de Paris en annonçant qu’elle reprenait le service pour la pro
vince, considère comme un devoir de se justifier contre des insi
nuations perfides qui semblent inspirées par le gouvernement de 
Versailles ou par les compagnies qui, depuis notre nouveau b lo
cus, se sont formées pour exploiter chèrement et sans aucun con
trôle le public parisien,

« Toutes les lettres confiées à l’administration ont été expédiées; 
le gouvernement de Versailles est seul responsable de celles qui 
ne sont pas parvenues à destination ; c’est lui qui a fait saisir les
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dépêches et enlever les lettres qui s’amoncellent actuellement dans 
ses bureaux, sans que les destinataires en soient informés ; c’est 
lui qui a fait emprisonner et mettre au secret plusieurs de nos 
courriers, aussitôt remplacés parde courageux citoyens. Malgré 
cette lutte déloyale, l’administration des Postes maintient ses en
gagements.

«Dansl'intérêt des citoyens,elle a laissé kl’Initiative individuelle 
le droit de contribuer au prompt rétablissement des communica
tions ; mais elle peut affirmer que, depuis le 15 avril, ses envois 
sont arrivés à destination, et elle est convaincue que,’sans recou
rir à aucune augmentation dans l'affranchissement des corres
dances, elle parviendra bientôt h assurer au service postal toute 
la régularité et la sécurité qui seules peuvent justifier son privi
lège. ' .

« Paris, le 25 avril 1871.
« Le membre de l'i Commune délégué á la direction 

général: des Postes,
« A . TlIEISZ.

Sur la proposition de la Commission du travail, de l'industrie et 
de l'échange, la Commission exécutive de la Commune, considérant 
que les amendes ou les retenues infligées aux employés parles 
administrations le sont souvent sous les plusp futiles prétextes et 
constituent une perte réelle pour l’employé ;

« Qu’en droit rien n’autorise ces prélèvements arbitraires et 
vexatoires ;

« Qu’en fait, les amendes déguisent une diminution de salaire 
et profitent aux intérêts de ceux qui les imposent, etc.,

arrête : ,
«Art. 1er. — Aucune, administration privée ou publique ne 

pourra imposer des amendes ou des retenues aux employés, aux 
ouvriers, dont les appointements convenus doivent étre intégra
lement soldés. .

« Art. 2. — Toute infraction à cette disposition sera déférée aux 
tribunaux.

« Paris, 27 avril 1871. »

En dehors de la source dont il émane, nous approuvons entière
ment, complètement et sans restriction l’arrêté que nous venons 
de rapporter, en ce qui concerne les administrations publiques- 
La bourse de l’employé devrait être chose sacrée pour ses chefs :
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Si c'est un jeune homme qui est atteint par une retenue, quelque 
diminution qu’éprouvent, par ce fait, ses trop modestes appointe
ments, if n’en dépensera pas un sou de moins, au contraire il fera 
quelques dettes de plus. Ne faut-il pas qu’il mange? qu’il ait sur
tout bonne ternie ? E tje ne sache pas, quoi qu’on ne puisse dire, 
qu’il ail fa it des folies, que jamais postier, moins heureux que le 
sous-lieutenant de Scribe, ait acheté un château sur ses économies. 
Sile pauvre diable sur qui tombé une retenue de quinze jours, 
sinon d’un mois, a femme et enfants, dites-moi, un peu, qui 
punit, dans ce casale chef qui a été l’instigateur de la retenue? La 
femme souffre, les enfant? demandent du pain... et lui, le mal
heureux employé, qu’a-t-il à répondre?... Quelle situation af- 
reuse!... Pas de pain a donner h ses enfants I Et, comme l’éco
nome dont parle Saint-Luc (cap. xvi, verset ni), il se dit : « Quid 
faciam?...foderenon valeo, mendicare erubesco.t Après ses appoin
tements, il n’a rien au monde (que des dettes le plus souvent : 
commencements pénibles, avancement très-lent, cherté des 
vivres, etc., etc.

« Quel plaisir a-t-il eu depuis qu'il est au monde? .

« Point de pain quelquefois, et jamais de repos;
« Sa femme, ses enfants, les soldats, les impûts,

« Le créancier et la corvée, .
« Lui font d'un malheureux la peinture achevée. » )

Car, généralement, l'employé n’est pas riche; on n’entre pás 
dans la Poste par vocation, mais bien par besoin, et si [or a pu 
dire ; Nascuntur poetce, si on peut ajouter : on naît peintre, sculp
teur, malheureusement même homme de guerre, on ne peut pas 
dire : On naît postier, avec la losse postale parfaitement caractéri
sée: ni Gall,ni Spurzheim.ne mentionnentcette “bosse-là. On de
vient, ou plutôt on se fait employé parce qu’on a besoin de tra
vailler pour vivre.

Mis diclis, revenons à la Commune. En voie d’abolir, elle ne de
vait pas s’arrêter de sitôt ; après l’abolition des retenues, elle en 
vint b abolir le serment professionnel, par le décret suivant :

« Sur la proposition du citoyen Protot, délégué à la justice,

s La commune de pak is , 

a Décrète :
« Article unique. — Le serment politique etle serment profes

sionnel sont abolis.
« Paris, 4 mai 1871. » -
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Création révolutionnaire, leserment professionnel aurait dù,c& 
semble, trouver grâce devant la Commune, mais point, la Com
mune tenait h être plus révolutionnaire que la Révolution, piU3 
déconstituante- que la Constituante.

Au milieu des sanglants événements qui s’accomplissaient, la 
Commune s’efforçait toujours de rétablir, d’une façon sure, le 
service postal. Le 4 mai, des timbres-postes avaient été mis en 
vente et, particularité curieuse, ces timbres, découverts à la Mon
naie, portaient l’effigie de l'ex-empereur et étaient seuls valables. 
Quelques jours après, le délégué de la Commune à. la direction 
des Postes, faisait publier l'avis suivant : ■

« L’administration des Postes rappelle au public qu’elle a pris 
des mesures pour assurer le départ journalier des lettres, non 
chargées, à. destination des départements et de l’étranger. Ces 
lettres peuvent donc, en toute confiance, étre déposées dans les 
boites. »

Nous ne savo'ns quelles mesures avaient été prises par la Com
mune * pour assurer le départ journalier de3 lettres, » toujours 
est il que fréquemment les journaux des départements publiaient 
des lettres particulières originaires de Paris, et que le service de 
la poste, à Paris, distribuait bon nombre de correspondances de 
province; car, de même qu’à, Paris, dans les environs de la capi
tale s’étaient établies des agences postales qui, recevant les let
tres sous double adresse, les faisait jeter dans une boite de Paris, 
d’où elles étaient ensuite portées à leur destination définitive. En
tre autres avis relatifs à la distribution de lettres dans Paris, 
nous citerons le suivant, que donnait le Gaulois du 21 mai :

« AVIS AU PUBLIC. — SERVICE POSTAL.

« Les messageries B r u n e r  et Ce, de Paris, 9, rue du Conserva
toire, font toujours la distribution dans Paris des lettres qui leur 
sont adressées à Saint-Denis (Seine), poste restante. »

Nous avons encore vu, placardée en province l’affiche suivante:

«Ed. G a u d in , négociant, à Paris, rue des Ecoles,40, va tousles 
jours à Saint-Denİ3 pour sa correspondance, il se chargera de 
de recevoirdu dehors des lettres à destination de Paris aux cou- 
ditions suivantes ; ,

150 cent, par lettre, pour celles mises à la petite poste à Paris, 
ou remises à domicile,

«2 fr. par lettre, pour celles nécessitant des frais d’exprès, pour
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qu’il puisse donner, dans les vingt-quatre heures, des nouvelles 
des personnes qui auront reçu lesdites lettres.

» Le paiement sera accepté en timbres-postes français ou étran
gers, lettres adressées comme suit : Ed. Ga u d in , rue de Paris, 62, 
Saint-Denis (Seine). Faculté accordée gratuitement aux person
nes qui auront reçu des lettres par son entremise d’en faire re
mettre tous les jours, avant midi, pour la pòste de Saint-Denis. 
Ed. Gaudin se charge en tout temps de faire payer, à peu de frais, 
de petites sommes dans toutes les villes d’Allemagne et d’Autri
che où il a douze cents correspondants. Il se charge également 
d'envoyer par la poste des lettres de 3 grammes et au-dessous, en 
Prusse, pour 35 cent., et en Autriche pour 40 cent. »

L’occupation de Pariš par l ’armée régulière mit fin à l’adminis
tration du citoyen Theisz (1), qui, le mercredi 23 mai, h cinq heu
res du matin, quitta l’hôtel des Postes que l’armée occupa à' 
7 heures, et, au milieu de l’épouvantable désastre qui marqua 
la fin de la Commune, h travers Paris incendié : * Chose curieuse ! 
»ditle Gaulois, d u 28 mai 1871, à travers ce monceau de ruines, 
i au milieu de ce désordre et de cette tourmente inouïe, le ser
» vice des Postes a continué de fonctionner sans presque d’in
» terruption. »

line faut pas, dit-on, être plus royaliste que le roi, nous dirons 
nous, il ne faut pas être plus républicain que la République, plus 
révolutionnaire que la Révolution. Mettant toute politique à part, 
c’est avec un profond sentiment de tristesse que nous constatons, 
dequelque part quelle vienne, toute atteinte à la liberté de l’exploi
tation postale : s’ il est une administration qui ne soit pas politi
que, qui, par son essertee même, ne doive pas l’être, c’est, sans 
contredit, l’administration des Postes, et la Commune de Paris a 
commis un acte blâmable, de lèse-civilisation et de lèse-liberté 
intellectuelle eu occupant l’hôtel do la Poste. — C’était pour aider 
au mouvement tenté. — D’acoorđ, mais il èst des choses qui doi
vent tout primer ; Périssent plutôt les colonies qu'un principe, avait 
dit, h la Constituante Dupont de Nemours. En tout état*de choses, 
la Poste doit être respectée, c’est ce qu’avaient parfaitement com
pris les grands citoyens qui composaient la Constituante, lors
qu’ils édictaient l’article 1er du titre II de la loi du 29 août 1790,

(t) Le citoyen A. Thetsz, directeur général des Postes de la Commune, dont 
il était un des membres les plus intelligents, était un ciseleur âgé de trente- 
ileui ans. II s'opposa énergiquement, alors que tout Paris b ’ùlait, à ce que 
le feu fut mis к l’hôtel des Postes que, du reste, les facteurs étaient résolus 
à défendre. . ,



—  88

Création révolutionnaire, le serment professionnel aurait dû, сй 
semble, trouver grâee devant la Commune, mais point, la Com
mune tenait à être plus révolutionnaire que la Révolution, plus 
dêconslitxiante que la Constituante.

Au milieu des sanglants événements qui s’accomplissaient, la 
Commune s’efforçait toujours de rétablir, d’une façon sûre, le 
service postal. Le 4 mai, des timbres-postes avaient été mis en 
vente et, particularité curieuse, ces timbres, découverts à la Mon
naie, portaient l'effigie de l ’ex-empereur et étaient seuls valables. 
Quelques jours après, le délégué de la Commune à la direction 
des Postes, faisait publier l’avis suivant : ■

« L’administration des Postes rappelle au public qu’elle a pris 
des mesures pour assurer le départ journalier des lettres, non 
chargées, à. destination des départements et de l’étranger. Ces 
lettres peuvent donc, en toute confiance, étre déposées dans les 
boîtes, t

Nous ne savons quelles mesures avaient été prises par la Com
mune t pour assurer le départ journalier des lettres, » toujours 
est-il que fréquemment les journaux des départements publiaient 
des lettres particulières originaires de Paris, et que le service de 
la poste, à Paris, distribuait bon nombre de correspondances de 
province; car, de même qu’à Paris, dans les environs de la capi
tale s’étaient établies des agences postales qui, recevant les let
tres sous double adresse, les faisait jeter dans une boîte de Paris, 
d’où elles étaient ensuite portées à leur destination définitive. En
tre autres avis relatifs à la distribution de lettres dans Paris, 
nous citerons le suivant, que donnait le Gaulois du 21 mai :

/ ,
« AVIS AU PUBLIC. —  SERVICE POSTAL.

« Les messageries Bruner et Ce, de Paris, 9, rue du Conserva- 
tőire, font toujours la distribution dans Paris des lettres qui leur 
sont adressées à Saint-Denis (Seine), poste restante. *

Nous avons encore vu, placardée en province l'affiche suivante:

«Ed. G a u d in , négociant, à Paris, rue des Ecoles,4 0 ,va tousles 
jours à Saint-Denis pour sa correspondance, il se chargera de 
de recevoirdu dehors des lettres à destination de Paris aux con
ditions suivantes : ,

* 50 cent, par lettre, pour celles mises à la petite poste à Pans, 
ou remises à domicile,

« 2 fr. par lettre, pour celles nécessitant des frais d’exprès, pour
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qu’il puisse donner, dans les vingt-quatre heures, des nouvelles 
des personnes qui auront reçu lesdites lettres.

» Le paiement sera accepté en timbres-postes français ou étran
gers, lettres adressées comme suit : Ed. G a u d in , rue de Paris, 62, 
Saint-Denis (Seine). Faculté accordée gratuitement aux person
nes qui auront reçu des lettres par son entremise d’en faire re
mettre tous les jour3, avant midi, pour la poste de Saint-Denis. 
Ed. Gaudin se chargß en tout temps de faire payer, à peu de frais, 
de petites sommes dans toutes les villes d’Allemagne et d’Autri
che, où il a douze cents correspondants. Il se charge également 
d’envoyer par la poste des lettres de 3 grammes et au-dessous, en 
Prusse, pour 35 cent., et en Autriche pour 40 cent. »

L’occupation de Pariš par l ’armée régulière mit fin à l’adminis
tration du citoyen Theisz (1), qui, le mercredi 23 mai, h cinq heu
res du matin, quitta l'hôtel des Postes que l’armée occupa à 
1 heures, et, au milieu de l’épouvantable désastre qui marqua 
la fin de la Commune, h travers Paris incendié : c Chose curieuse ! 
» dit le Gaulois, du 28 mai 1871, à travers ce monceau de ruines, 
» au milieu de ce désordre et de cette tourmente inouïe, le ser
» vice des Postes a continué de fonctionner sans presque d’in
» terruption. »

Il ne faut pas, dit-on, être plus royaliste que le roi, nous dirons 
nous, il ne faut pas étre plus républicain que la République, plus 
révolutionnaire que la Révolution. Mettant toute politique à. part, 
c’est avec un profond sentimeat de tristesse que nous constatons, 
dequelque part quelle vienne, toute atteinte à la liberté de l’exploi
tation postale : s’il est une administration qui ne soit pas politi
que, qui, par son essence même, ne doive pas l’être, c’est, sans 
contredit, l’administration des Postes, et la Commune de Paris a 
commis un acte blâmable, de lèse-civilisation et de lèse-liberté 
intellectuelle en occupant l’hôtel de la Poste. — C’était pour aider 
au mouvement tenté. — D’acoord, mais il est des choses qui doi
vent tout primer ; Périssent plutôt les colonies qu’un principe, avait 
dit, à la Constituante Dupont de Nemours. En tout état’de choses, 
la Poste doit être respectée, c’est ce qu’avaient parfaitement com
pris les grands citoyens qui composaient la Constituante, lors
qu’ils édictaient l’article 1er du titre II de la loi du 29 août 1790,

(1) Le citoyen A.. Theisz, directeur général des Postes de la Commune, dont 
il était un des membres les plus intelligents, était un cispleur âgé de trente- 
deux ans. II s'opposa énergiquement, alors que tout Paris brûlait, à ce que 
Je fer fut mis à l'hôtel des Postes que, du reste, les facteurs étaient résolus 
à defend re*
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qui était ainsi conçu : Les assemblées et dìrecìoìres de départe
ments et de districts, les municipalités ni les tribunaux,'ne pour
ront ordonner aucun changement dans le travail, la marche, l'orga
nisation du service des postes aux lettres.

Planant au-dessus des passions politiques, la Poste s’impose au 
respect de tous; Monarchie ou République; Pharamond ou 
M. Thiers, peu lui impurte; si elle a été établie en France pour 
servir les intérêts d’un roi, elle est aujourd’hui, et uvant 
tout, une administration populaire que les hommes politiques 
doiven t respecter et qu’ils ne doivent pas mêler à ces jeux qui ont 
fait dire au poëte ;

« Quidquid delirant reges, plectuntur Acht vi. »

Car, comme le dit Voltaire, t La Poste est le lien de toutes les 
* affaires, de toutes les négociations, les absents par elle de
li viennent présents. Elio est la consolation de la vie. »

Aussi; fesons-nous des vœux bien sincères, à présent qu’un peu 
de repos paraît devoir être accordé à notre chère et malheureuse 
France, pour que dès jours meilleurs arrivent pour le service 
postal dont l’esprit utilitaire et en dehors de toute politique ne 
tend qu’au progrès ; car, comme César, que Cicéron appelait « un 
monstre d’activité, » et dont Lucáin, dans sa P harsaié, a dit :

Ntl actum reputam, si quid superesset agendum,

l’administration des Postes pense qu’elle « n’a rien fait tant 
qu’il reste quelque chose à faire. « Prise à l’improviste ou préve
nue, elle subvient à tous les besoins du service, est à la hauteur 
de tous les progrès ; car elle a sans cesse sous les yeux celte 
maxime d’économie politique : « Donnez-moi les agents de circu- 
t lation des idées, des hommes, des valeurs et des produits chez 
о un peuple, etje  vous dirai à quel degré de l’échelle il doit être 
в placé (1). * .

(1) Dictionnaire général delà Poliîiqu?, par Maurice Plock, .,etc. II, p. 589.

I



LA PETITE POSTE

En 1653, sous la suriutendance de M. H. de Nouveau, alors qu’il 
n’y avait à Paris que quatre bureaux de Poste, un certain M. de 
Velayer, maître des requêtes, obtint l’autorisation d’établir la 
Petite Poste de Paris et de placer des boîtes aux lettres dans diffé
rents quartiers de cette ville.

Loret, qui, dans sa Gazette en vers burlesques, racontait

ч Les bruits qui courent quelquefois 
» Parmi la Cour et les bourgeois, »

écrivit, à l’occasion de l’établissement des boites à lettres-:

» On va bientôt mettre en pratique,
» Pour la commodité publique,
» Un certain établissement,
» (Mais c’est pour Paris seulement)
» De boîtes nombreuses et drues 
л Dans petites et grandes rues 
ì Où, par soi-méme ou son laquais,
» On pourra porter des paquets, 
з> Et dedans å toute heure mettre 
» Avis, billet, missive ou lettre. »

(Numéro du Ž6 août 1653.)

Ces boîtes ne devaient pas être aussi nombreuses et drues que le 
fait entendre Loret, car il n ’y  en avait que six a la fin du XVIIe 
siècle; et au commencement du XVIIIe, jusqu’en 1726, il n’y  avait 
encore que « sept boites où l’on va tous les jours lever préci-
* sèment les lettres à. huit heures du matin, à midi et à sept 
‘ heures du soir; savoir : uneen la ju e  saint-Jacque3, au coin 
' delà rue du Plâtre, vis-à- vis de la vieille Poste; une au milieu 
•delàplace Maubert, vis-h-vis la fontaine, h l’image Saint-Fran-
* Çois; une au faubourg Saint Germain, au coin du jeu de paume
* de Metz, chez M. Royer, marchand mercier; une rue Saint
' Honoré, près les Quinze-Vingts, vis -à-vis la rue Saint-Nicaise,



* chez M. Courroye, maitre potier d’étain; une rue Saint-Martin, 
» au coin de la rue aux Ours, chez M. Mellon, marchand épicier; 
» une rue Saint Antoine, vis-à-vis l’ours, devant la rue Geoffroy. 
» Lesnier, chez M. Pérons, maître pâtissier, au Petit Lion соц- 
» ronné. Et une cour du Palais, près la Conciergerie. » (1)

Pendant les dernières années du régne de Louis XIV et les pre
mières années du règne de Louis XV, après l’arrivée des cour
riers, « MM. les directeurs s’assemblent, lisons nous dans l’Alma
» nach Royal, et se trouvent au bureau de poste pour taxer les 
» lettres et paquets ; et aussitôt les lettres taxées, il y  a huit com
» mis qui les trient et séparent pour les huit quartiers de Paris. » 
La distribution des correspondances était ensuite opérée par 
quatre-vingts facteurs appelés distributeurs. (2)

M. de Velayer avait également imaginé de vendre des lettres 
imprimées traitant des sujets ordinaires, et où l’on n’avait qu'à 
ajouter ce qu’on voulait mander de particulier (3). Il créa eu
même temps un billet portant ces mots : « Port payé le......... jour
du mois d e . . . ............1653, » dispensant le destinataire d’acquitter
le port de la lettre; ce billet devait étre attaché à la lettre, dont 
l’affranchissement par, ce port payé, père de nos timbres-poste, 
était obligatoire (4). Les expéditeurs devaient remplir les blance 
du porlp tyé, avant de jeter leurs lettres dans les boites qui 
étaient levées trois fois par jour.

Mais cet établissement n‘eut qu’une existence fort précaire, et 
en 1758, M. Charles-Humbert Piarron de Cbamousset, maître dea 
comptes, demanda l’autorisation d’établir la Petite.Poste à Paris. 
Le roi, considérant que cet établissement « lui a paru propre à
* entretenir une communication habituelle et journalière entre 
» tous les ^habitants de sa bonne ville de Paris, qui, ayant sans 
» cesse des affaires les uns avec les autres, ne peuvent souvent 
» se les communiquer que par la voie des. lettres et de l’écri-
» ture.....................Et comme l’exposant nous a fait offrir rie faire
» cet établissement H ses frais, et que la dépense que doit en
» traîner une pareille entreprise est considérable....... » autorisa
par lettres-patentes du 5 mars 1758, M. de Chamousset à établir 
la Petite Poste к Paris, « avec jouissance des fruits d’icelle pce-

(1) Almanach Royal pour i'atinée 1721, p, 284,
(2) Almanach Royal, pour l'année 1712. p. 175 — 1717, p. 302. — 1'-*' 

p. 281. — 1723, p. 331.

(31 Magasin pittoresque, mars I860, p. 7i.
(4) OEvvres d: Pellisson. — Paris, 1737, 3 vol in 52, p.
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) dant l'espace de trente années, » et * ayant reconnu qu’il serait 
u utile de pourvoir dans Paris.. . . .  à rétablissement d’une Poste 
ì intérieure dont chacun serait libre d’user ou de ne pas user » 
(considérant de l’art. 7 de la déclaration), Sa Majesté, par décla
ration du 8 juillet 1759 (art. vu), décida: « Il sera établi dans notre 
j ville de Paris différents bureaux pour porter d’un quartier dans 
ï un autre, dans l'enceinte des barrières, des lettres et paquets, 
j surle pied de deux sols par lettre simple, le billet ou carte au- 
j dessous d’une once, soit qu’il y  ait enveloppe ou qu'il n’y en 
» ait pas, et trois eols l ’once pour les paquets ; et à l’effet de 
i prévenir les abus, le port вега payé d’avance ; les lettres et pa
li quets seront timbrés du timbre particulier à chaque bureau 
i dont ils seront partis ; toutes les lettres et tous les paquets se
i rout apportés à un bureau général pour être de là. distribués 
ì dans la ville(l). »

Le service de la Petite Poste commença le lundi 9 juin 1760, et le 
public en fut averti par un avis dont nous extrayons ce qui suit : Il 
y avait « dans chaque bureau (art. и) une boëte différente de 
» celles de la Grande Poste, dont l’ouverture est au dehors sur la 
i rue; et lesdites boetes seront toujours placées sur le comptoir 
» des marchands qui se chargeront des bureaux, soit dans quel- 
• que autre lieu apparent. * L’article 4 veut qu’au préalable les 
correspondances, avant d'être jetées dans les boëtes, soient tim
brées; les lettres étaient remises à la main des buralistes. L’arti
cle vau décide que « le port de chaque lettre sera de deux Bols, 
» pourvu qu’il n’excède pas le poids de la lettre simple. » L’ar
ticle x défendait d’insérer dans les lettres s de Гог, de l’argent, 
» ni autres choses précieuses. »

Neuf bureaux furent établis pour le service de la Petite Pošte : 

l ‘r Bureau et bureau d’entrepM, plu« Je l'Beote, près 1* Poul-Mf. Timbre A.
2Ш* — Cloître couture Sainte-Catherine. .. — ÍS
З“» _  Rue St-Martin, près la rue aux Ours. — CJ
4m* _  Rue Neuve-des-Petits-Champs, vis-à-

vis les écuries do M*r d’Orléans... — 11
5me _  Porte St-Honoré......... .................................— Ì!
6"* _  Rue du Bac..............................    — F
7ra' — Rue du Petit-Lyon et des Quatre-

Vents...............................................; — G
3™* — A l’Estrapade, à l’entrée de la rue

des Postes.....................................   — H
9ma -  Rue Galande..........................................  — *1

(I) OEuvres complètes derM. de Chamousseï, publiées par l'abbé Cotton 
Houssayes. Paris 1783, 2 vol in-U, i. II,p. 143*150. — Déclaration roytla 

d«nnée à Versailles le 8 juillet 1759, art. VII.



Cent dix-sept facteurs étaient attachés à ces bureaux.
Peu après, le roi réunit à la ferme des Postes, la Petite Poste 

qui, la première année, tous frais prélevés, avait produit 30,000 li
vres, et accorda à M, de Chamou sset, comme dédommage
ment, 20,000 livres de rente.

Dans VAlmanach royal pour 1715 et années suivantes, p. 2GB, se 
trouve l’avis suivant: « Pour la commodité publique, il y aprésen- 
» tement sept boëtes (à. Paris) où l’on va tous les jours lever les 
» lettres précisément h huit heures du matin et k midi, et к sept 
» heures du soir en hiver, et en été к neuf. »

Jusqu’en 1726, il n’y eut que................  7 boites
En 1727, il y  en avait.............................. 8 —
Depuis 1735 к 1761. ..............................  12 —
Après 1761 ....................................... 88 —

Ainsi que nous l’avons vu au début de cet article, en 1653 il n’y 
avait к Paris que quatre bureaux de Grande Poste ; ce nombre ne 
fut augmenté qu’en 1763, par la création de deux bureaux.

En 1789, i ly  eu avait 9, dont cinq gérés par des femmes;ily 
avait dansla ville 77 boîtes aux lettres ; к la tête du service dePa 
ris était placé un inspecteur général. [Almanach royal pour 1789.',

-  Bureaus. Botles.

En l’an VII, le nombre des bureaux de Paris était, y
compris celui de la Cour, d e ........................ 8 203

1803................................ .*..........................................  8 200
1825..............   12 »
1843.. . . . ...........................................................   IG 258
1857 ............................................................................  36 329
1868......................................................     40 621
1870.. . < ..................................................................  40 62.1

Plus, dans les communes annexées............................  16 »
En 1859, 705 facteurs étaient employés au service de Paris. Par 

décret du 4 février de cette année, la banlieue avait été réunie к 
Paris.

L’année suivante, la nombre des employés du service de Paris sc 
décomposait ainsi : ’

Employés. Facitore, Tolsi.

1860.................................  510 1,213 1,723
en 1866.................................. 600 1,310 (1) 1,910

(1) Qu'il nous soit permis de consacrer quelques lignes à un facteur-chanson
nier du service de Paris, dont Dèsaugiers a celebre le bon cœur :

» Antion' vc (Antoine), facteur de la poste aux lettres, né h Paris le 5 décera-
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|)Ге 1772, mort dans cello ville le 21 settembre 1223, faisait partie du Caveau 
moderne, et comme ses confrères Panard, Goulfè et Désaugiers, il ebani a 
l'amour et la bounfe chère; divers recueils de l'époque, tels que le Cuveau 
moderne, le Chansonnier des Grâces, ['Epicurien français ont receuilti ses 
poésies qui se distinguent par une grande facilité, mais qui sont en scmme 
médiocres. Parmi les rares poésies d’Antignac, trois ou quatre au plus, qui 
touchent à la politique, nous citerons : Cadet-Roussel aux préparatifs de la 
fête (le manage de Napoléon),-— 1310, iu-8° de 4 pages. Le Retour de 
Louis XVIII et celui de VEmpereur. Les Л-uvres ď Antignac ontèlè publiées 
sous le titre de : Chansons et poésies diverses. — Paris 1809,iim vol. in-18.

Da is une chanson qu'il fit, pour le 10 octobre 1825, en guise d’oraison funè
bre du facteur-poète, Desaugiers dit :

о Si les bons cœurs ont droit au bonheur des élus, 
о Si l'esprit, la gaitè, peuvent goûter scs charmes, 
a Sur Antignac, cessons de répandre des larmes ;
« C'est un ami de moins, c'est un heureux de plus. »

Ce panégyrique, qui en vaut .tant d'autres, était certes bien mérité par 
Antignac, des vers duquel nous citerons la strophe suivante :

я Que Lucullus, voluptueux, avare.
« De vins choisis s’enivre chaque soir,
« Lorsqu’à sa porte on chasse le Lazare, 
t Qui jour tout bien sollicite un pain noir.
« Moins opulent on est plus secourable ; 
л N’envions pas de superbes lnxibris :
» Buvons gaîment ; mais en quittant la table, 
я Pour l’indigent receuillons les débris (1). »

(I) Chansons et Póésies diverses, par Antignac. — Paris, 1809, un vol. 18, 
p. 29.

Biographie universelle (Didot), t. 2, p. 778.
Dictionnaire d histoire, etc., par Décembre-Aloaoier, t, ì, p. 117.
Grand Dictionnaire du XIXe siècle, par Larousse, t. ì, p. 442.



CONTROLEURS GÉNÉRAUX,

G É N É R A U X ,

S U R IN T E N D A N T S  G É N É R A U X ,  

Directeurs généraux îles Postes (a).

B a u d o i n .........................................* ............. .. ............. .. ........................  1 1 2 .
Geoffroy Co q u atrix ....................................................  131.
Robert Paon, contrôleur des chevaucheurs de 

l’écurie du r o i ...................................... (octobre). 1479-1487

(a) baliste que nous donnons des chefs de l’administration des Postes no 
comprend jusqu’à Jean Du Mas que trois noms; certains auteurs oui ajouté 
à netto liste : Charles, seigneur de B gny (et non de Rigny) de Valenay (-4 
non de Valencay) et île Cressinçsy, et Alain Goyjn, l'un ël l’autre g ra n d s  
écuyers ; croyant sans doute que les Postes étaient placées sons la direction 
du grand-écuyer. S'il en était ainsi, nausn'aurior.s eu qu’à copier la liste des 
grands écuyers que don m le P. Anselme, pour présenter la suite des g ra n d s  
maîtres des coureurs de F ra n ce  et des contrôleurs généraux des Postes, etc. 
La P. Anselme cite (i. VIII, p. 490) Charles de Bigny, comme grau ( 
écuyer da 1406 à Ш0, mais ne dit nullement que ce personnage ait été 
grand-maître des coureurs de France; ce même auteur (t. VIII, p. 49'), 
ainsi que LaChesnaye des Bus [D ic t io n n a ir ede la N ob lesse, t.VII, p. 3ti.’) 
mentionnent aussi Alain G jyon en qualité de grand-écuyer de 1470 4 149 ), 
et aucun d'eux n’ajoute qu'Alain Goyon ait été placé à la tète des Postes du 
royaume.

Dans son ordonnance relative aux c-hevaucheurs, donnée à Blois en fé
vrier 1509, le roi Louis XII, parlant du molle des chevauchours, ajoute : 
” lequel nous avons fait signer par notre ami et féal Guléas de Saial-Seurin, 
,! nostre grand-écuyer, et duconlrerooleur desdits cbevaucheurs, » A celte 
epoque, le litre de grand-maître des coureurs de France n’existait plus, et 
ses pouvoirs étaient passés entre les mains du contrôleur des cbevaucheurs, 
qui dirigeait, ne relevant (que du roi, le service des Postes, Il est évident 
que si ì sea fonctions de grand écuyer Galéas ds Saint Seurin eût joint les 
prérogatives de grand-maÎTre des coureurs de France, le roi n'aurait pas 
Lit signer le roolle des chevaucheurs par le conlreroolleur qui n’eût été 
qu’un officier secondaire (Ordonnances des Rois de France, г. X XI, p , 405)

La charge de C onseiller g r a n d -m a îtr e  des c o u n u r s  de F ra n ce , créée lors
7
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Contrôleurs généraux des Postes.

J e a n  du M a s ........................................................................... : ............  15G4-1581
H u g u e s  d u  M a s  ( f i l s  d e  J e a n ) .....................................    1 5 8 1 -.5 9 5

G u i l l a u m e  F o u q u e t .......................................................................  15D5-1 sos

Généraux des Postes.

G u i l l a u m e  F o u q u e t .......................................................................  1608-1612
P i e r r e  d ’ A l m é k a s  ( s e i g n e u r  d e  Saint-Rémy et

de Saussaye, conseiller du roi en ses conseils). 1G12-1G2D

Surintendants généraux des Postes et relais de France.

t , /Ces deux frères possédaient 
P i e r r e  d  A l m é r a s î  la surintendance en survi-/
R e n é  d ’ A l m é r a s . . j vance l’un de l’autre, ils la j 1G2D"1632 

[ vendirent aux suivants : /

D e Nouveau (Arnauld)............. .................... .. —
D e Nouveau (Hierosme)..........................................
Louvois.......................................................................
Le Pelletier (Claude), faisant fonction de surin

tendant général......................................t...............
A rnauld (Simon) marquis de Pomponne..............
Colbert (J.-B.), marquis d e Torcy..........................
F leury t  André-Hercule) cardinal d e . . ................
Colbert (J.-B.) Marquis de Torcy...........................
V oyer de Paulmy d’A rgenson (Marc-Pierre) . . .
Rouillé (Antoine-Louis)................................ .........
C iloiseul...................... ‘................’. ..................................

1632
. 1050 

’ (1003 

10631001

1692-1697 
1697-! 699 
17C0-172G 
1727-1730 
1730-1746 
1746-1757 
1757-1760 
1761-1770

de l’établissement døs Postes par Louis XT, ne dut probablement ja& é're 
donnée 4 un personnage déjà pourvu de la qualité de grand-officier de л 
couronne, comme était le grand-écuyer. En aurait-il été ainsitcela se pert 
mais rien ne le prouve. Toujours est-il que, comparant, à partir du 1561, la 
liste des grandsécuvers avec celle des conti ôlears généraux des Posies bous 
ne trouvons pas les mômes nom*. Aussi, commp nous voulons qu’a dffau 
d’autres mérites, notre travail ail au moins celui d’ôlre exact et vrai, et qu* 
ne présente quedes renseignements surs, nous préférons donner une 99« 
incomplète, tout en regrettant que nos recherches ne nous aient pas permis 
de l a  compléter.
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R i g o i .e y , baron d’Ogny , intendant général des 
Postes, les dirigea après le renvoi de Choi-
seul.................................... '••••■.............................. 1T70-1775

ŢunGOT........... ................................ (3 septembre). 1775-1776
Ds Clugny. . i .......................... ...............(20 mai). 177G-1776
Rigoley baron d’Ogny, intendant général des 

Postes, faisant fonction de surintendant gé
néral.................................................. (18 octobre). 1776-1790

Commissaire du roiprès les Postes.

D'Aeboulin de Richeboubg....................................  1790 1792

Président du directoire des Postes.

D’Aeboulin de R ichebourg..................................... 1792-1795
(Lb directoire des Postes était d’abord composé de 

MM. Mesnard de Coniciiard, Gauthier de Li- 
Z0LLES, Marquet de Montbheton, De Vallon
on n , qui furent, en 1792, remplacées par les 
citoyens Bron, Gibert, Lebrun, Mouilles- 
sau, Bosc.)

Administration générale des Postes 
Composée de neuf membres nommés pour Iro s ans.

Baudin, Catiierine-Saint-Georges, Caboche , i r
Rouvière, Legendre, Mouret, R oteaxj et N. N. ( 1 ’

Le 10 thermidor an Ш (3août 1795), le nombre des membres de 
l’administration générale fut porté à douze :

Caboche, Rouvière, Gauthier, Deaddé, Ba u 
d in , Boulanger, Joliveau, Soupeont, T irle- 
mont,V ernissy, Bosc, Catiierine-Saint-Geor- 
ges.............................................................................

Commissaires du Directoire près les Postes.
Gaudin.............................................. (27 novembre). 1797-1799
Laforèt................................... . . . . . (1 5  — ). 1799-1801

Commissaire central des Postes.

Comte de Lavalette (Antoine-Marie-Joseph Cha
mans..............................................(17 décembre). 1801-1804

>1795 1797
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Directeurs généraux des Postes.

Comte de L avalette .............................. (19 mars). 1S04-1814
13e Bourrienne (Louis-Antoine Fauvelet), s o u s

le Gouvernement provisoire................ (3 avril). 1814
Comte Ferrand (Antoine - François - Glaude )

(13 mai). 1814-1815
Comte de Lavalette............................... (20 mars). 1815
Comte B eugnot........................................... (juillet). 1815
MarquisD’HERBOüviLLE,pairdeFrance(20octob). 1815 ISIS
D upleix comte de Me z t ............... (13 novembre). 1810-1821
Due de D oudeauville (Ambroise-Polycarpe de 

la Rochefoucauld), ministre d’État, pair de .
France........................................... (26 décembre). 1821-1824

Marquis de V aulchïer grand-officier de la 
Légion-d’Honneur, conseiller d’État, membre
de la Chambre des députés...............(18 août). 1824-1828

Baron de V illeneuve Bargemont (Joseph).
(13 novembre). 1828-18.10

C h  a  r d e l  ................................................................................ (2  a o û t ) . 1830

Président du conseil des Postes.

Conte............................................. i . .(6 septembre). 1830-1831

Directeur de Г administration des Postes.
г.  .

Conte. ........................................................ (5 janvier). 1831-1844

Directeurs généraux des Postes.

Co n te ........................... ......... 1844-1847
Comte D ejean ................ .... 1847-1848
A rago (Étienne)................ 1848
Thayer  (Édouard)............ 1818-1853
Stourm (A uguste)._______..............(27 -  ). 1853-1861
V an d al  (Édouard)............ 18ПЫ870
Rampont-Lechin  (G.)....... 1870
Steenackers (Frédéric). . , 1870-1871
Rampont-Lechin (G)......., 1871



CONTROLEURS GÉNÉRAUX

EX

Intendants généraux des Postes

Ici gît sous qui tout pliait 
Et qui de tout avait connaissance parfaite, 

Louvois, que personne n’aimait 
Et que tout le monde regrette.

Cette épitaphe, composée lors de la mort de Louvois, donne une 
idée de ce qu’était cet habile ministre; détesté de tous, même du 
roi et surtout de Mme de Maintenonjpour s’être opposé ä la publi
cation de son mariage avec Louis XIV, il n’en fut pas moins re
gretté comme un grand administrateur qu’il était.

Ministre de la guerre, surintendant général des Postes, surin
tendant des bâtiments, graud-raattre de l’artillerie,etc., François- 
Michel Le Tellier, marquis de Louvois, consacrait ses talents aux 
multiples fonctions dont la confiance du roi l’avait chargé : pon
dant que, ministre, il donnait à [deux reprises l’ordre d'incendier 
le Palatinat, créait l’hôtel des Invalides, réformait le système mi
litaire,7 étahlissaitydes magasins de vivres, fondait des écoles 
d'artillerie, d’un autre côté, surintendant général des hűtiments, 
pour plaire{aujroi il tyrannisait la nature, afin de bâtir Versailles 
en un lieu qui, selon Saint-Simon, était « le plus triste et le plus 
»̂ ingrat, sans vue, sans bois, sans eau, sans terre, parce que tout 
”. yiétait sable-mouvant et marécages, sans air, et par conséquent 
s malsain. » Cette fantaisie royale, d’après les calculs les plus mo
dérés, ne coûta que 200 millions, qui aujourd’hui représenteraient 
le quadruple; et lorsque Lôuis-le-Grand, « lassé du beau et delà  
* foule, voulait un rien;... eu un vallon étroit., .sans aucune vue, »
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le surintendant des bâtiments faisait bâtir Marly. Ce nouveau ca
price rojml coûta des « milliards; c’est peu de dire que Versailles 
» n’a pas coûté Marly. » Et au milieu de ces travaux, surinten
dant général des Postes, Louvois apportait ses soins à accélérer 
la marche des courriers, établissait sur de larges bases le ser
vice des correspondances étrangères, etc.

On le conçoit sans peine : quelque grand que fût le génie admi
nistratif de Louvois, il ne pouvait s’étendre û tous les détails, it 
minimis non curatprœtor; aussi ce ministre s’adjoignit-il des colla
borateurs dont le mérite est éclipsé par sa gloire. Pour les Postes, 
il appela, vers 1(380, h lui donner son concours, Léon Pajot, sieur de 
Pons, qu’il nomma contrôleur général, eţqui mourut en 1680. Louis 
de Rouillé succéda à Léon Pajot et fut contrôleur général jusqu’à 
la mort de Louvois; à ce moment, les Postes étrangères furent éri
gées en direction particulière, h la tête de laquelle fut, jusqu’en 
ÍG95, placé Louis de Rouillé, qui, en février 1675, avait marié safille 
h Léon Pajot qui suit. Léon Pajot, comte d’Ons-en-Bray, sei
gneur de Villeperot de Villers, Saint-Aubin, Villiers, né en 1641 
de Léon Pajot, cité plus haut, et de Marie-Anne Oger, dame de 
Villers, Ons-en-Bray et Saint-Aubin, succéda û Louis de Rouillé 
au contrôle général des Postes, et occupait celte charge sous la 
surintendance générale de de Torcy. Il mourut en 1708, âgé de 
soixante-un ans. Après lu :, sa place passa à son fils, Louis-Léon 
Pajot,comte d’Ons-en-Bray, né le 25 mars 'G78, mort membre 
honoraire de l ’Académie des sciences (a), à Bercy, le 2 février 1751. 
De son vivant, Louis-Léon Pajot avait cédé le contrôle général des
Postes à sonfrère, Christophe-Alexandre Pajot, seigneur de Villers,
né en lGÿ9, et qui mourut le 6 septembre 1639, aux eaux de 
Bourbonue, âgé d’environ soixante ans (2), Christophe Pajot est 
le dernier contrôleur général que nous counaissions. Il fat pt®

(a) « Parmi toutes les machines propres à mesurer les vents et que 1m 
» nommé, pour cette raison, anémomètres, ,je n’ai rien vu de plus ingénieur 
и rt da (dus complet, dit l’abbé N olmit, dans ses Leçons de physique eif 
» rimentale (t. III, p. 4Э7. Paris, 1750), que celle de M. le comle dOns-rc 
» Bray, et qui est décrite fort au long dans les Mémoires de I'Аса démit 
» Sciences pour l’année 1734. Non-seu'ement elle marque la vitesse e  ̂
» direction du vent; mais elle en tient compte pour l ’observateur abseï ^  
» l’on voit, après vingt-quatre heures, quels vents ont régné, et quel «
« été, pendant cet espace de temps, la durée et la vitesse de chacun. »

. (?) Dictionnaire de la Noblesse, par La Ghaisnsye des Bois, 2' édili*r>
Paris, 1770-1778, XII volumes in-4°, T. XI, p. 154.
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tard ajouté une seconde place de contrôleur général, naais au- 
dessus l'on créa deux intendants généraux ; en 1757, Robert 
Jeatmel et Tliiroux de Monregard étaient intendants généraux. 
Lors de la mort de de Glugny, en 1776, il ne fut plus nommé 
de surintendant général, et le baron d’Ogny, grand’cro ix , 
prévôt, maître des cérémonies honoraire de l’ordre de Saint-Louis, 
intendant général déjà en 1773, fit fonctions de surintendant, il 
avait pour collègue, en 1773, Thiroux de Monregard.

Eu 1789, les deux intendants généraux étaient : .

Le baron d’OGNY,
Thiroux de Moneegakd.



NOTICES BIOGRAPHIQUES
FOUQUET (Guillaume).

Guillaume Fouquet, devenu plus tard marquis de La Varenne 
(du marquisat de ce nom, qu’il avait acquis en Anjou), commis
saire ordinaire des guerres, capitaine de la ville et du château 
d'Angers, avait été, dans sa jeunesse, employé dans les cuisines 
de Catherine de Bourbon, sœur de Henri IV; il entra ensuite au 
servies de ce monarque en qualité de porte-manteau, fut plus tard 
nommé conseiller d’Etat, et, en 1595, appelé au contrôle général 
des Postes. « Homme plein de vanité, » dit Sully (t. I, p. 292), « pro
tecteur des Jésuites (1603), pour qu’un jour ils pussent étre les 
siens i. (t. II, p. 159), La Varenne était un de ceux « qui-savaient 
tourner i’esprit du roi» (t. II, p. *70), qui lui accorda toute sa con
fiance, remploya maintes fois en qualité d’ambassadeur secret, ou 
le chargea en diverses circonstances de voir ou d’accompagner scs 
maitresses. Lorsque, le 10 avril 1599, Gabrielle d’Estrées passa de 
vie ii trépas, elle se rendait â Fontainebleau accompagnée par 
la Varenne (t. I, p, 583, 591), que le Vert Galant envoya encore 
auprès de la duchesse de Verneuil (t. Il, p. 367). Le roi, reconnais
sant des divers services que lui avait rendus son général des Pos
tes,lui continua sa bienveillance etle récompensa dignement, tt La 
Varenae, lui disait Madame (la sœur de Henri IV), raconte 
Sully (t. I, p. 292) : — Tu as plus gagné â porter les poulets de mon 
ffère qu’à piquer les miens. » La reconnaissance royale s.’étendit 
même jusqu’au fils de La Varenne, dont le roi fit son favori, et qui 
mourut le 10 janvier 1621, à 35 ans, évéque d’Angers, après avoir 
été chevalier de l’Ordre de Saint-Michel, lieutenant général de la 
province d’Anjou, gouverneur de la Flèche, conseiller au Parle
ment de Paris, richement pourvu de bénéfices, etc. (1).

(I) Mémoires de Maximilien de Béthune, due de Sully, Londres, 17 İ5, 
3 vol. in 4°.

Húlorietlcs de Tellement des Reaux, Paris, 1861; lövői.  t. I p. 155.
Ш’опптге de la Noblesse, par La Cliesnaye des Bois, t. VI, p. 612 Díe- 

4onnsire d Histoire, etc., par Décembre-Alonnier, Paris, 1SG5 ; 5 vol.
V I. P- 570; t. Il, p. 978.

rand Dictionnaire universel du XIXe siècle, par Larousse, t. Il, p. 1112.
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NOUVEAU (Jérome de)

Jérôme de Nouveau, seigneur de Fromont, naquit en 1013, 
surintendant général des Postes en 16;12, grand trésorier des ordres 
du roi en 1654, il obtint en 1653 le cordon de l'Ordre du Saint- 
Esprit. Tallemant raconte qu’ «au commencement qu’il eut un 
» é guipage de chasse, courant un cerf, Nouveau demanda à sen 
» veneur : « Ais-je bien du plaisir à cette heure? » Ce mot fut 
bientôt connu et tellement- répété que La Bruyère, dont pourtant 
les Caractères ne parurent qu’en 1687, dit dans le chapitre : Delà 
ville. « Un autre (le président Le. Coigneux), avec quelques mauvais
d chiens, aurait envie, de dire ma meute.....  Il ne dit pas comme
» Méualippe (Nouveau) : Ais-je du plaisir ? Il croit en a,roir. s

Jérôme de Nouveau avait épousé Catherine Girard de Villela- 
neuse qui était, au dire de cette mauvaise langue de Tallennuit,
» la plus grande folle de France en braverie.....Une vanité la plus
» impertinente qu’on ait jamais vue.....Une fois elle ne voulut
» pas prendre un laquais parce qu’il était laid, et que si elle deve
» nait grosse, il y  aurait du danger à le regarder. » « Voire, ré
» pondit ce laquais, et ne voit-elle pas tous les jours son mari. > 
Nouveau et sa femme vivaient avec grand fracas. « On tient tou
» jours une table admirable là-dedans, rapporte Tallemant; mais 
» on dit que Nouveau emprunte de tous côtés. » Toujours est il 
qu’à sa mort Nouveau n’avait point encore payé la charge de 
Surintendant général des Postes, qu’il avait achetée en 1632. Il 
mourut en 1665 à l’àge de cinquante-deux ans. Jeanniu, marquis 
do Castille était, dit iniüéieusament Tallemant, son meilleur 
ami (I).

LOU VOIS

LE PELLETIER (Claude).

Le Pelletier (Claude), seigneur de Villeneuve-le-Roi de Montmé- 
lian, de Morfontaine, etc., naquit le 21 juin 1631. Conseiller au 
Parlement de Paris en 165*2, il fut tuteur des trois filles de Gast«11 
d'Orléans ; nommé en 1663 prévôt des marchands de la ville d< 
Paris, appelé au Conseil d’Etat en 1673 et ensuite aux fonctions J 
contrôleur général des finances, il fut eu septembre 1683 chariN

(!) Historiettes de Tallomani døs Reaux. Paris, 1ЯС1, 10 vol. I VI, p 11 
t. VII, p. 260. .
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du ministère d’Etat, qu'il garda jusqu'en 1087. Pendant cet inter* 
valle il avait élé, en 1686, nommé président h mortier A près la mort 
de Louvois, Le Pellettier fut placé к la tête des Postes jusqu’en 
1G0“. Il mourut le 10 août 1711, à l’àge de quatre-vingts ans (1). 
G’étiîit, dit Voltaire (Siècle de Louis xiv), un « homme de bien mo
deste et retiré, s

POMPONE (Marquis de).

Pompoue(Simon-Arnauld,-marquisde), neveu du grand Arnauld, 
ministre secrétaire d’Etat, naquit en 1618, après avoir occupé 
divers emplois; il fut envoyé eu qualité d’ambassadeur extraordi
naire ea Suède et appelé par le roi, en 1G71, a remplacer le célèbre 
de Lionne au ministère'des affaires étrangères, où il conclut la 
paix JeNimêgues (1678). Disgracié en 1679, il ne fut « plus que le 
j plus honnête homme du monde tout simplement, dit Mra* de
> Sévigné; comme le ministère ne l’avait point changé, la disgrâce 
»ne le changea point aussi. » En 1697, Pompone fut nommé à la 
surintendance générale des Postes, qu’il conserva jusqu’à sa mort 
arrivée à Fontainebleau, le 26 septembre 1699. « Il est toujours 
parfait, в écrivait Mme de Sévigné en parlant du marquis de Pom
pone, que Saint-Simon juge ainsi: i C’était un homme excellent
> parun sens droit, juste, exquis; qui faisait tout, pesait tout avec 
t- maturité etsaus hauteur, » et que l’auteur du Siècle de Louis JÍIV 
a qualifié <t d’homme savant et de beaucoup d’esprit (2). »

TORGY (Marquis de)

Torcy (Jean-Baptiste Colbert, marquis de),neveu de Colbert, né 
à Paris eu 1635. D'abord ambassadeur en Angleterre, en Dane
mark,en Portugal, il fut, en 1696, chargé du ministère des affaires 
étrangères, nommé en 1699secrétaire d’Etat et, cette même aunée 
И», appelé, par lettres patentes du 28 septembre, à la surinten
dance générale des Postes, à la mort de Pompone, dont il avait 
épousé la fille. Membre honoraire de l’Académie des sciences 
(l,l8), Torcy conserva la surintendance générale des Postes jus - 
qu en П27; à ce moment, le cardinal de Fleury la prit pour lui;

fl; Dictionnaire de la Noblesse, par La Chesnaye des Boi*, l. XI, p. 260.
P )B io g ra p h ie (D id ó i) ,  t. 4 0 , p. 727.
Dictionnaire d’Ihsluire et de Géographie, etc., par Déc^mbre-Alonnier, 

'■ Щ, p. 1911. ■
édir« de M— de Sévigné.
■moires de Saint-Simon.
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mais peu d’années après il la rendit à Torcy, qui la garda jusque 
sa mort, arrivée le 27 septembre 1746 ( 1). s II joignit, dit Voltaire 
» (Siècle de Louis XIV), la dextérité h. la probité, ne donna jamais 
» de promesse qu’il ne tint, fut aimé et respecté des étrangers. *

CARDINAL DE FLEURY

ARG NS ON (Comte ď)

Argenson (Marc-Pierre Voyer de Paulmy, comte d’), fils de Marc- 
René Voyer d’Argenson, lieutenant général de police, naquit en 
1696. Lieutenant général de police après son père, il fut forcé 
d’abandonner cet emploi, à cause de l’opposition qu’il fit к Law; 
nommé ensuite intendant de Touraine, conseiller d’Etat et mi
nistre de la guerre en 1743, il fut, trois ans après (1746), appelé îila 
surintendance générale des Postes. Bienveillant pour les geus de 
lettres, hostile au Parlement, d’Argenson fut, par suite des in
trigues de Jeanne-Antoinette Poisson, femme d’Etioles, plus con
nue sous le nom de marquise de Pompadour, disgracié eu 1751 
avec Macliault, victimes tous les deux du clergé et de la maîtresse 
royale. D’Argenson, ami de Voltaire et des philosophes du 
XVIIP siècle, eut l’ insigne honneur de voir Diderot lui dédier 
Г Encyclopédie. Membre de l’Académie des inscriptions, il futen 
1748 reçu h l’Académie française. Il mourut en 1761 (2).

,  ROUILLÉ
' ■

Rouillé (Antoine-Louis) comte.de Jouy, membre honoraire de 
l'Académie des sciences, naquit le  7 juin 1689. Conseiller au Para
ment de Paris le3 décembre 1711, maître des requêtes; en 17П, in
tendant du commerce en 1725, il fût en 1732 placé à la tête de b 
division de la librairie. Il « accordait facilement des permissionsta
it cites pour des ouvrages futiles et d'un prompt débit, mais c’étai1

(t) Dictionnaire de la Noblesse etc , par La Chesnaye des Bois; t. V 
p . 34, < • .

Dictionnaire d'Histoire eide Géographie etc., par Dôcembre-Al'onmcf. 
'• III, p. 7211.

Grand dictionnaire universel.du XIX'siècle, par Larousse;!. IV, p
(2) Dici, de Décembre Alonnier, t. I, p . 119.
Grand Dictionnaire universel du XLX' siècle, par Larousse, t. LP ■’ K

t
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s toujours à la condition que les libraires se chargeraient de quel
, quo édition importante, d Le 26 avril 1749, Rouillé fut nommé 
ministre de la marine en place de Maurepas; il passa, le 28 ju il
let 1754, au ministère des affaires étrangères, qu’il garda jusqu’en 
1757-démissionnaire à cette époque, il fut, la même année, appelé 
pur Louis XV à la surintendance générale des Postes. 11 mourut 
danssa maison de campagne de Neuilly, le 20 septembre 1761. 
, Peu de vies ont été plus occupées et mieux remplies.... Il laissa 
, la réputation d’un ministre vertueux, л — Son éloge se trouve 
daas le Recueil de l'Académie des sciences (1). .

CHOISEU1L 

TURGOT (2 )

. JE VOIS BIEN QülL n’y A QUE M. TU.ÌGOT ET MOI QUI AIMIONS LE PEUPLE. »
(Louis XVI.)

CLUGNY (de)
Clugny (Jean-Étienne de), baron de Nuis-sur-Arinençon, se i

gneur de Praslay, Saint-Marc, etc., conseiller du roi, naquit à la 
Guadeloupe, le 20 novembre 1729. Après avoir exercé dans plu
sieurs villes, h. Brest, à Perpignan, h Bordeaux, les fonctions d’in- 
teudant, il fut, en 1770, nommé intendant général de la marine et 
des colonies, et, en mai 1776, appelé par le roi à. remplacer?.. Tur
got au contrôle géuéral des finances et к la surintendance géné
rale des Postes. Aux finances, l'administration de de Clugny fut dé
plorable, « il parut n ôtre venu, dit Marmontel, que pour y  faire 
» le dégât avec ses compagnons et ses filles de jo ie ; л en six mois,

(1) Biographie Michaud, (t. X XXIX , p. 10G); — Almanach royal pour 
fiai, etc.

P) Un an avant qu’en Francs Turgot, qui dès 1750 avait prédit l’émanci 
palion de l'Amérique, n’occupât la surintendance générale des Postes, le 
dbecteur général des Postes de l’Amérique septentrionale avait été réve
i l  (1774) par le gouvernement anglais, révocation honorable s’il en 'fui. 
Le directeur général, qui, avant de diriger les Postes de l’Amérique, avait 
dé directeur des Postes deja  Pensylvánie jusqu’en 1753, s’appelait Franklin, 
dont Turgola dit :

Eripuil cedo fűimen, sceph umque tyrannis.
Ravit la foudre aux cieux et le sceptre aux tyran',

11 dit, fort heureusement, Casimir Éelavigne.
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il mit h. némt l’œuvre de son illustre prédécesseur. Aussi allait-il 
être disgracié au moment de sa mort, arrivée le 18 octobre 1775 
« après quatre ou cinq mois d’un pillage impudent dont, ajouté 
« Marmontel, le roi seul ne savait rien s (1).

GAUDIN.

Gaudin (Martin-Michel-Charles), duc de Gaëte, naquit b Saint- 
Denis en 1756. Entré dans l’administration h, l'âge de dix-septans 
il se fit remarquer de Neclcer, qui le nomma chef de division à là 
direction générale "des contributions directes, Gaudin fut, déliai, 
jusqu’en 1794, l’un des six commissaires de trésoreries créés par 
l’Assemblée législative. En 1705, le Directoire lui offrit le ministère 
des finances, qu'il refusa; par arrêté du 7 frimaire an VI (26 novem-. 
bre 1797), il fut nommé commissaire du Directoire près la ferme 
des Postes, et garda cette place jusqu’au 18 brumaire; il accepta 
alors le ministère des finances, qu’il conserva jusqu’en 1814, et 
qu’il reprit pendant les Cent Jours. Il n’y  a pas en France, depuis la 
Révolution, d’exemple d’un si long ministère. L e2 juin 1815, Gau
din fut nommé membre de la Chambre des paiçs; il fit ensuite par
tie de la Chambre intromable ; et, le 6 avril 1820, la roi le nomma 
gouverneur de la Banque de Frauce. Gaudin se retira eu 1834, 
et mourut en 1841, âgé de quatre-vingt-cinq ans (2).

LA VALETTE (Comte de)

La Valette (Antoine-Mariê-Joseph Chamans, comte de), conseil
ler d’Etat, directeur général des Postes, grand-officier de la Légion 
d'honneur, commandeur de l’Ordre de la Réunion, sénateur, etc., 
naquit à Paris en 1769. Il se trouva, le 10 août 1792, au nombre des 
défenseurs des Tuileries; partit ensuite, en qualité de volontaire, 
dans l’armée des Alpes ; fit l’expédition d’Égypte, etc. Bonaparte, 
devenu général en chef de l’intérieur, fit de La Valette son aide-de
camp et le maria h Emilie, fille unique de François Beauliarcais, 
beau-frère de Joséphine. Après le 18 brumaire, La Valette fut

(1) OEuvres de MarmonUl, — Mémoire?. — Pari?, 1819; t. II, p. iî<>-
Dictionnaire de la Noblesse, de La Cheanaye das Bois; t. IV, p 654. 
Disloirc des Français, par S. de Sismondi; t XXX, p. 90, etc. 
biographie (Didol); t. X, p. 920. -

Grand Dictionnaire universel du X1X° siècle, par Larousse ; t. IV, p
(2) Biographie moderne, Paris 1815,2 vol. in-Ь*; t. II p. 87.
Dictionnaire d'Uistoire et de Géographie, elc,, par Décembre Alonnier,

t. II, p, 1132.
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pommé commissaire central des Postes, et peu à près conseiller 
d'État; en 1804, il échangea, son titre de commissaire central des 
Postes contre celui de directeur général, qu’il conserva jusqu’à 
l’occupation de Paris par les alliés, en mars 1814, et suivit alors le
gouvernement à Bldis,
" Le 20 mars 1815, à sept heures du matin, le comte La Valette, ac
compagné du général Sébastian!, se présenta à l’hôtel des Postes 
et se replaça à la tête de l'administration, en disant dans lasalle 
d'audience du comte Ferrand : « Au nom de l’Empereur, je prends 
> possession de l’administration des Postes. » A son retour, l’em
pereur offrit à La Valette le ministère de l’intérieur; mais celui- 
ci préféra garder la direction générale des Postes. Appelé, le 2 juin, 
iilaChambre des pairs, il n’y  prit la parole qu ’une seule fois, le 22 
du même mois, « pour demander que les lois extraordinaires rela
» lives à l’abdication de Napoléon et à la création d’un gouverne
nt ment provisoire ’fussent envoyées par des courriers exprès, et 
» offrit ses services à cet égard. »

Arrêté le 18 juillet 1815, La Valette fut compris dans l’ordon
nance du roi du 24 juillet suivant, et traduit le 20 novembre devant 
la cour d’assises de Paris, comme coupable ï de complicité dans les 
» tentatives de Napoléon contre la sûreté royale et la sûreté de 
s l'État. * Il fut condamné à mort le lendemain. La Cour de cas
sation rejeta le pourvoi du condamné ; un recours en grâce pré
senté par Mm* de La Valette et appuyé par le duc de Raguse, fut 
également rejeté. « Le jour de l'exécution était proche, dit Cuvilîer- 
s Fleury (Souvenirs historiques); tout l'annonçait au malhcu- 
» reux... La veille de ce jour suprême, la comtesse La Valette pé- 
j nétradans la prison ; elle s’était couverte d’une robe de mérinos
• richement doublée de fourrures. Arrivée auprès de son mari, elle 
» lui annouce d’une voix ferme que tout est perdu,» et l’engagea 
il fuir sous le costume qu’elle portait. Tout était prêt : une chaise 
ii porteurs l’attendait à la porte de la prisoD, un cabriolet sur le 
quai, une retraite sûre. Mroe de La Valette parvint à vaincre les hé
sitations de son mari. « Maintenant, ajouta-t-elle, il faut vous lia- 
1 biller, il faut partir; point d'adieux, point de larmes, vos heures
* sont comptées. »Et la toilette achevée :« Adieu, dit-elle, n’oubliez 
5 pas de baisser la tête en passant sous les guichets, pour ne point 
» accrocher les plumes du chapeau. » Le prisonnier sortit. « Ar
* rivé auprès de la chaise, les porteurs n’y  étaient pas ; les soldats 
1 du poste s’étaient rassemblés pour voir Mmo de La "Valette, et 
’ regardaient immobiles.,. Ce fut un affreux moment,.. EnfÎD, les 
" domestiques arrivèrent, »



—  1 1 2  —

I/évasion de La Vallette eut lieu le 23 décembre; le 10 janvier 
suivant, il quittait Paris, a l’heure où un poteau était dressés« 
la Grève pour son exécution en effigie. Revêtu d’un'costume et 
prenant un nom d’officier anglais,, il traversa la barrière dans un 
cabriolet découvert, en compagnie du général Wilson, obligé de 
tenir son mouchoir sur sa joue, comme s’il eût souffert d’une 
fluxion, pour n’avoir pas (il ne Connaissait pas l’anglais) b, répon
dre aux officiers anglais qui reconnaissaient son guide. A Com 
piègne, nos fugitifs entendirent, dans l’hôtel où ils se trouvaient le 
récit de l’exécution de M. de La Valette, par un voyageur arrivant 
de Paris. Tout près de la frontière, un capitaine de gendarmerie 
leur demanda les passeports. M. de La Valette avait le sien sous 
lenom  de sir Gossur, officier général. Longtemps après, le 
gendarme revint, disant qu’il n’y  avait pas dans l’armée an
glaise d’officier portant ce nom. Le général Wilson lui ré
pondit qu’il se moquait d’eux, et qu’ils avaient été bien 
bons d’attendre ; puis il fit aussitôt partir au galop. Arrivé à 
Mous, où le général devait le quitter, La Valette le remerciait 
avec effusion; lui, impassible, souriait sans rien dire, quand 
tout h coup il dit du plus grand sérieux à La Valette : я Ah ça! 
» mon cher ami, expliquez-moi pourquoi vous ne vouliez pas 
» Ótre guillotiné? s La Valette le regardait, surpris, sans lui 
répondre. — <c Oui, ajouta-t il, on m’a dit que vous aviez 
» demandé comme une faveur d’étre fusillé. — Mais c’est que le 
» condamné est conduit dans une charrette, les mains liées der
» rière de dos, puis on l'attache sur une plauche que l’on glisse 
» sous le couteau. — Ah! je  comprends : vous ne vouliez pas être 
s égorgé comme un veau. ì (Extrait textuellement dos Mémoires 
de La Valette, t. II, p. 328 et 323.) — « Mmc de La Valette seule 
a fait son devoir! ì  dit Louis XVIII, en apprenant l’évasion de 
Lavalette, qui, après avoir traversé l’Allemagne, se rendit en 
Bavière, où il fut fort bien accueilli par le roi.

En 1822, La Valette oblint sa grâce. « Mais quand il arrivai 
» Paris, au milieu des félicitations.qui accueillirent son retour, une 
j voix resta muette : c'était celle de sa femme... Elle ne l’avait 
» point revu... l’infortunée ! elle avait dépensé toute sa raison pour 
» le sauver! » Aussi, en recevant sa grâce, le comte de La Valette 
avait écrit au roi que « la puissance méme du monarque ne pour
» rait,par ses bienfaits, égaler l’infortune qui flétrissait les joies de 
ì son retour... » Car Mmo de La Valette était folle; elle mouruten 
juin 1835.
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Le comte de La Valette est mort à Paris, le 15 février 1830. Il était 

i bienveillant, inoffensif, serviable » (1).

BOURRIENNE (de).

Bourrieune (Louis 'Antoine Fauvelet do Charbonnière de), naquit 
à Sensen 1769. Après avoir été, à Brienne.le condisciple de Buona
parte, il en fat le secrétaire intime jusqu’en 1804. Compromis dans 
des spéculations commerciales d’un caractère peu honnête, il fut 
disgracié par l’empereur, qui cependant l’envoya peu après comme 
chargé d’affaires à Hambourg. Là, au mépris des décrets qui en in
terdisaient le trade, Bcnsrrienne fit entrer dans le pays des mar. 
chandises anglaises. Il fut disgracié une seconde fois en 1813. Les 
événements de 1814 le trouvèrent sans emploi; il fut alors chargé, 
des Postes dans les circonstances sui vantés : « Dans la soirée du 
i 31 mars, dit-il dans ses Mémoires, je  revins chez M. de Talley- 
» rand; l’empereur Alexandre, qui s’y  trouvait, à. onze heures du 
> soir,s’approcha de moi et me dit ® : M. de Bourrienne, il faut que 
vous vous chargiez de la direction générale des Postes, и Je ne 
я pus me refuser à une invitation aussi précise, et d’ ailleurs La
» Valette étant parti la veille.....  ce ne fut, continue Bourrienne,
i que le 3 avril que je reçus ma nomination du Gouvernement pro-
• visoire. »II conserva la direction générale des Postes jusqu ’au 
13 mai suivant; ce jour-là, « étant, comme de coutume, rentré de 
» fort bonne heure d ms mon cabinet donnant sur la rue Coq-Héron ; 
» raconte-t-ii dans ses Mémoires, j ’ouvris machinalement le Moni
* tetir, que je trouvai sur mon bureau, et je me mis à. le parcourir.
» Qu’y lus-je? que M. le c unte Ferrand était nommé directeur gé
» itérai des Postes à ma place! Pas un avertissement ! pas un avis 
» écrit! point d’arrêté ! point d’ordonmmee! En vérité, je  croyais 
» rêver. Je ne pouvais m’expliquer un tel manque d’égards et de
• procédés. » Bourrienne fut ensuite appelé à la préfecture de po"

(I)Biographie m oderne  etc., Paris, 1815, 2vot. in-S°; t. lL p. 22',
Mémoires du comte de Lí Valette, 2 vol. in-8°. Paris, 18Я; t, I, p. 31 

I II. p. 10, 187, 291,328, 3!9. •
Caus« célèbres, par Saint-Elms. Paris, 1331; in-8°, 3"* série-, t. II, p. 4 

etsuiv,
Nouvelle biographie générale (Didot); t. XXIX, p. 973 et suiv.
Diclionnaire biographique, par Barré. Paiis, 1 vol. in 8’ , (Didot), i860. 

1!‘ P ) article La Valelle.
Dictionnaire d ’ilistoire et de Géographie, etc,, par Décerabre-Alennier, 

p*ri8,18Gİ, 3 vol. În-f'j t. IL p. 148,
6
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Псе « et devint l’un des agents les plus actifs de la terreur quivé- 
» gnait alors. » Bourrieune suivit Louis XVIII à Gand, et fut, à la 
seconde Restauration, nommé ministre (l’État, puis député de 
l’Yoïme. La révolution de Juillet, suivie de la perte de sa fortune 
lui üt perdre la raison; il fut transféré à l’hospice des aliénés de 
Caen, où il mourut en 1834. Il a publié ses Mémoires. Inexact et 
surtout partial, cet ouvrage présente cependant un certain inté
rêt; on y  trouve des détails curieux (li.

FERRAND (Comte).

Ferrand (Antoine-Frauçois Claude, comte), chevalier de Saint- 
Louis, membre du Conseil privé de Louis XVIII, pair de France, 
etc., naquit le 4 juin 1751. Conseiller au Parlement de Paris avant 
1789,41 fut un de ceux qui, avec d’Epremenil, Montsalbert, Fre- 
teau, Sabatier, maintinrent les privilèges du Parlement, luttèrent 
contre la Cour et demandèrent la convocation des États généraux. 
Mais ne voulant sans doute pas être absurde, et sachant d'ailleurs, 
ainsi que le dit Villedieu, que

« La loi du changement est une loi commune, a
il changea d’opinion, fut l’ un des premiers h.émigrer en 1790, etse 
rendit auprès du prince de Condé, qui l'admit dans son conseil. 
Rentré en P'rance en 1801, il se tint à l’écart jusqu'à la première 
rentrée de Louis XVIII, qui le nomma pair de France le 4 juin, en 
Ht son conseiller intime et le chargea de la rédaction de la Charte. 
Le comte Ferrand attacha son nom aux mesures les plus impopu
laires, et facilita ainsi en quelque sorte le retour de Napoléon.« Je 
» suis rentré en France sans intelligences, disait l’empereur, 
» sans préparation aucune, tenant en main les journaux et les dis
» cours de M. Ferrand. » Appelé, le 1.3 mai 1814, à la direction gé
nérale des Postes, Ferrand « se laissa circonvenir » dans cette 
place par La Valette, le 20 mars 1815. « Avant de quitter l'hôtel 
s des Postes, Ferrand demanda u jj  sauf-conduit que La Valette re
» fusa d’abord; mais Mmo Ferrand insista tellement, q u ’ e l l e  l’obtint.

(I) Mémoires de M. de Bouricnne. Paris, L -29 ; 10 vol. íh- í.°, l. X, p- tø 
92, 243.’

Dictionnaire biographique, par Barré. Taris, Didot, ISPO (s. p ) srt. 
Jw ur rienne. •

Dictionnaire ďHistoire et de Géographie, par Décembre-Aloimier; I *' 
p. 373.

Grand Dictionnaire, etc., par Laro isse; t, I, p, 1140, 1141.



S enfin. Ceife pièce devait plus tnrd former la principale charge 
s du procès intenté h Vex-tlirecteur général- des Postes de 
» l’empire. Ferrand ne ménagea guère alors son compétiteur clans 
j sa déposition. » (P. 495. Didot.)

Le comte Ferrand retrouva, à la seconde Restauration, sa place 
h la Chambre des pairs, et alla s’asseoir au neuvième fauteuil de 
l'Académie française, qu’occupait l’illustre jurisconsulte Merlin 
(de Douai), que la Restauration venait de forcer h se réfugier en 
Amérique comme régicide Le bagage littéraire du comte Ferrand 
se compose de quelques ouvrages, dont deux : l'Esprit de VUistoire 
etla Théorie des Révolutions, a part l’esprit anti-libéral qui y  règne, 
sont assez estimés.

Le comte Ferrand est mort le 17 janvier 1825, à Г âge de soixante- 
quatorze ans (1). .

BEUGNOT (Comte).

Bergnot (Jacques-Claude, comte) naquit à Bar-sur-Aube en 
17(31; il était lieutenant général du présidial (a) de Bar lorsqu’éclata 
laRévolution, dont il embrassa les principes. U en fut, en 1790, élu 
procureur général syndic du département de i’Aube par ses com 
patriotes, qui,l’année suivante,l’envoyèrent al’Assemlflée législa
tive, où il prit place au milieu du parti constitutionnel. 11 dénonça 
Carra, qui rédigeait les Antilles patriotiques, et Marat, qui publiait 
l'Ami du Peuple, comme des journalistes incendiaires, et fit décré
ter ce dernier d’accusation. Incarcéré a la Forco sous la Terreur, 
Beuguot ne reparut sur la scène politique qu’après le 18 brumaire, 
et, mettant en pratique ce vers d’Ancelot :

i Aux changements de temps il faut plier nos mœurs, »
il accepta la préfecture de la Seine-Inférieure. Appelé au con
seil d’État en mars 180J, il fut, la même année, envoyé dans le 
grand-duché de Berg, récemment créé pour Murat, pour adminis
trer ce pays et y  établir le système financier. Il s’acquitta de ce 
dernier point d’une façon telle que Napoléon qualifia sa gestion 
de tripotage.

Beugnot n’en obtint pas moins le titre de comte, et fut, l'an
née suivante (1807), chargé d’aller organiser Г administration et

iţi Biographie moderne. Paris, 1813, 2 vol. in-8°; t. II, p. 6i.
Amelie Biographie générale (Didot), t. XVII, p. 4 9 3, 495, etc.
Mionnaire ďHistoire et de Géographie, par Décembre-Aionnier; 1. II,

P. 1031. ;
A lribunal qui, afin d’alléger les Perieméit?, jugée it en appel Us ciu- 

-6îdç peu d'importance, ■
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les finances du royaume de Westphalie, dont le roi Jérôme lui 
donna le ministère des finances. En 1813, le comte Beugnotfutap- 
pelé à la préfecture du Nord. En 1814, à la chute de Napoléon il 
fut nommé ministre de l’intérieur par le Gouvernement provisoire: 
Louis XVIII lui confia la direction générale de la police (a), etiè 
nomma conseiller d’État au mois de juin suivant. Beugnot fut ap
pelé, vers la fin de cette môme année 1814, au ministère de la ma
rine , dont l’arrivée de Napoléon h Paris lui permit à peine de 
prendre possession. Il suivit Louis XVIII a Gand, et le roi le ré
compensa en le mettant, au mois de juillet 1815, à la tête de la di
rection générale des Postes, qu’il conserva jusqu’au 20 octobre 
suivant. L’influence du parti extrême parvint à faire écarter le 
comte Beugnot, qui reçut le titre de ministre d’État et futnommé 
membre du Conseil privé. Député de la Haute-Marne, Beugnot fit 
partie de la Chambre introuvable; plus tard.il représenta le dépar
tement de la Seine-Inférieure. « Il siégea constamment au côté 
» gauche, entre les libéraux etles ultras. ® En 1824, il résigna son 
mandat de député, et fut, peu avant 1830, élevé à la pairie. Il mou
rut en juin 1835. .

Le comte Beugnot a laissé des Mémoires assez intéressants, si 
l’on en juge par les fragments qui en ont été publiés (,Journal des 
Débats, n“  des 14 octobre et6novembrel838),oùrcmvoitqu-ilavait 
entretenu des relations très intimes avec la célèbre comtesse de 
La Motte-Valois, et que, le jour de l’arrestation de netti intrigante, 
il avait passé avec elle la nuit précédente h, brûler des papiers qui 
concernaient l'affaire du Collier. Beugnot « était d’ailleurs, ditLa- 
» rousse, un homme d’État médiocre, d’une conscience facile, et 
» qui riait le premier de la multitude de fonctions diverses dont il 
» avait été fevôtu. Il avait un esprit étiucelant et railleur, fécond 
9 en saillies et en mots heureux. » Qui ne connaît le célèbre « Rien 
» n’est changé en France, il n’y  a qu’un Français de plus, » pro
noncé par le comte d’Artois, lors de sa rentrée en France, en 1814? 
Il fallait faire figurerai! Moniteur un speech quelconque prononcé 
parle frère du roi, le comte d’Artois n’ayant prononcé que quelques 
mots sans suite,Talleyrand dit à Beugnot, ministre de l’intérieur:
« Inventez, s Celui-ci se mit à l’œuvre et composa un discours dont 
le prince de Bénévent biffala plus grande partie, ne c o n s e r v a n t i  

peu près que la fin ; et le lendemain, le Français, ns malin, lisait

(a) « Tout le monde sait comment il s'en acquitta, dit Bourrienne dans ses 
» Mémoires (l. X, p. 244, 245), quoiqu'il nous ait alors assuré que la po
» lice était une goutte d’huile qui se glissait dans les rouages d’un gouver- 
» nement, »
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dansleJİmliktir : «Voici à peu près ce qu’on aretenu de la réponse de 
M o n s ie u r au prince de Bénévent : « Messieurs les membres du 
» Gouvernement provisoire, j e  vous remercie île tout ce que vous avez 
p/nil pour noire pairie. J’éprouve une émotion qui m’empêche d’ex- 
p primer tout ce que je ressens. Plus de divisions : la paix et la 
» France. Je la revois, et rien n’y est changé, si ce n’est qu’i? s’y 
trouve un Français de plus » (1).

HERBOUVILLE {Charles-Joseph-Fortuné, 
Marquis ď).

Né le 14 avril 1756, en Normandie, suivitlacarrière des armes et 
était, en 1787, maréchal-de-camp ; arrêté en 1793, il se retira, après 
quinze mois de prison, en Normandie, où il séjourna j usqu’en 1800, 
et fut, à cette époque, nommé Préfet, du département des Deux- 
Nèthes. Nommé en 1S05 Préfet à Lyon, M. d’Herbouville rentra, 
en 1810, dans la vie privée et fut, lors de la deuxième Restau
ration, appelé à la pairie en même temps que la ville de Lyon l’en
voyait à la Chambre des Députés. Il fut, le 20 octobre 1815, mis à 
iatéte de la direction générale des Postes, qu’il conserva jusqu’au 
13 novembre 1816. M. d’Herbouville est mort en mai 1829 (2).

- I

VILLENEU VE-BARGEMONT (Baron de).

Le baron Joseph de Villeneuve-Bargemont, né en 1783, mort 
en 1870, dans son château de Bois-le-Roi (Loiret), fut d’abord atta
ché àia Cour des comptes, appelé ensuite h la préfecture de la 
Haute-Saône et envoyé à la Chambre des députés sous la Restau
ration. En 1828, il fut nommé directeur général des douanes, et, 
le 13 novembre de là même année, appelé h la direction générale 
des Postes, qu’il conserva jusqu'à la chute de Charles X. Il était 
en outre conseiller d’État (3).

(!) biographie moderne, etc., Parts, 18(5. 2 vo'. ia 8°; t. I, p. 198.
Nouvelle biographie générale (Didol); t. V, p. 859. 
lapereau, 1861. p. 186.
Dictionnaire d'Hisloire et de Géographie, par Décembre-Alonnier; t. t,

p. ЗОН.
Grand Dictionnaire universel, etc., par Larousse; t. II, p. C fi, 65 7; 
III, p. 9LG, 917.
{-) Moniteur du 13 mai 1829. — Séance de la Chambre des Pair?, do 

8 mai 1829.
lí Journal des Postes, ne de février 1870.
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CONTE (Antoine)

Conte (Antoine), né a Colmar en 1176, mort a Paris en 1848, 
Après avoir fait ses études dans sa ville natale, Conte partit comise 
volontaire en 1793. Réformé pour faiblesse de constitution, il fui 
admis "dans les bureaux du receveur général.du Haut-Rhin, dont il 
devint fondé de pouvoirs. En 1896, le comte Beugndt, chargé d’or
ganiser l’administration dans le grand-duché de Berg, nomma 
chef de division de sou ministère Conte, qui, h la suite d’un entre
tien à Dusseldorf avec Napoléon, fut plus tard nommé directeur 
général du trésor du grand-duché de Berg. En 1815, Beugnot, * 
qui occupait la direction générale des Postes, appela M. Conte au
près de lui en qualité de chef de division. Après la Révolution 
de 1830, M. Conte fut appelé h la direction générale des Postes; 
il créa le service rural, donna une nouvelle instruction générale; 
accéléra la marche des malles-postes, accorda aux bureaux de 
distribution la faculté d’affranchir les lettres pour la France et les 
armées, fit de nombreuses conventions postales, en un mot réor
ganisa l’administration. La cravate de commandeur de la Légion 
d’honneur, en 1837, et le titre de conseiller d’État, en 1837, vinrent 
récompenser M. Conte de l’impulsion qu’il avait donnée à toutes 
les parties du service de l’administration des Postes, dont il fut di
recteur général jusqu’au 22 juin 1847 (l). •

DEJEAN  (Comte),
Dejean (Napoléon-Aimé, comte), fils du général-naturaliste 

Dejean, est né à Paris en 1804. Après la révolution de Juillet, à la
quelle il prit une part active, il fut nommé préfet de l’Aude et du 
Puy-de-Dôme. Conseiller d’État en service extraordinaire en 1836, 
le comte Dejeanfut, en 1837, envoyé a la Chambre des députéspar 
l ’arrondissement de Castelnaudary ; nommé directeur général de 
la police en 1839, il fut appelé, le 22 juin 1847, h remplacer M. Conte 
à la direction générale des Postes, qu’il conserva jusqu’au 24 fé
vrier 1848 {2).

ARAGO (Étienne)
Arago (Étienne), est né àEstagel, dansles Pyrénées-Orientales, 

le 9 février 1802. IL commença ses études au collége de Perpignan,

(1) Grand Dictionnaire universet du. XIXo siècle, par Larousse, t.IV, 
p. — Renseignements divers.

(2) Grand Dictionnaire du XIXe tiédie , par Larousse, t. VI, P- 3il — 
Renseignements divers.
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alla les terminer à Sorèze, et vint ensuite à Paris, où il fut nommé 
préparateur de chimie h l’école polytechnique. Mais, abandonnant 
bientôt la science, il se lança aans la littérature. Auteur dramati
que, directeur de théâtre, poète, romancier, fondateur du journal 
lu Réforme, Arago, que M. Louis Etienne appelle « un homme 
d’esprit, qui s’est fait autant remarquer par la souplesse facile du 
talent que par l’honorable ténacité de ses convictions politiques. » 
(Пеш des Deux-Mondes du 15 octobre 1870, p. 712), prit toujours 
une part très active à toutes les luttes sous la Restauration et 
sous le gouvernement de Louis-Philippe; il se distingua pendant 
les journées dejl830, et fut, le 29 juillet, à l’Hôtel-de-Ville, l’un des 
aides de-camp de b u ffe tte . Combattant en février 1848, Arago 
fut, le 25 de ce mois, nommé aux fonctions de directeur général 
des Postes, qu’il conserva jusqu’il la fin de la présidence de 
Cavaignac.

Le département des Pyrénées-Orientales avait envoyé Étienne 
Arago, ainsi que son frère le grand astronome et sou neveu Emma
nuel Arago, à l’Assemblée constituante, où il siégea àia Montagne; 
condamné par contumace à la déportation par la haute-cour de 
Versailles en Ш 9, il passa en Belgique, séjourna ensuite en An
gleterre, en Hollande, en Suisse, et rentra en 1859 à Paris. A la 
suite de la proclamation de la République , le 4 septembre 1870» 
Étienne Arago fut nommé maire de Paris. Lors des élections du 
8février 1871, il fut, ainsi que son neveu, envoyé ii l’Assemblée 
ustionale par le département des Pyrénées-Orientales, mais 
chargé d’utie mission en Italie, il résigna son mandat. Ce « vieux  
soldat de la répijdlique » lionore dignement le grand nom qu’il 
perte,et son caractère, ses talents et son inébranlable fidélité à la 
République lui ont conquis autant d’admirateurs que les qualités 
destra cœur lui ont attiré d’amis (1).

TH AYER: (Édouard).

Thayer (Édouard-James), né a Paris, le 19 mai 1802, étudia le 
droit et fut reçu avocat en 1322. 11 entra la même année à l’École 
polytechnique, d’où il sortit sans prendre du service. Il était en

R)Biographie des Membres de l'Assemblée nationale. Paris, 1849, un vol.
•n 8*, p. 371.

Oic’ionnaire des Contemporains, par Vapereau Paris un vol. in 4”, 
'Ki, p. i3.
Grand Dictionnaire universel du XIXo sibclc, par P. Larousse. Paris %

'tói-ISIO; t. I, p. 514.
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18-18 chef de bataillon de la garde nationale, et fut, le 21 décem
bre de la même année, appelé à la direction générale des Postes, 
qu’il conserva jusqu’à sa nomination au Sénat,le 19 décembrel853, 
11 mourut le 11 septembre 1859, à son château de Fontenaylcs- 
Bries (Seine-et-Oise) (1).

STOURM (Auguste A.)

Stourm (Auguste-African) naquit à Metz le 22 juillet 1797. Après 
avoir été reçu avocat en 1819, il fut nommé substitut du procu
reur du roi à Troyes, procureur du roi au même siège, et directeur 
du chemin defer de Paris à Lyon, il fut, en 1837, envoyé à la Cham
bre des députés par 1з département de l’Aube qui, en 1848, l'en
voya à l’Assemblée nationale. Nommé conseiller d’État en 1849, 
M. Stourm fut appelé, en 1S53. à la direction générale des Postes, 
qu’il garda jusqu’au 21 mai 1861 époque à laquelle il fut aerarne 
sénateur. Le IG août 18G4, il reçut la plaque de grand-officier delà 
Légion d’honneur. Il est mort le 9 décembre 1805, à l’àge de 
soixante-huit ans (2).

VANDAL (Édouard)

Vandal (Jacques-Pierre-Louis Édouard), conseiller d’État, com
mandeur de la Légion d’honneur, né à Coblentz le 28 février 1813, 
nommé directeur général des contributions directes en 1852, fût, 
le 27 mai 1861, appelé à la direction générale des-Postes, qu’il 
conserva, jusqu’au 19 septembre 1870 (3),

■feTEENAGKERS (François-Frédéric)

Steeuackers (François-Frédéric), né à Lisbonne, (d’un père fran
çais-né en Belgique et d’une mère française), le 18 mars 1830, vint 
л l’àge de huilans avec sa famille en France, où il s’occupa d’abord 
de sculpture et obtint une meution honorable à l'Expositiou de 
18G1, pour une figure en marbre ; Г Indolence, dont l'original ap
partient au roi de Portugal. Après avoir le 5 décembre 18GG reçu 
des lettres de grande naturalisation, il entra dans la vie politique

(1 )  Dictionnaire dus Contemporains, p a r  V a p e r e a u ;  é d i t ,  d e  1861, p- 
é d i t ,  d e  1865, p .  1G77.

(2) Biographie des Membres del'Assemblée nationale. T a r i s ,  18 4 9 , un vol- 

i n - S ^ . p .  8 8 .  —  Dictionnaire des Contemporains, p a r  V a p a r e a u ;  1865, p .  l® !"

(3) Vapereau, édition de 1870 ; p 1699.
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comme membre du conseil général de la Haute-Marne, et fut, eu 
1869, envoyé comme candidat indépendant, par ce département, 
à la Chambre où il vota constamment avec la gauche. Dans une 
de ses motions, M. Steenackers proposa d’accorder par suite de 
la sécheresse de 1870, la permission du paccage des bois, mesure 
importante pour les campagnes.

Abordant un ordre de questions plus élevées, M. Steenackers, 
au nom de la liberté et de la morale, soumit h la Chambre di
verses propositions. Ami de la liberté, il combattit le despotisme, 
en demandant l’abolition de la loi de sûreté générale et de toutes 
les lois d’exception analogues promulguées depuis 1851. M. Stee
lmakers présenta encore à la Chambre, le 26 janvier 1870, une 
motion tendant à empêcher que les exécutions capitales eussent 
lieu en public. D'accord avec la plupart des auteurs qui še sont 
occupés de la question, et même avec Silvelaqui, dans son traité 
pour : Le maintien de la peine de mort, dit que « la publicité de la
»psine de mort est nuisible et dangereuse......; que ses effets sont
î pernicieux et immoraux s, M. Steenackers, au nom de la morale 
outragée s’éleva contre la barbarie d’un pareil spectacle , qui, 
comme le dit Roscoë (Histoire du pontificat de Léon A'), «endurcit le 
coeur contre les nobles sentiments bien plus propres à garantir la 
sécurité sociale que les gibets et les'échafauds. » Ainsi que l’a 
compris M. Steenackers, ce qu’a de féroce le spectacle d’ une déca
pitation est en désacord avec les grands principes de morale 
dont le dix-neuvième siècle s’est fait l’apologiste, et si le député 
de la Haule-Marne, en demandant l ’abolition de la loi de sûreté 
générale et des lois d’exception, a fait acte de bon citoyen et a 
servi la liberté, il a, en combattant la publicité des exécution ca
pitales, en la stigmatisant, servi la morale.

Appelé lors de la proclamation de la République, a laquelle 
il prit une part active, le 4 septembre 1870, à la directiou générale 
des Télégraphes, M. Steenackers, fut en octobre suivant, nommé 
directeur général des deux administrations réunies des Postes et 
des Télégraphes. A la suite dd l'investissement de Paris, les com
munications étant interrompues entre les départements et la capi
tole, M. Steenackers organisa un service postal extraordinaire, h 
ioide de plusieurs systèmes de correspondance, dont le plus im
portant était l’envoi de pigeons dont chacun pouvait porter, grûce 
aune heureuse application de la science, la reproduction micros
copique, déplus de 30 mille dépêches. Un autre mode d’expédition 
e» correspondances pour Paris, approuvé par décret de la délé- 

cStion du gouvernement siégeant a Bordeaux, en date du 23 dé-



LA POSTE AUX PIGEONS.

Les pigeons qui portent des lettres sont une. 
merveille de la toute puissance Divine; digne 
de notre admiration et de nos hcmma.es.

Abou'luasem

(Cité par Michel Sabbaoh : Co
lombe messagère, P .8£).

Rodrigue qui l’eût cru !
Chimène qui l’eût dit!

est-ce le cas de s’écrier en songeant qu’en plein x ixe siècle, 
le siècle qui a vu naître la vapeur et l’électricité, en l ’an de dis
grâce 1871, nous avons eu recours, pour transporter nos dépêclu-s, 
aux pigeons voyageurs. Hélas! oui; privé par un barbare ennemi 
de communications régulières avecia Prance, Paris, ainsi qu’on 
lésait, ne recevait de nouvelles de la province que par l ’intermé
diaire des pigeons voyageurs : plus que jamais c ’est le cas de 
s’écrier : Nil novi sub sole.

Nous allons étudier rapidement l’historique de la Poste aux pi
tons, mais pour cela il nous faudra remonter non à la naissance 
du inonde et à sa création ; mais, n’en déplaise à nos lecteurs, tout 
au “«dns au déluge. Ne faut-il pas rappeler Noé envoyant une 
colombe pour s’assurer de l’état de la terre? « Fidèle messagère,
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»  dît l ’auteur arabe, Michel Sabbagh, par le signe évident quelle 
» lui apporta, elle lui fit connaître que les eaux de l ’affreux déluge 
»  dont la terre avait été couverte, n'étaient point encore entà'ri- 
» ment dissipées » (1).

« Les habitants de Sodome et des villes que le feu du ciel con
» sumase servirent, dit-on, dit l ’auteur que nous venons de citer, 
» de colombes pour s’envoyer réciproquement leurs messages; 
» c ’est, du moins, ce que l’on assure sur l’autorité d’Ebn-Sofyan 
»  Timori » (2).

Le savant historien et géographe Aboul’feda, qui vivait dans le 
xive siècle de notre ère, prétend que le sage Salomon se servait 
de pigeons pour envoyer ses messages (3).

Chez les Romains, l ’emploi des pigeons était assez commun, 
Àxius, chevalier en élevait qui étaient aptes à servir de mes
sagers et qu’il vendait 3G0 francs de notre monnaie. « Au 
» théâtre à Rome, nous dit Montaigne (L. 11,-cap. xxn), les maistres 
» de famille avaient des pigeons dans leur sein, auxquels ils atta
» chaient des lettres, quand ils voulaient mander quelque chose à 
» leurs gants au logis.» «  Les pigeons, dit Pline l ’ancien, ontservi 
» de messagers dans des affaires importantes. Pendant le siège de 
» Mutine(Modène, 43 avant J .-C .) Decimus Brutus envoyait dans 
» le camp des consuls des lettres attachées aux pattes des pigeons» 
et Pline ajoute les paroles suivantes : «  que servaient a antoine 
» (ou Guillaume) la profondeur des retranchements, lavigi-
»  LANCE DES TROUPES, DES FILETS TENDUS DANS TOUTE LA LARGEUR 

» D U  FLEUVE, QUAND LE COURRIER PRENAIT SA ROUTE DANS LE 

»  CIEL »  ( 4 ) .
Comme on Tavu jusqu’ici, l ’emploi des pigeons messagers n’était 

qu’accidentel, il était réservé aux Arabes à qui les sociétés mo
dernes sont redcv /blés de tant d’importantes découvertes, d'éta-

■
(I) La Colombe Messag Ire plus rapi le qit: l'éclair, plus prompte que la 

nue, par Michel Sabbagh. Traduit de l'arabe en français, par A. S. Sybesüe 
de Sac;. . — Pa ns, de l'imprimerie Impériale, an xiv — 180.4, — Un vol. иъ. 
de 95 pages, p. 6 .

2. Idem, p. 30.
(3) Annales Moslcmici (traduction latine), Copenhague, — 5 vol. ia-t° R®** 

1794, t. ni, p. 498,
(4) Histoire Naturelle (édition Pauckoucke), — Un vol, iu-fol., p. 287»
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Mir un service régulier de pigeons. Le sultan d’Alep et d’Egypte, 
Melik-el-Adel-Nour-Eddyn-Mahmoud, né en 1118, mort en 
Ц78, fut l'inventeur de la poste лих pigeons (1).

Sultan d'Alcp, il agrandit ses Etats en s’emparant de Damas, 
IMesse, Hamat « de plus de cinquante places fortes sur les 
» Francs », de l’Egypte etc., «  considérant alors, dit Sabbagli, 
» qu’elle était l'étendue de son empire et désirant recevoir avec 
» la plus grande célérité les nouvelles de tout ce qui se passait 
»dansles diverses provinces qui lui obéissaient, il ordonna que 
» l’on entretint des pigeons dans tous les châteaux et toutes les 
» places fortes de ses domaines, et il imagina de les faire dresser 
» en sorte qu’ils portassent des lettres à la plus grande distance, 
»dansle plus court espace de temps, et qu’après s’être rendus au 
»lieu où on les envoyait, ils revinssent le trouver. Il mit beau- 
»coup d’ardeur à l’exécution de ce projet qui eut un plein succès 
» tant qu'il vécut » (2).

D'après Aboul’feda ce serait à l’an 5Ô7 de l’hégire, 1171 de 
.I.-C., qu’il faudrait faire remonter l’institution de la poste aux 
pigeons par Melck-el-Adel-Nour-Eddyn-Mahmoud (3).

Après la mort de ce souverain, la poste aux pigeons fut aban
donnée jusqu’en l’année 1179 de J.-C. À cette époque, le Khalife 
Abbassi-Ahmed-Naserledin-Allah, la rétablit : il était, dit Sab
» bagli si passionné pour les pigeons, qu’il donnait un nom à eha- 
» cnn de ces oiseaux en particulier, et quand il envoyait une lettre 
»pariim d’eux,il marquait exactement danssa dépêche le nom du 
» porteur, un tel, fils d’un tel, ou bien, une telle, mère d’ an tel. 
» Cet établissement eut le plus grand succès par ses soins; il entre
tenait ainsi une correspondance active et passive avec lesprovin- 
» ces les plus reculées de son empire; la mode en devint si commune 
» de son temps, qu’elle fit monter le prix de ces pigeons à un taux 
» exorbitant, et quoique le nombre en fût très grand, parce que 
» beaucoup de personnes en élevaient et en dressaient, on en ven
» dait une paire bien dressée jusqu’à mille pièces d’or » (4).

AoaceHe biographie Universelle, t. xxxviu, p. 310. 
ationnaire d Histoire, par Décembre-Alonnier, t. ш, [>. 173?,

(b La Ca'orahe Messagère, etc., p. 40.
•’I A,males, t. m, p. G45 et 7i>3. — La Colomba Messagère, p. 00. 
é) La CMombe Messagère, p, 42.
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L’histoire nous a conservé le souvenir de la ruse au moyen de' 
laquelle les Croisés se rendirent maîtres de Туг. Pendant qu ils 
assiégeaient cette ville, un pigeon messager tomba entre leurs 
mains, il était porteur d’un message émanant du sultan de Damas 
et informant les assiégés qu’il venait к marche forcée à leur se
cours; les Croisés enlevèrent cette lettre et la remplacèrent par une 
autre dans laquelle le sultan était censé dire aux assiégés qu’il ne 
pouvait aller à leur secours, pressé qu’il était lui-memc par les 
Français. Ce message transporté à Tyr par le courrier ailé, amena 
la reddition de la place. C’est probablement la connaissance dece 
fait qui a engagé le croisé-poéte Richard-le-Pélerin, qui vivait à 
cette époque, à en placer un pareil dans sa C o n q u ê t e  d e  Jéru

s a l e m ,  quoique, lorsque Godefroy de Bouillon s’empara de cette 
ville, la Poste aux pigeons n’existât pas encore; mais on pent tout 
au moins voir dans le récit du poète, un nouveau témoignage, 
si besoin était, constatant l ’existence de la Poste aux pigeons en 
Orient (1).

Nous lisons dans Joinville que lorsqu’en 1248 saintLouis débar
qua sur les côtes d’Egypte, « les Sarrasins envoyèrent au Soudan 
» (de Babiloine) par c o u l o n s  m e s s a g i e r s  par trois fois que le roi 
»  estoit arrivé » (2).

L ’auteur arabe Makrisi, dans son ouvrage intitulé Essulouk 
le mariét il duvel, c ’cst-a-dire .• La voie pour la connais
sance du règne des rois, rapporte que « l ’on avait fait partinin 

" » pigeon pour le Caire, dans l’instant que les Français avaient 
»  surpris lê  camp de Fakredin ; et il y avait sous son aile un 
»  billet qui apprenait ce malheur aux habitants. > (3)

«  L ’usage d’employer les pigeons messagers, dit Sabbagli, se 
»  conserva jusqu’au règne du kalife Abbassi Mostasem-billah fils 
»  de Mostanser,Celui-ci,qui occupait le trône en 1242, était extré
»  mement passionné pour les pigeons messagers, comme on lit 
» dans la chronique de Grégoire Aboul’farady. La chose resta 
»  donc sur le même pied jusqu’à l'année 1258 que les Moguls 
»  vinrent à Bagdad, la prirent, tuèrent le kalife, massacrèrent les

(1) Siècle du 30 Janvier 1871 (édition do Bordeaux). _
(2) Histoire de St-Louis, [iar Jehan sire de Joinville. — Paris, 17GÍ. — 1 13 

vol. in-fol., [). 3.3.
(3) Idem, p. 538,
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»hommes, et firent les femmes captives;» ensuite vint Timotta 
avec ses Tar tares, suivi longtemps après des Turcs, « dont le 
» caractère propre et naturel est un mélange de cruauté, d’injus
tice, et duine féroce brutalité» (a). Ces malheurs firent «négliger 
» plusieurs usages des siècles précédents , et de ce nombre est la 
»Poste aux pigeons, qui est aujourd’hui tombée dansl’oubli» (1).

Un manuscrit arabe, de la Bibliothèque nationale (n° 695), de 
hhalil-ben-Schahin-Dhaheri, indique les relais ou dépôts de pigeons 
établis en Egypte et en Syrie pour la correspondance des sultans.

En Orient, longtemps s’est conservé l’usage de l ’emploi des 
pigeons messagers; en Perse, on s’en servait fréquemment au dire 
de Pietro della Valle, qui écrivait dans une lettre, datée d’Hispa- 
pahan, le 2 2  avril 1619. « J’attends de la province de Babylone 
» où j’ai dója écrit, pour avoir quelques paires de ces pigeons qui 
'» portent les lettres de côté et d’autres, et que le Tasse nomme 
»messagers volante, desquels on s’est servi de tout temps jusqu’à 
»présent dans l’Asie » (2). Pocoeke parle des pigeons qui ser
vaient de courriers entre Alep et les villes d’Alexandrette et Bad- 
gad: c< ils prennent leur vol, lisons-nous dans les M é m o i r e s  d u  

» ch ev a lier  ď  A r  v i e  и х ,  ambassadeur de Louis XIV, et eu trois 
»ou quatre heures, ils font les quarante lieues qu’il y a de l ’une à 
»l’autre » (3); et Volney, dans son voyage en Syrie et en Egypte, 
dit à ce sujet : « Tout le monde a entendu parler des pigeons 
» d’Alep qui servent de courriers entre Alexandrette et Bagdad. 
»Pour faire usage de cette espèee de poste, l ’on prenait des cott- 
» pies qui eussent des petits, et on les portait à cheval au Heu d’où 
» l'on voulait qu’ils reviennent, arec l’attention de leur laisser 
» la vue libre. Lorsque les nouvelles arrivaient, le correspondant 
»attachait un billet àia patte des oiseaux et ils les lâchait. 
»L’oiseau, impatient de revoir ses petits, partait comme un éclair, 
> et arrivait en dix heures d’Alexandrette et en deux jours de

(t) La Colombe Messagère, etc., p. 42, 44, 40. .
Historia Orientalii, auctore Gregoro Abut-Pharajii, latine versa à Poco:« 

Lo. — Au sonne 1672: un vol. m~8°, p. 480, 522. 
të) Voyages de Pietro Della Valle. — Paris 1084, 4 vol. iu-S°, t, и, p. 621.
Й Mémoires du chevalier ď Arvi eux. — Paris, 1735: 0 vol. In—12, t. v„

P-496.

1“) H nV a pas que les Turcs à qui peuvent s'appliquer ces paroles,
9
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«  Bagdad» (1). Cette Poste, par suite des entreprises des volen» 
Curdes contre les pigeons, tomba en désuétude vers le milieu du 
xviu® siècle. Les Orientaux continuèrent à expédier acciden
tellement des pigeons et Sabbagh nous dit. «  Cependant, en 
» l ’année 1790, comme je  me trouvai auprès de mon maitre le 
»  scheïk yousouf Karasclii, après que j ’eus assisté à sa leçon...
»  Il me raconta qu’un homme natif du Turkestan, qui était venu 
»  une fois loger dans la mosquée Alazhar dans la galerie des per
»  sans, lui avait assuré que dans le Turkestan il y avait des 
»  seigneurs du premier rang qui entretenaient des pigeons mes
»  sagers pour leur service »  (2),

L ’histoire moderne, nous disons l ’histoire, ne nous fournit que 
de rares exemples de l ’emploi des pigeons messagers. Lorsque 
chargé par Philippe II de comprimer la révolte qui venait d’écla
ter dans les Pays-Bas, le trop célèbre ducd’Albe [a ) mit en 1573 le 
siège devant Harlem; le prince d’Orange, qui défendait cette ville, se 
servit de pigeons pour communiquer avec ses concitoyens ; enfermé 
l ’année suivante dans Leyde assiégée, ce prince employa encore 
les pigeons, et voulut pour reconnaître leurs services, qu’ils fus
sent nourris aux frais de l ’Etat, installés dans une belle volière, 
et qu’après leur mort ils fussent embaumés pour être gardés à 
l ’Hôtel-de-Ville (3).

En juillet 1849, Venise assiégée, imitant l ’exemple du prince 
d’Orange, expédia des pigeons, retranchant même de sanourriture 
pour nourrir ces chers oiseaux.

Il nous spmble que le pigeon devrait s’appeler l ’oiseau de la 
République, car constamment il a mis son instinct, son intelligence 
presque, au service de la Liberté ; de même que les Pays-Bas 
soulevés contre la tyranie espagnole, que la Venise de Маши 
bombardée par les Autrichiens, la France républicaine, indigne
ment violée et meurtrie par le nommé Guillaume, roi de Prusse et

(d) Voyage en Afrique et en Egypte, par Volney. — Paris, 1787; 2 vol. in-°- 
t. i, p. 141,

(2) La Colombe Messagère, etc., p. 40.
(3) L'Histoire Universelle du sieur d'Aubigné de 1550 à 1610, Maili-

(3t-Jean d’Angély) 1010 -  1620; 3 vol, in-fol., t. n, p. 95. .
(a) « 11 pencha toujours pour la force___11 établit le Conseil des 7 milles,

auquel ou donna ensuite le terrible nom de Conseil du sang; à ce triuun 
furent traduits tous les suspects ». — Dictionnaire d'Histoire etc, par Décent 
b re- Ah mn ie», 1, ì, p. 50,
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empereur d’Allemagne, a trouvé un précieux concours dans les 
preons messagers. Et, si notre voix avait quelque autorité, nous 
n'hésiterions pasà proposer le remplacement de la lance qui sur
monte la hampe de nos drapeaux, par un pigeon. — Emblème peu 
guerrier, dira-t-on. —- Raison de plus pour pour l ’adopter. Le 
pigeon, serviteur de la Liberté et symbole de la tendresse, repré
senterait la Sainte Fraternité, et ceux qui surmonteraient le dra
peau français sembleraient dire aux peuples :

v. Des potentats, dans vos cités en flammas,
« Osent, du bout de leur spectre insolent,
« Marquer, compter et recompter les âmes,
« Que leur adjuge un triomphe sanglant.
« Faibles troupeaux, vous passez, sans défense,
« D'un joug pesant sous un joug inhumain,
« Peuples, formez une sainte-alliance,

■ v. Et donnez-vous la main.
*»

Alors que réalisant les paroles des proscrits de la chanson de 
Victor Hugo, Paris séparé de la France envoyait ses ballons aux 
départements, en disant aux vents :

Vents, dites-leur notre misère;

la province expédiait aux parisiens ses pigeons :

Oiseaux portcz-leur notre amour;

leur disait-elle, et ces fidèles messagers « lâchés comme dit le 
poète arabe, Taky-eddin-Abou-Beer-ben-Hoddja, avec le mes
sage qui leur est confié «et aussi prompts qu’un clin d’œil, n’ont de 
« hâte que pour remplir leur mission » (1). Pendant le siège de 
Paris, les pigeons voyageurs n’ont pu qu’à travers mille obstacles 
atteindre le but de leur voyage. Aveuglés par la pluie, contrariés 
par le vent et surtout par la neige, ils avaient encore, en appro
chant, de la Capitale, à redouter l ’oiseau de proie du Prussien, 
épouvantés qu’ils étaient d’un autre côté par le bruit du canon; 
aussi n’y a-t-il pas lieu de s’étonner si, sur 303pigeons, lancés tur 
Par.s, il n’en est parvenu que cinquante-sept, dont quatre en sep
tembre, dix-huit en octobre, dix-sept.en novembre, douze en 
décembre, trois en janvier et trois en février (2).

(I) La Colombi Messagère, etc., p. 80,
Й Journal Ofpçiel ij,u 10 mars 1871.
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« Ils sont, écrivait pendant le siège de Paris, M. Paul de Saini
» Victor dans La Liberté, la colombe de cette arche battue pap 
» des flots de sänget de feu. La frêle spirale de leur vol .dessine 
» dans les airs l’arc-en-ciel qui prédit la fin des tempêtes. L’âme 
» de la patrie palpite sous leurs petites ailes. Que de larmes et 
» que de baisers, que de consolations et que d’espérances, tombent 
» de leurs plumes mouillées par la neige ou déchirées par l’oiseau 
» de proie ! En revenant à leur nid, -ils rapportent à des milliers 
» de nids humains l ’espoir, l’encouragement et la vie. Plus que 
» jamais aujourd’hui, et dans le sens le plus pur du mot, ils sont 
» les oiseaux de l’amour.

» Louanges soient rendues, dirons-nous en terminant, avec 
» Michel Sabbagh, au Tout-Puissant qui inspira à Noé lorsqu’il 
» était dans l’arche, la pensée de lâcher une colombe » (1).

(t) La Colombe Messagère, etc., p. 6,



UN CHAPITRE DE L’HISTOIRE DE LA POLICE.

LE CABINET NOIR.
(La pensée ďun citoyen français doit 

être libre comme sa personne. — Carnot).

Si nous pouvions établir notre opinion] sur des présomptions, 
c'est vraissemblablement à Louis XI, à ce roi dont la maxime fa
vorite était : Q u i  n e s c i t  d i s s i m u l a r e ,  n e s c i t  r e g n a r e ,  qu ii fau
drait faire remonter l ’institution du Cabinet noir. C e t t e  e n i g m e  

historique, ainsi a -t-on  appelé ce roi, si grand dans ses desseins, 
si petit dans ses moyens d’exécution, ne dut guère reculer devant 
la violation des correspondances, sauf à en demander ensuite par
don à sa bonne Notre-Dame d’Embrun. Mais, nous le répétons, ce 
ne sontia que des présomptions, et nous ne chargerons pas la me
moire du bon roi Louis XI d’une nouvelle iniquité,

Nous serions peut-être autorisé à voir l'origine du Cabinet noir 
dans la défense que faisait en juillet 1493, le roi Charles VIII, 
an* courriers d’apporter «  sous peine de la hart »  aucune lettre 
contre « les saints décrets de Basle et contre la pragmatique sanc
tion. » Singulière défense! et qui fournit ample matière à nos ré
flexions; comment pouvait-on s'assurer de ce que contenaient les 
lettres? Avaient-elles un ' p a r f u m  ou une o d e u r  qui les distinguas
sent? Leur violabilité était-elle admise? ou bien, comme nous 
penchons à le croire, ne faut-il voir dans cette défense rien autre 
chose qu’une formule ordinaire.

est au cardinal de Richelieu qu’il faut, prétend-on, rappor
ter 1 existence du Cabinet noir. Le célèbre vainqueur de la j o u r n é e  

(k* dupes, pour qùi tout moyen était licite pour arriver à ses fins 
entouré d'ennemis comme il l ’était,dut sans aucun scrupule couvrir 
'^a robe rouge la violation des correspondances.
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« Le cabinet assurément, dit Tallemant des Réaux, donnait de 
» l ’exercice au Cardinal, aussi dépensait—il fort en espions », non- 
seulement il en entretenait à grands frais chez les souverains 
étrangers, mais encore à la cour même, où il faisait surveiller, les 
courtisans, les hommes de guerre et le roi lui-même. « Le Car 
»dinal avait gagné sa cuisinière; on dit qu’elle avait quatre cents H
» vres de pension », dit Tallemant en parlant du comte de Tréville, 
homme de guerre de ce temps là, qui à l ’esprit le plus juste joi
gnait le gout le plus délicat (1). « Richelieu s’était réservé 
l ’ouverture de toutes les correspondances intéressant l’Etat, et 
Louis XIII n’en connaissait que ce que le Cardinal voulait bien lui 
montrer, aussi à la mort de son ministre, le roi témoigna-t-il« de 
»  la joie de recevoir les paquets lui-même » (2).

Les moyens les plus infâmes ne répugnaient pas à Richelieu pour 
en venir à ses fins, .et Tallemant raconte que lui et la reine-mère 
« faisaient venir des gens supposés, qui apportaient des lettres 
«  contre les plus grands de la cour. »

Richelieu s’était attaché un jeune homme d’Alby nommé Antoine 
Rossignol , qui, d’après Tallemant des Réaux, « avait du talent 
pour déchiffrer les lettres » (3) et, en effet, il était d’une habileté 
telle, que Bois-Robert lui dit dans une des épttres qu’il lui a 
dédiées :

« Il n'est plus rien dessous les cieux 
« Qu’ou puisse cacher à tes yeus.

. que ton art estjimporlant!
« On gagne par lui des provinces...
«. Vraiment, cet art est bien commode;
« De grâce apprends-moi ta méthode,
« Et justifie en m'instruisant 
« Les temps passés et le présent,
« Car ceux qu'on combat et met en fuite ,
« Jurent qu'un diable est à ta suite,
« Et que d'invisibles laquais 
« D’enfer rapportent leurs paquets......  (i).

(1) Historiettes de Tallemant des Réaux, éditées par Monmerqué. P a r i s ,  tSòl 
10 vol. t. h .  p. 184. —  p. 230.

(2) Id. 2'"» vol., t. in,p. 78.
(3) Id. 2“ « vol., p. 184.
(1) Epistres du sieur Bois-Robert, Paris 1647, 1 vol. in 4°, p. 151.



Sous Louis XIV, l ’existence du Cabinet noir est authentiquement 
constatée, et pas plus les correspondances des ministres que celles 
des bourgeois n’étaient respectées : «  Je voudrais bien savoir, 
mandait, le 17 novembre 1084, Mmo deSévignéà M. dePomponne, 
ministre des affaires étrangères, si mes lettres vous sont rendues 
sûrement, » et plus loin, le 19 décembre 1644, «  il y aurait à cau- 
» ser sur tout cela, mais il est impossible par lettre. »  La même 
écrivait, le 18 mars 1671, à sa fille : «  ....Mais je  veux revenir à 
» mes lettres qu’on ne vous envoie point, j ’en suis au désespoir. 
» Croyez-vous qu’on les ouvre? Croyez-vous qu’on les garde? ïïé -  
» las! Je conjure ceux qui prennent cette peine de considérer le peu 
» de plaisir qu’ils ont à cette lecture etle chagrin qu’ils nous don
» nent. Messieurs, ayez soin de les faire cacheter afin qu’elles arri
» vent tôt ou tard». « Je supplie, écrivait encore, le 18 novembre 
» de la même année, l ’inimitable marquise à Mm'd e  Grignan: ceux 
» qui se sont divertis à prendre vos lettres de finir ce jeu jusqu’à 
» ce que vous soyez accouchée. On en veut aussi aux miennes ; 
» j ’en suis au désespoir; car vous savez qu’encore que je ne fasse 
» pas grand cas de mes lettres, je  veux pourtant toujours que 
»ceux à qui je les écris les reçoivent : ce n’est jamais pour d’au
» tres, ni pour être perdues que je les écris » . Et l ’existence du 
Cabinet noir était tellement connue ou appréhendée, que Mme de 
Sevigné écrivait, le 1er janvier 1672, à sa fille : «  On ne peut en 
» dire davantage par la Poste » ,  et le 24 janvier suivant à son 
cousin, le comte de Pussy : « Je ne crois pas qu’il soit trop sûr 
» d’écrire de certaines choses ».

La révocation de l’édit de Nantes donna de l ’occupation aux ho
norables employés du Cabinet noir (1). L ’existence de cette honteuse 
institution ne doit pas nous surprendre sous le règne d’un homme 
qui, subissant la néfaste influence de la veuve Scarron, de l’an
cienne amie de Ninon de l ’Enclos, avait ordonné les Missions bot
tées etles Dragonnades. Mmc de Maintcnon, comme dit l’histoire, 
ou ilimc de M aintenant, comme l’appelait le peuple de Paris, a 
pris soin de nous apprendre de quelle façon, sous le règne du roi- 
soleil, on comprenait le respect dû à l ’inviolabilité des lettres. Les 
princes de Conti, Louis-Armand et François-Louis, qui avaient 
ete exilés pendant la campagne de Hongrie (1685), expédiaient

(I) Encyclopédie Nouvelle — Mot : Cadixet Nom.
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fréquemment des courriers en France, « lo roi, écrit Mmo de Main
» tenon à son frère, ayant voulu savoir ce qui les obligeait cl’en- 
» voyer incessamment des courriers, on en a fait arrêter un; on a 
» pris toutes les lettres et l ’on en a trouvé plusieurs pleines dece 
»  vice abominable qui règne présentement, de très grandes impié- 
» tés et de sentiments pour le roi, bien contraires à ce que tout le 
» monde lui doit ». On peut juger, par la manière dont était traitée 
la correspondance de deux princes du sang, de quels égards était 
entourée la correspondance des simples particuliers.

Jamais on n’a avoué avec tant de cynisme l ’existence etles motifs 
de l ’existence du Cabinet noir; il s’agissait donc de connaître ceux 
qui avaient « pour le roi des sentiments bien Contraires à ce quj 
tout le monde lui doit » ; il est vrai que, dans cette cour de Ver
sailles, où Mme de Maintenon devait amuser un  homme qui n'ê- 

'tait j)as amusahle, dans cette cour qui, sous un aspect monacal, 
cachait une corruption profonde ; on tenait à savoir qu’elles étaient 
les personnes atteintes de ce « vice abominable » et qui osaient 
écrire « de très-grandes impiétés »  ; car tout cela ne se faisait 
que A d  M ajorem  B ei Gloriam .

Dans une lettre, en date du 10 mai 1703, qu’elle écrivait à 
- Mm° de Grignan, Mrac de Coulanges, lui parlant du célèbre méde

cin Chambon (François» né à Grignan (1647-1733) emprisonné à 
la Bastille, où. il fut détenu deux ans pour avoir pris la défense 
d’un seigneur napolitain qui y  était enfermé), lui dit:.« Moins il est
» coupable, plus sa prison sera longue......  Cela vous paraîtra un
» peu énigme...... mais je  n’ose en dire davantage de peur d'être
» à la BastiHe. »

Sous Louis X IV , le Cabinet noir n’avait pas encore un service 
régulier, ce ne fut que sous la régence qu’il fut régulièrement or
ganisé (1); il appartenait à celui qui, méprisant la religion, fit son 
précepteur archevêque et le poussa au cardinalat, bravant l’Etat, 
fit l'archevêque premier ministre, et insultant à l ’intelligence, fit 
son premier ministre académicien ; il appartenait à celui-là et a 
son digne ministre de perfectionner le Cabinet noir. Ab ! certes, le 
régent était bien le digne élève de son précepteur, dont un pein
tre, et non des moins habiles, Saint-Simon a laissé le portrait sui

ti) Grand Dictionnaire Universel du XIX* siècle, par Larousse, t. ut 
p. 17.



vant : « Dubois était un petit homme maigre, effilé, à mine de 
» faminô. Tous les vices, la perfidie, l ’avarice, la débauche, l’am- 
№ Ijition, la basse flatterie combattaient en lui à qui demeurerait le 
» maître. И mentait effrontément jusqu'à nier étant pris sur le 
» fait. Malgré un bégaiement factice , auquel il s'était accoutumé 
» pour se donner le temps de pénétrer les autres, sa conversation 
» instructive, ornée, insinuante, l'aurait fait rechercher, si tout 
» cela n’eût été obscurci par une fumée de fausseté qui lui sortait 
» de tous les pores et faisait que sa gaieté attristait.» Ne croirait- 
uii pas voir со coquin de Dubois, comme on disait à la cour? 
Diirnes l’un de Tautré, élève et maître ou maître et serviteur, 
quoique moins foncièrement mauvais l’un que l ’autre, ces deux 
hommes cherchèrent dans l ’organisation du Cabinet noir .un moyen 
Je connaître Tun les intrigues amoureuses, l ’autre les intrigues 
politiques.

Sous Louis XV, quatre employés secrets de la lieutenance gé
nérale de police étaient affectés au service du Cabinet noir ; « ils 
» triaient, dit Mm* du Hausset, les lettres qu’il leur était prescrit 
» de décacheter et prenaient l’empreinte du cachet avec une houle 
v de mercure ; ensuite on mettait la lettre, du côté du cachet, sur 
» un gobelet d'eau chaude qui faisait fondre la cire sans rien 
» gâter; on l'ouvrait, on en faisait l'extrait et ensuite on la reea- 
» ehetőit au moyen de l ’empreinte. Voilà comme j ’ai entendu ra
» conter la chose. L’intendant des postes apportait les extraits au 
» roi le dimanche. On le voyait entrer et passer comme les mi
» nistres pour ce redoutable t  ravail (1). » « Décacheter les lettres 
»n’était rien, lit-on dans le Petit M oniteur du 1 8  janvier 1 8 7 0 , 

»le.difficile était de les remettredans leurétat primitif. Le pain à 
»cacheter n'offrait aucune difficulté, il cédait à l’action de la va- ’ 
»peur d’eau qui l'amollissait, et la lettre pouvait être recacbetéo 
» avec le même pain, insuffisant protecteur des secrets. Mais les 
»lettres cachetées à la cire offraient plus d’obstacles; on commen
tait par prendre l ’empreinte du cachet, par fabriquer un cachet 
»avec l'empreinte. Ou possédait des cires de tous pays et de tou
» les couleurs ; et quand la lettre, une fois lue, était remise à son 
”ttâ naturel, il était impossible de voir qu’elle avait subi un acte 
» de violence. »

d) Mémoires d e A/1»« d u  H a u ssée , femme de chambre de Mmo de l ’ompa- 
°*г' Pal'is, l í2t. 1 vol. in-12. p. 63, 04,

—  13t —
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Les notes recueillies étaient portées au roi ou au lieutepant-»é- 
néral de police, qui, se réservant ce qui concernait son service 
faisait un choix des correspondances scandaleuses et les envoyait 
à Louis XV (1), qui, avec ses maitresses, se délectait à leur lec
ture; parfois les correspondances égrillardes ou amoureuses arri
vaient du boudoir royal jusqu’à VŒ U -de-B œ uf, dont elles faisaient 
également les délices. Les mémoires de Minu du Hausset nous ap
prennent « qu’il y avait deux personnes, le lieutenant de police et I 
» l’intendant des Postes qui avaient grande part à la confiance de 
» M ma de Pompadour ; mais ce dernier était devenu moins néces- 
» saire, parce que le roi avait fait communiquer à M. de Choiseul 
» le secret de la Poste, c’est-à-dire l’extrait des lettres qu’on ou
» vrait. J’ai entendu dire que M. de Choiseul en abusait etraeon- 
» tait à Ses amis les histoires plaisantes, les intrigues amoureuses 
» que contenaient souvent les lettres qu’on décachetait » *(2). 
Dans un moment où M“e de Pompadour craignait d’être supplan
tée par une rivale, Jannette (probablement Jeannel), intendant 
des Postes, lui rendit, ainsi qu’elle le dit elle-même, « de grands 
» services, en montrant au roi les extraits de la Poste sur le bruit 
» que faisait la faveur de Mme de Cooslin » (3).

« Lors de l’exil des Parlements par le chancelier Maupeou 
» (janvier 1771), le scandale des décachètements devint tellement I 
» manifeste, que les négociants de Rouen prirent le parti de ns 
« plus fermer leurs lettres qu’avec des épingles » (4). « Le doc
» tour Quesnay (médecin do- Mmo de Pompadour), plusieurs fois 
» devant moi, dit Mmc du Hausset, s’est mis en fureur sur eet 
» infâm e ministère, comme il l ’appelait, et à tel point que l’é- 
» cume lui venait à la bouche : « Je ne dînerais pas plus volon
» tiers avec l’intendant des Postes qu’avec le bourreau, » disait le 
» docteur. Il faut convenir que, dans l’appartement de la mai
» tresse du roi, il est étonnant -d’entendre de pareils propos; et 
» cela a duré vingt ans sans qu’on en ait parlé, « c’était la probit"

(1) Louis XV, comme ou sait, épiait toutes les correspon lances « de tou» I 
gens de la cour et en place » dit Loménie de В лепне, archevêque de '1 »up
et ministre de Louis XVI, en 1788, daas sa Notice sur le cardinal de Bei ■

(2) Mémoires de Mme du Hausset, p. 63.
(3) Id., p. 114.
(I) Encyclopédie klademe,. — Mot : Cabinet Noir.
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» qui parlait avec vivacité, disait M. de Marigny (frère de 
» de Pompadour), et non l’humeur ou la malveillance qui s’exha- 
» lait » (1)- •

Louis XVI voulut abolir le Cabinet noir, mais son entourage 
invoquant la raison d’Etat obtint qu’il le conservât, bien que le roi 
ne laissât passer aucune occasion de s’élever contre un tel abus qui 
le révoltait- Non-seulement à ce moment-là on ne respectait pas 
les correspondances, mais on ne reculait devant aucun moyen pour 
attenter à l’honneur et à la position des plus intègres citoyens ; on 
poussait l’infamie jusqu’à envoyer des lettres et des réponses 
supposées. C’est de ce criminel moyen qu’on se servit à l’égard do 
l’lionnête Turgot. « Les lettres et réponses étaient soigneusement 
» ouvertes à la Poste et portées au roi dans le travail régulier 
s du secret des lettres, après avoir été mystérieusement com
» rnuniqnées à M. de Maurepaş. La règle était, dit Dupont de 
»Nemours, (en n o te  p. 39 0), quele travail relatif à l ’ouverture 
» des lettres ne devait avoir lieu qu’entre le roi et l’intendant 
» des postes, directeur du secret, et que nul ministre ne devait 
» étre instruit de ce qui se passait. Cette règle n’a jamais été 
» observée à l’égard du ministre prédominant, car l’intendant 
»despostes aurait trop tôt perdu sa place »(2).

Instruit par le roi des calomnieuses dénonciations portées con
tre lui, Turgot l’en remercia, lui demandant de ne lui laisser 
ignorer aucune accusation, promettant de les réfuter avec loyauté. 
Leroi lui répondit par écrit avec beaucoup de bienveillance, mais 
pas plus qnc celles de- ses sujets, les correspondances de Louis 
XVI n’étaient respectées, de telle sorte que la lettre du roi, 
donnée à un valet de chambre qui devait la remettre lui-même, 
n’arriva à Turgot que le troisième jour par la Poste, après être 
passée sous les yeux de M. de Maurepas, dont Marmontcl dit 
dans ses mémoires qu’il « regardait le pur amour du bien public 
» comme une duperie ou comme une jactance. »

Le3 décembre 1780, l’intendant des Postes, le baron Rigoley 
dOgny, en envoyant au lieutenant-général de police Lenoir le rap

tı) M ém oires  d e  №,e d u  Natisset, p. 64.
ì’! Œuvres de Turgot, éditées par (son ami) Dupont de Nemours. Paris,

Mi.in-go, t . p. 389, 390,391. , t
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port journalier écrivait : « Je joins ici deux copies de lettres de la 
Douay que j 'ay avreste, je  vous prie de les lire et de me mander 
si vous voulez que je les lais aller. En ce cas, elles partiraient de
main. Avez-vous remply votre projet, afin que de mon côté je 
fasse arrêter ces lettres s'il y  en a  » ( 1 ) .  L ’existence du Cabinet 
noir, que tous les cahiers avaient énergiquement flétri, ne doit pai 
étre tenue pour la moindre des causes de la Révolution de 1780.

L ’Assemblée nationale, qui devait proclamer l ’inviolabilité du 
secret des lettres et édicter des peines sévères contre ceux qui le 
violeraient, avait, dès le 25 mars 1780, protesté, par sa noble con
duite, contre les procédés des gouvernements précédents. Le Cabi
net noir existait encore, puisque dans la séance du 14 du même 
mois, l ’abbé Grégoire l’accusait de « supprimer des envois qui de
vaient être sacrés quel qu’on fut le contenu »  (2).

Dans la séance du 25 mars, le président de l ’Assemblée, le duede 
Liancourt, l’informa qu’il avait reçu delà Commune un paquet sabi 
dans la nuit du 22 au 23 sur le baron de Castelnau , ambassadeur 
de France à Genève, au moment où il passait le Pont-Royal, 
lequel paquet renfermait « trois lettres ouvertes et une cachetée à 
l ’adresse de Mi le comte d’Artois. » Le président ajouta qu’il avait 
« respecté l ’inviolabilité du secret des lettres, qu’il ne s’est permis 
» d’en lire aecune, et qu’ayant pris sur lui d’interpréter les senti
» ments ďe l ’Assemblée, ne pouvant dans ce moment la consulter, 
» il a renvoyé en présence de plusieurs de MM. les députés, les 
» paquets et le procès-verbal au comité permanent. »

Une discussion suivit cette communication , d’aucuns blâmaient 
M. de Liancourt de ne pas avoir gardé les lettres pour les commu
niquera l ’Assemblée ; mais l ’inflexible janséniste Camus se levant: 
« Je regarde, dit-il, une lettre cachetée comme une propriété 
».commune entre celui qui l ’envoie et celui qui doit la recevoir, ou 
»  qui déjà l ’a reçue; et l ’on ne peut,, sans aller ouvertement contre 
» les droits les plus sacrés, se porter à rompre le sceau des let
» tres. »

(L La Police dévoilée, par Froment, ex-clipf de bri va de du cabinet pa h>1 
lie.* du préfet de police. — Paris, 1859, ;) vol. İh-S°

Dictionnaire de la Conversation. — Paris 1853, t. iv, p. liri.
(5) Moniteur du 13 au 15 juillet 1789.



Dupont do Nemours (c’est à tort que le .M oniteur attribue les 
paroles suivantes à Duport) prit ensuite la parole en ces termes :
* Kien n'est plus funeste et plus préjudiciable à l ’ordre de la so
» ciété que le droit de pouvoir violer sous quelque prétexte que ce 
» soit l’inviolabilité dú secret des postes. Je le sais par expérience,
» non pas personnellement, mais dans la personne d’un ministre qui 
» avait les intentions pures et le cœur droit; je  le nomme haute
ment: M. Turgot a été victime d’une correspondance funeste 
x qui prenait sa cause dans Je droit que le ministre s’était arrogé 
» de violer le secret des postes et de pénétrer tous les cœurs, pour 
»empêcher les mécontents de se plaindre de l’injustice et du des
» potisme du ministère. Il est indigne d’une nation qui aime la 
»justice et qui se pique de loyauté et de franchise d’exercer une 
» telle inquisition. » -

La grande voix de Mirabeau se lit alors entendre : « Est-ce à 
»un peuple devenu libre, s’écria le fougueux orateur, à emprunter 
» les maximes et les procédés de la tyrannie ?... Croit-on que les 
»complots circulent par les courriers ordinaires? » ajouta-t-il ; 
aussi s’élevât—il dans son discours, avec force, contre la violation 
du secret des « lettres qui sont les productions du cœur etle trésor 
» delà confiance. »  Après lui, Dupont de Nemours appuya l ’ordre 
ilujour en ces termes : « J ’ai vu perdre le meilleur et Tun des plus 
»vertueux citoyens qui aient jamais servi notre nation, j'ai vu 
»perdre Turgot par une correspondance simulée, dans laquelle on 
»mettait sous les yeux-du roi des lettres qui ’paraissaient adres
» sées à ce ministre, dans lesquelles on supposait des réponses de 
» lui, lettres qu’il n’avait jamais lues, réponses qu’il n’avait jamais 
»faites. Cette fausse et insidieuse correspondance a duré six mois. 
» Nul particulier, nul ministre ne peut résister à de si secrètes 
»etsi noires imputations faites avec un art si perfide. Dès qu’on 
» sait que des lettres seront ouvertes, on peut immoler qui Ton 
» veut et sauver qui Ton veut. On peut donner les impressions les 
» plus fausses et les alarmes les plus frivoles ; on peut satisfaire 
»toutes les haines privées et singulièrement exposer la chose pu
blique» (1). •

il) Moniteur du2 1 au 25 juillet 17S9.— Assemblée Nationale, séance du
juillet 1789. — Dictionnaire d'Histoire, etc., par Décpmbre-Alonnier, 

1 L p *444. —Dictionnaire de la Conversation, t. iv. p. 130.
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L’Assemblée constituante рас ses décrets des 10-14 et 29 août 
1700; 10 et 20 juillet 1791, proclama le grand principe do l’invio
labilité des correspondances, et le code pénal de 1791 frappa de 
la dégradation civique les particuliers et de deux ans de gêne les 
agents de l’autorité qui auraient violé le secret des lettres, ceux 
qui en auraient donné l’ordre, ou qui l ’auraient exécuté et vou lan t 
entourer de toutes garanties l’inviolabilité due au secret des cor
respondances, la Constituante par la loi du 29 août 1790 pres
crivit à tous les employés de la poste de prêter le serment profes
sionnel.

L’Assemblée nationale donna elle-même à plusieurs reprises 
l'exemple du respect dû aux correspondances, citer les divers 
faits qui prouvent ce que nous avançons serait fastidieux. (Affaires 
de la municipalité de Saint-Aubin, de Crosne, etc). Nous rappel
lerons seulement que l’Assemblée fit rendre à leur destination 
sans les avoir lues et après les avoir recachetées, deux lettres dé
cachetées, qui, dans un moment plein de dangers, lors de la 
fuite de Varen nés, avaient été saisies aux Tuileries.

Pour être impartial, nous devons diçe qu’on a prétendu qu’au 
moment où la noblesse française émigrée et qui avait été déclarée 
suspecte de conjuration par l’Assemblée législative, ourdissait des 
complots contre la République ; le Cabinet noir avait été rétabli 
dans le but de déjouer ces ténébreuses menées.

Le Directoire qui avait à combattre des conspirations sans cesse 
renaissantes, crut pouvoir le faire par l’organisation d’une forte 
police, ce fut en vain, le remède devint pire que le mal, la corrup
tion pénétrai partout ; les abus les plus révoltants se produisaient, 
la vénalité avait remplacé toute notion du droit, et le gouverne
ment qui remplaça les Directeurs dût rappeler ses agents à l’ob- 

. servation des plus élémentaires principes de la justice et de la 
liberté. Le 26 vendémiaire an X  (16 octobre 1801), le ministre des 
finances adressait la lettre suivante au commissaire central des . 
postes : .

« J’ai été informé, citoyen commissaire, qu'une autorité civile 

» s’était permis de violer le secret des lettres. Le gouvernement à 
» qui j ’en ai rendu compte a fortement improuvé un acte aussi con
» traire aux principes qu’il professe, et il  a déclaré quo quiconque 

» s’en permettrait un semblable à l’avenir, serait poursuivi sui-



из -
« vant toutes les rigueurs des lois ; son intention est que vous dé
» fendiez aux directeurs des postes de déférer à aucun ordre qui 
» compromettrait la fidélité du dépot confié à leur probité. S’il 
» pouvait arriver qu’on employât la force pour les y contraindre, 
» vous leur recommanderez de le constater par un procès-verbal 
» qu’ils vous adresseraient sur-le-champ et que vous me trans
» mettriez aussitôt. Le gouvernement sera inexorable sur un genre 
» de délit qui n’a pu appartenir qu’a des temps dont la situation 
»actuelle de la République ne permet pas de craindre le re
» tour (1). •

» L e  M i n i s t r e  d e s  f i n a n c e s ,

« GAUDIN. »

A ce moment, la nombreuse police de la Frauce portait à la sé
curité des correspondances, des atteintes excessives. «  En prenant 
» (17 décembre 1801) les rênes de l ’administration des postes, 
» nous dit le directeur général La Vaiette, j ’y trouvai établie la 
» funeste habitude de livrer à la police de tous les coins de la 
» France, les lettres qu’elle réclamait comme suspectes. Je détrui
s is  violemment cet abus, en éloignant de l ’administration ceux 
s des directeurs qui l’avaient commis, et du moins les secrets des 
» citoyens ne furent plus prostitués à la pire espèce des hom
» mes » (2).

Avec le gouvernement impérial revinrent les beaux jours du 
Cabinet noirj et ici nous céderons la plume à un témoin irrécusa
ble et non suspect, quoique partial, qui va nous initier aux tra
vaux du Cabinet Noir sous Napoléon 1er, c’est Sa Majesté, elle- 
méme, qui, par l ’intermédiaire de son fidèle Las Cases s’exprime 
comme il suit :

« Quant au secret des lettres sous le gouvernement de Napolécn, 
» quoique on en ait dit dans le public, on en lisait très peu a la 
»poste, assurait l ’Empereur : celles qu’on rendait aux particuliers 
» ouvertes ou recachetées n’avaient pas été lues la  plupart du 
» temps ; jamais on n’en eut fini. Ce moyen était employé bien plus

(1) Moniteur du 23 vendémiaire an X.
(2) Mémoires et Souvenirs du Comte La Valette, 2 vol. in-$ü, Paris 18Sİ,

t  » , p. 10. -
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» pour prévenir les correspondances dangereuses que pour les 
» découvrir. Les lettres rééllement .lues n’en, conserveraient au
» cune trace; les précautions étaient des plus complètes, il existait 
» depuis Louis XIV, disait l ’Empereur, un bureau de p o l i c e  po

il l i t i q u e  pour découvrir les relations avec l ’étranger. Depuis ce 
» souverain les mêmes familles en étaient demeurées en possession. 
» les individus et leurs fonctions étaient inconnus, c’était un véri
» table emploi. Leur éducation s’était achevée à grands frais dans 
» les diverses capitales de l ’Europe; ils avaient leur morale parti
» culière, etse prêtaient avec répugnance à l ’examen des lettres de 
» l ’intérieur : c ’était pourtant eux qui l ’exerçaient. Dès que quel
» qu’un se trouvait couché sur la liste de cette importante
» SURVEILLANCE, SES ARMES, SON CACHET, ETAIENT AUSSITOT GRAVES 
» PAR LE BUREAU, SI BIEN QUE SES LETTRES, APRES AVOIR ÉTÉ 
ii LUES, PARVENAIENT NEANMOINS INTACTES, ET SANS AUCUN Ж
» dice de soupçon a leur adresse. Ces circonstances, les graves 
»  inconvénients qu’elles pouvaient amener, les grands résultats 
» qu’elles pouvaient produire, faisaient la principale importance 
» du directeur général des postes, et commandaient dans saper
» sonne beaucoup de prudence, de sagesse et de sagacité.

» L ’Empereur a donné à ce sujet de grandes louanges à M. La
» Valette : il n’était, nullement partisan, du reste, de cette mesure, 
» disait-il, car, quant aux lumières diplomatiques qu’elle pouvait 
» procurer, il ne pensait pas qu’elle pussent répondre aux dé

, » penses qu’elles occasionnaient. Ce bureau coûtait 000,000 frahes. 
» Et quant à la surveillance exercée contre les lettres des citoyens, 
» il croyait Qu’elle pouvait causer plus de mal que de bien. I la r e 

»  m e n t ,  disait-il, l e s  c o n s p i r a t i o n s  s e  t r a i t e n t  p a r  c e t t e  v o ie ; 

»  e t  q u a n t  a u x  o p i n i o n s  i n d i v i d u e l l e s  o b t e n u e s  p a r  le s  c o rr es 

ti p o n d a n c e s  è p i s t o l a i r e s ,  e l l e s  p e u v e n t  d e v e n i r  p l u s  fu n e s te s  

»  q u ’u t i l e s  a u  p r i n c e ,  s u r t o u t  a v e c  n o t r e  c a r a c t è r e .  D e  q u i  ne 

a n o u s  p l a i g n o n s  p a s  a v e c  n o t r e  E x p a n s i o n  e t  n o t r e  m ob ilité  

»  n a t i o n a l e ? T e l  q u e  j ' a u r a i  m a l t r a i t é  à  m o n  l e v e r ,  observait
»  il, é c r i r a  d a n s  l e  j o u r  q u e  j e  s u i s  u n  t y r a n  :  i l  m 'a u r a  corn

ii b l é  d e  l o u a n g e s  l a  v e i l l e ,  e t  l e  l e n d e m a i n ,  p e u t - ê t r e ,  i l  sera  

» p r ê t  á  d o n n e r  s a  v i e  p o u r  m o i .  L a  v i o l a t i o n  d u  s e c r e t  des 

a l e t t r e s  p e u t  d o n c  f a i r e  p e r d r e  a u  p r i n c e  s e s  m e i l l e u r e s  am is, 

»  e n  l u i  i n s p i r a n t  à  t o r t  d e  l a  m é f i a n c e  e t  d e s  p r é v e n t io n s ,  

»  d 'a u t a n t  p l u s  q u e  l e s  e n n e m i s  c a p a b l e s  d ’ ê t r e  dangereux

I
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» sont toujours assez rusés pour ne pas s'exposer à ce danger.
» Il est tel de mes ministres dont j e  ria i jam ais pu surprendre 
•à une lettre » (1).

Les lignes que nous venons de reproduire se passent de tout 
commentaire. 11 est superflu de faire remarquer à nos lecteurs que 
c’était le captif de Sainte-Hélène et non le césar qui blâmait « la 
violation du secret des lettres »  et qu’à ce' moment, parlant pour 
la postérité, il regardait le Cabinet Noir sous son règne, par le 
petit bout de la lunette.

L’intégrité de Carnot, ministre de l’intérieur pendant les Cent
Jours, ne put supporter une telle institution, et « son premier 
» ordre, dit Bourrienne, fut un ordre à La Valette redevenu di
» recteur général des Postes, pour que le secret des lettres fut 
» scrupuleusement respecté »  (2), et à ce sujet il adressa aux 
préfets la circulaire suivante :

«  Paris, le 8 mai 1815.

s»Je suis informé, Monsieur le Préfet, que dans plusieurs parties 
» de l’Empire le secret des correspondances a été violé par des 
» agents de l’administration. Qui peut avoir autorisé de pareilles 
» mesures? Leurs auteurs diront-ils qu’ils ont voulu servir le gou- 
» vernement et chercher sa pensée? Point de pareils procédés. 
» dans l'administration ; ce n’est point servir l ’Empereur, c ’est ca
» lomnier Sa Majesté ! Elle ne demande point, elle rejette les 
» hommages d’un dévouement désavoué par les lois. Or, les lois 
» ne se sont-elles pas accordées depuis 1789, à prononcer que le 
»secret des lettres est inviolable? Tous nos malheurs, aux diver
» ses époques de la Révolution, sont venus de la violation des 
» principes ; il est temps d’y  rentrer. Vous voudrez donc bien,
» Monsieur le Préfet, faire poursuivre, d’après toute la rigueur 
»des lois, ces infractions d’un des droits 'es plus sacrés de 
»l’homme en société. La pensée d’un citoyen français doit être 
» libre comme sa personne » (3).

(1) Mémorial de Sainte-Hélène, —• Paris (s. d.) Garnier frère? ; 2 vol. 
fmiml m-8°, t. ì, p. 150-130.

W Mémoires de M. de Bourrienne, Paris 1527, 10 vol. in-S°, 1. x, p. 35ı".
«1 Mémoires sur Carnot, par son fils, 2 vol., Parie 1849, t. n, 2 ne partie, p,

4 i, 483. — Larroitsse, t. m, p.‘ 18,
10
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La secondo Restauration traîna à sa remorque le Cabinet noir 
Ce fut à la suite de l ’interception d’une lettre du général "Wilson 
datée du 11 janvier 1810, remise au préfet de police et donnant 
des détails sur l ’évasion de La Valette, qu’un procès fut intenté à 
trois anglais, MM. Wilson, Bruce et Hutchinson, qui, sans le con
naître, avaient favorisé la fuite de l ’ancien directeur général dos 
Postes. « Les accusés protestèrent, dit Froment, avec une juste 
» indignation contre cette violation du secret des correspondances,
» contre cet odieux abus de confiance dont la police osait faire un 
» titre à ses poursuites, et tel .était alors l ’aveuglement de l’esprit 
» de parti, que parmi les magistrats qui siégeaient, parmi ces ma 
» gietrats qui devaient être les vengeurs et les gardiens de la foj ; 
» publique, il ne s’en trouva pas un qui osa élever la voix pour désa
» vouer la turpitude à laquelle la police prenaitla tache de les asso
» cier. On les vit avec regret donner suite à une accusation fondée 
» sur un moyen qui était bien pîus digne de leur sévérité que Гас.
» cusation même à laquelle il servait de base.» (1)

» Le Cabinet noir était le laboratoire d’un comité de vingt-deux 
» membres qui profitaient des ténèbres de la nuit pour se rendre 
» à des heures convenues dans cet odieux repaire, et п’ец sor-,
»  taient qu’avec les plus grandes précautions pour se dérober aux 
»  regards du public. Cinquante mille francs par mois pris sur les 
»  fonds d’un ministère (les affaires étrangères) servaient à solder 
» ces vils employés..... » Ainsi s’exprimait le rapporteur du co
mité des pétitions à la tribune de la Chambre des députés dansla 
séance du 12 mai 1829. D’après ce rapporteur, dit Dufey (de 
l'Yonne) le-Cabinet noir avait cessé d’exister, et le matériel dece 
cabinet avait disparu de l ’hôtel dés Postes. Le budget du minis
tère des affaires étrangères publié par la lievue rétrospective en 
1848 portait encore en 1847 plus de 00,000 fr. pour pensions aux 
employés de l ’ancien Cabinet noir (2).

Rappelons ici un trait honorable--en accord ayec la doctrine de
plusieurs Cours : Lors du complot de Belfort, le préfet du Haut

* .
(1) Mémoires du comte de La Valette, t. u, p. 331, 332. — La Police

Dévoilée, par Froment. — Causes Célébrés, par Saint-Edme.— Paris 1854, (
m™ sèrie, t. it, p. 98-

(2) Moniteur. — Séance de la chambre des Députés du 12 mai 182?.— 
Dictionnaire de la Conversation, Paris 1853, t. iv, p. 130, — Mot : Cadimi 
N ли, par fufey (de l'Yonne.)
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Rliíii transmit à M. clc Golbert, juge d’instruction, plusieurs let
tres pour rju’elles fussent jointes au dossier, ce que cet honorable 
magistrat refusa de. faire, d'oû conflit ; l'affaire fut portée devant 
le conseil des ministres, qui approuva la conduite de M. de Gól
bért.

Sous le règne de Louis-Philippe, le préfet du Nord, M. deSaint- 
Aignan, voulut sc faire remettre par le directeur des Postes de 
Lille un libelle écrit contre le roi, et qui avait été déposé à la 
Poste; le directeur s’y  refusa, d’où,conflit encore. Le conseil dos 
ministre saisi de l’affaire déclara, dit M. PeUetan, que le direc
teur avait fait son devoir en refusant de livrer ce dépôt confié à sa
probité (1). ' ,

« Le gouvernement de Louis-Philippe, dit Décembre-Alonnier,
» s’honora en supprimant le Cabinet noir. » (2)

De même que leurs pères de 89. les républicains de 48 protestè
rent dignement contre l ’institution du Cabinet noir, en témoignant 
de leur respect'pour l ’inviolabilité des correspondances. À ia  suite 
des troubles du 15 mai, un homme arrêté pour s’étre joint à l ’in
surrection « du fond de sa prison, dit Eugène Pelletan à la Cham
bre, (séance du 2 2  février 1807), écrit une lettre, à qui? au roi 
Jérôme Napoléon. » Cette lettre fut apportée par le directeur de 
la prison à la commission exécutive, dont voici le procès-verbal :
« Le préfet de police envoie à la commission une lettre cachetée 
» qu’un prisonnier de Sainte-Pélagie adresse au citoyen Jérôme 
»Bonaparte, la commission décide que cette lettresera envoyé au 
» préfet de police, qui la fera parvenir telle qu’elle est au desti
» nataire. » (3)

Terminons en citant les nobles paroles que prononça Eugène 
Pelletan au Corps-Législatif dans la séance du 22 février 1867 :

« И y a un point sur lequel nous sommes tous d’accord, c ’est
* ' inviolabilité du secret des lettres, non parce que cette inviela- 
» bilité est inscrite dans le code pénal et qu’elle est entourée de 
“ garanties, de peines sévères, non Messieurs, mais parce que
* I inviolabilité du secret des lettres ne fut-elle pas inscrite dans 

** b code pénal, elle n’en serait pas moins gravée en caractères

(I) Moniteur du 23‘fèvrier 1807.
(b Dictionnaire ďHistoire, 1 . 1, j>. 1411. 

d) Moniteur du 23 février 1807,
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» ineffaçables a« fond de la conscience, dans la morale publique, et 
» qu’aucun code ne pourrait s’empêcher de la faire respecter. Et, 
» en ellet le secret des lettres pour tout homme n’est pas moins 
» sacré que le secret de la confession, Notre législation déclare 
» que la rie privée doit être murée; elle va même jusqu’à mettre 
» la vie privée sous la protection de la loi sur la diffamation, qui 
» ne permet pas de faire la preuve des faits diffamatoires, Or, si la 
» vie privée doit être murée, à plus forte raison la pensée privée 
» doit être respectée; violer le sanctuaire de la pensée privée c’est 
» commettre en quelque sorte un attentat contre la pudeur de 
» l ’âme humaine ( a s s e n t i m e n t  s u r  p l u s i e u r s  b a n c s )  c’est, frapper 
» ce que nous avons de plus intime, de plus persohnel, ce que nous 
» disons à Dieu seul ou à un seul homme digne de toute notre cou
» fiance. ( N o u v e a u x  a p p l a u d i s s e m e n t s  s u r  l e s  m ê m e s  banes.)*  

Retracer l ’historique du Cabinet Noir, tel est le but que nous 
lions sommes proposé, aussi arrêterons-nous ici cette étude; eu 
allant plus loin, nous quitterions le. domaine de l ’histoire pour 
empiéter sur le terrain de la politique qui n’est pas le nôtre.

FIN.
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E R R A T A

Quelques erreurs typographiques sVtant glissées dans les deux 
premières feuilles dece travail, nous allons en indiquer les prin
cipales :

лтеГ), ligne 16;
-  8 - 17
- 8  — 19
- 1 )  - 31
- I l  - 2
-11 - 13
- I l  — 21
— !1 - 21
- I l  — 30
— ì - 17
-12 — 21
-1 )  - 40
-17 — 28
-21 - 39
-21 — 1

' -2 i - 18
-21 — 9
-21 — 27
-21 . — 41
-2 ! — 46
-21 — 37
-21 _ '2
-2Ì — 33
-21 _ i

1
-30 — 2

au lieu de : élevé
— Empire
— Plats
— moyen
— sc mm.e
— Antigone le Tiere
— Аса dénie
— bellres-leltres
— tralucüonu
— des
— le grand roi
— utebant uret
— dit, Berger
— (2) ;
— St-Bernard
— stables
— précèeon.ment
— ab

lire : élevés.
— empire.
— états.
— moyen.
— sommet.
— Antigone, le Tigre.
— Académie.
— belles-lettres.
— traducteur.
— de
— le grand, roi.
— utebantur et.
— dit Berger. -
— (3).
— saint Bernard.
— fén bics.
— précéJUmment.
•— ad.

— bientôt
—  1  -MO

— pères
— (le mettre
— avaii— nom breux
— correspondances

— bientôt.
— 1850.
— Péi'es.
— démettre.
— avait.
— nombreux.
— corresi ondanccs.
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